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LISTE GÉNÉRALE DES MEMBRES 
DE LA 

SOCIÉ'rI~ ARCJlÉOI-,OGIQUE DU FINISTÈRE 

Presidents \ M. le PRÉFET du Finistère. 
d'honneur . . ( Mgr l'EVÊQ UE de Quimper eL de Léoll. 

) M. Henri WAQUET, ancien membre de 
President .. 1 l'école française de Rome, archi visle 

du déparLemen l. 

MM. BERNARD (Daniel), co ntrôleur des Té­
légraphes, rue Urbain- Couchouren, 
Quimper. 

Vice-
Presidents .. 

Secretaire \ M. 
general . ... ( 

Tresorier .. : M. 

Membr'e 
d'honneur .. 

M. 

le docleur L. LAGRIFFE, i4, place Mes­
cloaguen, Quimper. 

le obanoine H. PERENNÈS, aumonier de 
l'Hospice de Quimper. 

Jean SA VINA, rue Urbain-Couchouren, 
à Quimper. 

Louis OGÈs. insLlLuLeur. 72 bis, rue de 
la Providence. Quimper. 

Jean SALAÜN, 2G, rue du Parc, à 
Quimper. 

le Vice-Amiral LAUHENT, ancien Préfet 
marilime à Brest. fil, place Adolphe­
CIJérioux. Paris (115"). 

ABARNOU (Jules), noLaire honoraire, manoir de Kernic-Ty, 
La VilleLte , Lam bézellec 

ABJEAN (abbé). ancien recteur cie Tréméoc, :'t Plouguerneau . 
AIlUAU, docteur-vétérinaire à Lesneven. 

M. F. signifie: membre fondateur. 
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AMPlrERNET (lll1tnIUis D'), clJâteau de la Boissière en Pley­
bell . 

ANGOT (Albel'l), chef de musique, capilaine, rue de Pont­
l'Abbé, Quimper. 

ANTHONY (dodeur), pl'ofesseur au Muséum d'Histoire Natu­
l'elle, JJ, rue de Bulron, Paris (5"). 

AUDIGOU, contrôleur des P. T. T. en retraite, 4,2, rue Sainte­
Mal'tbe, Morlaix. 

Aux A~lATEURS DE LIVHES (librairie), 56, fauboUl'g Saint­
HOlloré, Paris (8") . 

BAlllEH (do\'\eul), Goul'ill (~Iorbihan). 
BAHBIEH. DE LESCOËT (mal'(tuisl, ci Lesquiffiou en Pleyber­

Chl'i~l. 

BAHGAIN (Edgar), imprimcur, ]4,. rue Anatole-Le Braz, 
Quimper. 

BASTAHD (:lIme ). 4" place La Tour d'Auvcrgne, Quimper. 
BATANY (abbé Piel're ). itumôlliel' du pensionnat Saint-Louis 

à Châteaulin. 
BEA UCHESNE (M Ile Geneviève), conservatrice des arcbi ves 

de la marine, Lorien l. 
BÉCHET, inspecleul' de l'enseignement primaire à Guéret 

(Cl'euse l . 

BÉLÉGUIC :Louis), à Douarnenez. 
BEHNAHD (abbé), rcclcul' de Cast. par Quéménéven. 
BERNAHD (B.-G .). Carhaix. 
BÉZIEHS (:VI me Paul), Douarnenez. 
BLOC H (Mme). institutrice, Le Moulin-Vert à Penbars. 
BODIVlT (Robert ), i2 , rue Elie-Fréron, Quimper. 
BODOLEC (Mme Charles), boulevard de Kerguélen. Quimper. 
BOIS ANGER (!\l lle 1\larie cle). c bâteau de Kerdaoulas, en 

Saint-Urbain, par Landerneau. 
BOISSELIER (Georges). al'lisLe-peintrc, 70 bis, rue Notre­

Dame-des-C hamps, Paris ((i") et logis de Ker-Loys, SainL­
Guénolé-Penmarc'b. 

BOIUES (Georges), as, l'ue Jean-Macé, Brest. 
BOSSENNEC (cbanoine Relié), curé-doyen de Carbaix. 
BOULCH (Mme), 9, rue Duret, Bl'est. 
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BOUILLOux-LAFONT (Mme M. ), 102, rue La Fonlaine, Paris 
(160

), e l « Les Ormeaux », Bénodet. 
BOURDE DE LA ROGERIE (Henri), arcbivisle honoraire d'IlIe-

et-Yilaine, l6, rue de Vincennes, Rennes. 
BREST !Bihliolbèque de la Yille de). 
BRousmclIE (Paul) , 5, rue Kollel, Paris (17e). 

B RUNSCHWIG (Mme Roberl), à Bcg-Meil en Fouesnant. 
CABON (Charles ), 19, rue Elie-Fréron, Quimper. 
CABON (R. P. Arlolphc), :lrJ, rue Lbomond, aris (5"). 
CAILLOT (Pierre), e ntrepreneur, rue de la Providence, 

Quimper. 
Cn VEZ (abbé François-Marie), recleur de Tourc'h, par Ros-

ponlen. 
CALVEZ (chanoine Hervé), curé-doyen de Lesneven. 
CAMARD (Mme M.-P.), 12, ltuai du S téïr, a Quimper. 
CARAÈS (clocteur), Lannilis. 
CARAÈS (docteur), Ploudalm ézeau. 
CARD.\LIAGUET (chanoine R.), 5n, rue Victor-Hugo, Brest. 
CARNÉ-:'IlARCEIN (co mLe Louis de l, château du Marhallac'b 

en Plonéis . 
CAROF (AugusLe), Ploudalmézeau. 
CARRÉ (doclem", PlouescaL. 
CASTEL (docLeur), Daoulas. 
CHACUN ( ~1arcel), rue Vis, Quimper. 
CHAMPION (Edouard ), libraire-éd iLeur, (Cbampion-Brilish), 

5, quai Malaquais, Paris (6") . 
CHASSÉ ICbarles), agrégé de l'Un i versiLé, 19, rue de Cbarlres, 

Neuilly-sur-Seine. 
CHAUVEL (docteur F)., à Keroulin en Com brit . 
CHEMI:'<Ai"T, maire de Sainl-Renan. 
CIVEL ( ~Ime), 33, rue Erla nger, Paris (16"). 

CLOUA RD (doc teur R. ), rue René-Madec, Quimper. 
COGNET (Léon), Ker-Margaret, Kerfeunleun. 
Coïc (Sébasti.en), ins tiluteur il Lanriec. 
COLLOBER, instiLuleur à P onl-de-Buis. 
CONDÉ (Mlle Odelte del, au Moustoir en Sainl-Evarzec. 
CORGNE (Eugène), professeur au lycée de Pon Uvy (Morbihan). 
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CORNIC (Fr(l.nçois), docteur-vétérinaire, Lesneven. 
CORNIC (docteur), Douarnenez. 
CORRE (Adolphe), 22, boulevard Tbiers, Brest. 
COSSON (Claude-Augustin de), manoir de Squividan en Bé­

nodel. 
COSTA DE BEAUREGARD (comte Robert), maire de Plouézoe'b. 
COUFFON (René), ingénieur des Arts et Manufactures, 39, 

avenue Mozart, Paris (i6·). 
CRENN (J.-Y.), maire de Lopérec. 
DAGORN (docteur), Rosporden. 
DANGUY DES DÉSERTS , conseiller général, maire de Daoulas. 
DANGUY DES DÉSERTS (Ed.), capiLaine oe corveLLe, 4,4, rue du 

Château, Brest. 
DANIEL (Hervé), direcLeur bonoraire de l'Ecole d'IndusLrie 

de Brest, Crozon. 
DANIEL (René), inspecLeur primaire, place Sainle-Tbérése , 

SainL-Brieuc. 
DEGOUL (docteur Armel), 103, rue Pierre-LoLi, Rocbefort-

sur-Mer (Cbarente-Inférieure). 
DELAPORTE (Raymond), avoué, docLeur en droit, ChàLeaulin . 
DELAVIGNE (Mme ), 6, boulevard Amiral-CourbeL, NallLes. 
DESMAROU X, 12, quai Henri-IV, Paris (4,ej . 
DIZERBO (Aug usLe), pbarlllacien,llicencié ès-lettres, rue de 

PonL-I'Abbé, Quimper. 
DIZOT DE MONTAGU (général), 5, rue Ledru-Rollin. Agen 

(Lot-eL-Garonne). 
DOB LE (révérend G.-H.), cbanoine de la catbédrale de 'l'ruro, 

\Vendl'on vicarage, Helston, Cornwall (A nglelerre). 
DUBOIS (Mlle), Hôtel du Commerce, Landivisiau. 
Du HALGOUET (vicomle H.), H, rue Henri-IV, Nantes. 
DUJARDIN (docteur), Saint-Renan. 
Du P ARC (vicomte), i27, rue du rfrône, Bruxelles (Belgique) . 
Dupouy (A ug us Le) , agrégé de l'Universilé, 88, rue Claude-

Bernard, Paris (5<) . 

DURAND (docleur), ~,rue du ChAteau, Brest. 
ESNAULT (Gaston\, agrégé de l'Université, professeur au 

lycée Rollin , i90 bis, boulevard Péreire, Paris (17e) . 
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ESPIÉS (vicomte D'), châleau de Trohanet, en Langolen. 
FARCY, directeur du laboratoire municipal, Bresl. 
FENOUX (Mme M.), aux Capucins, Audierne. 
FLATRÈS, inslituteur honoraire, Elliant. 
FOURRIER (Geo), artiste·peinlre, 29, rue de Hosmadec, 

Quimper. 
FOURNIS, avoué à Quimperlé. 
FURIC (Bertrand). propriétaire il Guerngaradec, Le Trévoux. 
FURIC (Louis), adjoinl-maire, Pont-Aven. 
GAIGNAISON (Marcel), i, villa Niel, Paris (Oe). 
GAONACH (abbé), recteur de Kerlaz; par Plonévez-Porzay. 
GAUMÉ (docteur l, Hl, rue de Brest, Quimper. 
GAZEAU (Francis), pharmacien, Daoulas. 
GOUBET (Mlle Simolle), 1. placé d'ApvriJ, Grenoble (Isère). 
GOURCUFF (Auguste), à PenfraL, Le Trévoux, par Bannalec. 

GOURVIL (Francis), publiciste, 24" rue de Bresl, Morlaix. 
GRALL (André ), pharmacien, 2, rue Edith-Cavell, Renn es. 

GRA LL (Edmond), Landivisiau . 

GUÉBRIANT (comte Alain de), maire de Saint-Pol-de-Léon. 

GUÉBRIANT (Mme la comlesse de), née Durfort de L orge, 
château de Kernéveh, Saint-Pol·de-Léoll. 

GUÉGAN (abbé), r ecteur de Locmaria, Quimper. 

GUÉGUEN (chanOine J.-M.), r ecteur du Folgoët. 

GUÉGUEN (Mlle Franç,oise\, H. rue du Lycée. Quimper. 

GUEl-l.NALEC (M me), 20, impasse de l'Ollet, Quimper. 

GUEY (Fernand ). conservateur du musée ci e peinture et 
sculpture, 2, rue de la Bibliothèq ue, Houcl. (Seine-Infé­
rieure). 

GUÉZÉNEC (Octave ' , négociant à Pontrieux (CôLes-du-Nord). 
GUILLE~IOT (Artus) , 2, rue Vis, Quimper. 
GUILLERMIT (chanoinc), directeul' du co llège Saint·Louis, 

Bres t. 
GllIO;\IAH (Charles) , négociant, quai de Cornouaille, Lan­

derneau. 
GUIRIEC (R. P. Henri), abbaye de Langollnet (Morbihan ). 
GUIRHIEC (,stanislas', notaire, Châteauneuf-du-Faou. 
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GUIVARClI, notaire il Saint-Pol-de-Léon. 
HALLÉGUEN (Tb.), an("Ïen président du Iribunal de Brest, il 

Chàleaulin . 
HALLIER (commandant André), 35, boulevard Gouvioll-Sainl­

Cyr, Paris (0")_ 

HAL:'<A DU FRÉTAY (F. ), sénaleur du Finistère, maire de 
Ploal'é. 

HAi.\10X (Piene l , ingénieur, Service du Génie rural, 59 bis , 
rue de Douamenez, Quimper. 

HAR~IOIS (A.-L. ), ancien conservateut' du musée de la So­
ciél é préhislorit[ue de France, 6, faubourg Chécheu, 
Châleauhriant (Loire-Infèrieure). 

HARSCOlJET DE S.\INT-GEORGE (René), clJàleau de Km'en-
nével en Melgven. 

HElTZ-BoYEH (professeur), 16, rue SponLini. Pal'is (i6'). 
HblON (Guillaull1e), ad.ioinL-maire, Locronan 
HÉNAFF (Corentin ), indu~lricl. Pouldreuzic. 
HEXRAS (ahbé), recleur de Lanvéoc. 
HENRIOT (Jules ), industriel il Locmaria, Quimper. 
HEHRY (abhé) J .-Fr.-M.), curé-doyen, Sizun. 
HEHHY (ahbé A .) , professeur' au collège de Lesneven. 
HEHSABT DE LA VJLLElIIARQUÉ-CORNOUAILLE (Joseph ), châ-

teau du Plessis-Nizon, pal' Pont-Aven. 
HERSAHT DE LA VILLEMARQUÉ-CORNOUAILLE (Guillaume), 

rue de Strasbourg, Nallte;". 
HERSART DE LA VILLElIiAl{QUÉ-CORNOUAILLE (abbé Roland), 

villa Kermaria, Pon t-A ven. 
INIZ_U (Vincentl, député du Finistère, maire de Kernoues, 

par Lesneven. 
JACQUELOT DU BOISROUVIU y (Noël del. ::l, rue Mademoiselle, 

Versailles. 
JAHNO (A.), manoir de Keranmoal, en Châteauneuf-du-Faou. 
JÉzÉGOU (abbé). recteur de Plobannalec, par l-'ont-l'Abbé. 
J 01\COU H. Ker-An na, Brasparts. 
JO:'<COUR (M lIel, directrice d'école, ell retraite, à Penanguer, 

en Pen bars. 
JULIEX, professeur de musique, rue deH.osmadec, QuinJper. 
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KENVHEURIEZ AR BREZO?ŒG (M. le PrésidenL de), au Grand 
Séminaire de Quimper à KerfeunLeun. 

KERALLAll\ (Mme Hené dei, rue de la Mairie, Quimper. 
KERAUTHET (J.), SociéLé Générale . Dreux. 
KERBIRIOU (chanoine L.), Landerneau. 
KERGOS (Fr. de). châLeau de Toulgoat, en Pen hars. 
KElUSIT père (HapuaiSl ), 9, rue LanHtrLine, Audieme. 
KER;\IO.\L (abbé J.-Fr.), direcLeur de l'école libre à Plouné-

Lochrisl. 
KEROUARTZ (marquis de), ancien député, Les Salles. Guin­

gamp (CoLes-elu-Nordl. 
KERSAUZON-KERJEAN (vicomLe dei. château de Ker.iean­

Mol, 'l'l'ébabu, par Le Conquet. 
KER VRAN (Dr Hog-el'l, sanaLorium déparLernen tal, Plou­

gonven. 
LABOURET, peinLre-\' el'l'ier, 7, rUll Boulard, Paris (14"). 
LA FERRO:'i':'i'AYS (manluis de) , dépuLé de la Loire·Inférieure, 

U8, rue de Gn' nelle Paris (7°). 
LANCJEN IdocLeur Fel'llancl), sénateur du FinisLère, prési ­

dent du Conseil Général, maire de Carhaix . 
LAURE;\TT (clocLeut' C ), Les Glycines, Ferryvllle (Tunisie). 
LAURE;\TT (Mlle Jeanne), arcllivisle·paléogl'aphe, 1.09, rue du 

Bac, Paris (7e), ct Tréourc'L en CasL par Quéménéven. 
LA YHLE, con Lraleur de la marine en retraite. rue de Hosma­

dec, Quimper. 
LE BAIL IAlberL), dépulé (lu Finistére, i5, rue DureL, Paris (16e 1 

LE BAIL (François ), professeur de sciences naLurelles au 
Lykès , Quimper. 

LE BAHS (Alfred), 28, place Thiers, Morlaix. 
LE BASTAHD (Marce l l, chemin de l'Hippodrome, Quimper. 
LE BER, direcLeur d'école à Plounévez· Lochrist. 
LE BEHRE (Alain ), Lamos. Bcg-Meil Cil Fouesnant. 
LE BEH.HE (Mme Alain), mê me adresse . 
LE BERHE (Léon). r édacLeur à L'Ouelit.-Eclair, 4, rue cie Fou­

gères. Hennes . 
LE BEUZ (abbé) , recleur de PlugulIan. 
LE BOL LOC'H (J.l , 5:1, rue de Doual'l1enez, Quimper. 
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LE BRIS, 1:-1 , rue Edouard-COI'hière, BeesL. 
LE CI-IEVER (Mme R.), villa OdeLLe à L ocLudy. 
L ÉCLUSE DE LONG RA YE (;\1me J. DE), 75, rue de Doual'll enez. 

Quimper. 

LÉCLUSE-THÉVOÉDAL (Mme Emile DE), Audierne. 
L ÉCUREUX (BernadeLLe), 56, rue du ChâLeau, Bres L. 
LE DANT, facLeur·receveur, 0, rue du Gaz, Lambézellec. 
L E DOARÉ (Jean), notaire, Plomod iern. 
L E FEBVRE (Yves), co nseiller à la cour d'appel, Amiens. 
L~ FLOC'II, maire de Plonévez-Porzay. 
LE FOLCALVEZ (colonel ), à l'île Queffen, en LocLudy, eL :.!O, 

rue Cler. Paris (7° ). 
LE FOUEST (Mlle) , institutrice à H.osco!f. 
LE FUR (Jean), négocial\L à Lambézell ec. 
LEGENDRE (docLeur), 27, rue d'Alésia, Paris (ille). 

LE GALL (abbé), recteur de Gouézec. 
LE GALLO (Arthur ) à Querrien. 
LE GOASGUEN (Henri ), avocaL, 13, rue VolLaire, Brest. 
LE GOAZIOU (Adolphe), libraire, 7, ru() Sainl-François, 

Quimper. 
LE GOFF (abbé Yves), chapelain il l'hospice de SainL-Pol-de­

Léon. 
LE GOFF (Yves), noLaire ù Goué;~el;. 
LE GRAND (Renél. architecLe dcs MonumenLs hisloriques, 

L, plaœ La Tour d'Au vel'gllC. Quimper 
LE GRAND. propriéLaire à Lezolharé en Plogonnec. 
LE GUELLEC (Mme). 2ti, rue du Pan:. Quimper. 
LE GU1SQUET DE KElUNFOHÈT (Stanislas), 18, rue Hocue, 

Versailles . 
LE HÉ:\'AFF (Yv~s), indusLriel au Paludec en Penhars. 
LE MAHC·JlADOUH. (docteur), 35, boulp-vard Gou\'inn-SainL-

Cyr, Paris (17'). 
L E MERDY (Joseph ), négocianL, Tréhou!. 
LE MEUR (doc teur), Ploudalmézeau. 
LE~IOINE (Paul ), ancien professeur de clessil\ au lycée La 

Tour-cl'Allvergnû, 28, rue clu Palais, Quill1per. 
LE MOINE, notaire, SainL-Pol-de-Léon 
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LE :\!OIWA;\" ingénieur honorait'e du serdce vicinal, rue 
KCl'faul ra~ prolongée. Lam bézellec. 

LE NAOUH. (George~), sculpteur, quai de l'OdeL, Quimper. 
LÉo.\, notaire, Lallderllr(tu. 
LE PEX;\,E~ (LIellri l, rue Bourg-les-Bourgs, Quimper. 
LE PEX.\EC (:'Ilme), même adresse. 

LE ROUGE DE R USUN AN, nolaire à Guimiliau, par Lampaul­
Guimiliau. 

LE S"\ OU T (abbé), r ec leur de SainL-Goazec. 
LE SÉACH, direcleur llOnorail'e d'école primaire supérieme, 

Créaeïl- Maria, ell Ergué-Armel. 
L'HosTi s (L ouis), docteur-vétérinaire à Ploudalmézeau. 
LIÉI3AULT (doc teurJ. 4. quai de l'OdeL, Quimper. 
L OHI E.\T (Bibliothèq ue Ll e la vill e de). 
L OYl:.H Victor), libraire, 37, rue Kel'éo ll, Quimper. 

L U\'E;"l (H.enéJ, clerc Ll e notaire, ~9, rue Le Guyader, K er­
feunteull. 

l\IA:'<IÈRE (Paul-ClémenL), notail'e. quai du SLéÏ1', Quimper. 

MARTIN (Michel) , agrégé de l'Ulli\'el'sil é, professeur au Lycée 
de Bre~ L. 

l\lAHZT;"l (Anselme), commerçallL, Audierne. 
l\lASSAI3IAU (Charles). 2. avenue de Grignan, Rennes. 
l\lASSE HO;"l (Al exandre) , avocat, 34., rue Jean-Macé, BresL. 
MAZÉ I.Mme), 9~, roule de Rosporden, Quimper. 
l\lAZÉ.\S (Goulven ), Cadelan, Guingamp (Côtes-du-Nord) . 

l\lÉHEB.ENC DE SAINT-PlEH.HE (l\Ime la comLesse de), manoir 
de l\lénez-Kall1 en SpézeL. 

l\'1ESGUEN (S . Exc. Mgr), évêque de PoiLiers. 
MÉVEL (l\Ille), insLiLuLrice, place La Tour-d'Auvergne, 

Quimper 
MICHEL (Yves), arch iLecLe , l\Iorlaix. 
MILLIO (Auguste), secréLaire général de la Chambre de 

Commerce, Quimper. 

MIRoux, pharmacien, Guerlesquin. 
MOCAEH. (Pierre), 4, ciLè d'An Lin , Brest. 
MONFORT (abbé), recLeur de SainL-MarLin, Morlaix. 
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,\IU:\UT IGeorges), 1:1, rue Jean-Jacque~-l{ousseau, PonL­
l'Abbé. 

;\IOIŒAU DE LIZOlŒUX \SLanislas), Créacill[ul'la en Pleuven, 
par Fouesnanl. 

:\l üHLAIX (BiblioLiléque de la Yille ciel. 
:\1UZET (Jean), professeur au lycée d(' Rouen. 
NADEI{. dépulé du Finistère, Ilôlel de Cornouaille . Concar­

neau 
NÉOÉLEC (abbé Pierre-Jeall ), pt'oresseur au Grand Sémi­

naire, Lesneven. 
NICLi\USSE (Jules), 12V, avenue ùe~ Clmm[)s-Elysécs, Pa­

ris 18C). 

NICOLAS (Louis), agré'gé de l'Uni\'crsil{'. rue de Hosll1adec, 
Penllal's, Quimper. 

NICOLAYSEN (ValenLin), DoUarIWIH'z. 
NI.JHOPP (Mar tinus). HUait'e, Lange Voorhoul, \J, La Haye 

(Pays-Bas ). 
ODEYÉ (docLelll' J, Lm'ne\·en . 
ODOUAHD (L .), ingénieur. 9, rue Saillt-Romain, Paris (WI. 
OLGIATI (dodeur), rue de la Halle, Quimper. 
OLLIVJEH (J . ), rue de Bresl, Landel'lleau. 
P.\ULET (Edouard), indusLriel, 66, quai de l'OdeL, Quimper. 
PAVILLON (:\1me), 40, quai de l'Odel, Quimper. 
PELLETER (abbé), recLeur de TrefflagaL pal' Le Guilvinec. 
PENFENTENYO (générat de), cliùLeau de Kel'véréguin en 

L ocLudy. 
PENSEC, négocia n l, Douarnenez. 
PERHOT (abbé J ean-:Ylarie), direclelll' de Feiz ha B,'ei~, l ec-

Leur de Scrignac 
PERROT (challoine), secl'é lairc général (l e l'EvèciJé, Quimper. 
PIIJLIPPE (Jo~eph ), an.:bitecle, 3, rue Jean-:\Iacé, BresL. 
PJERHE 1 :\fIle) , 22. rue du Pnrt-Rù, Douarnenez. 
P1LVEN (docleur Josepb), rue de l'Hospic.;c, Quimper. 
PILVE:'< (Mme). "J, rue Le Déan, Quimper. 
POCAHD DU COSQUEH DE KERVILER (Re lié), capiLaine de COl"­

velle Cil rell'aile, Trégonl-MalJ, en Ergué-Armel. 
PO;\IPERY l. ~lme la vicomlcsse ciel, rue Vis, Quimper. 
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POSTE (Albert), pl1at'maciell, rue de Kergariou, Quimper. 
POULIQUE~ (~lme ), cHi. rue d'Aiguillon, BresL. 
POULPIQUET DE BHESCANVEL (Mme la comtesse de), ellàteau 

de Lesmel en Plouguerneau. 
POULP1QUET (:\Œlle de), Le Rn,ioll Cil Foues ll:tllL. 
PlŒUSSISSCIlE STAATSllIBLlOTEK, Librairie Klincks ieck, 

11., l'ue de Lille, Paris (tie ,. 

QUÉINi'i'EC (François ), avoué, 2'~, l'ue de l'Hospice, <-1uilllpel'. 
QUÉI:\XEC (Jacques ). sénateur, conseiller général, Pon L-1' A bilé. 
QUÉINNEC (.\1I1e Margucl'iLe-Mal'ie), l'ue SainL-Guénal, Lan-

divisiau. 
QUELEN (Mlle), employée aux P. T. rr ., Quimper. 
QUERNEAU (docLeur). 2, rue du Parc, Quimper. 
QUIMPER ( BiblioLhè(tu~ dc la ville de) 
RAVAHD, adjudant-ellef du recruLemenL, Quimper. 
RÉ1IO:\D DU CRÊLAS (P. dei, a, place La Toul' d'Au\'c t'gne, 

Quimper. 
RENAULT ldncLeul'), rue Reué-Madee, Quimper. 
RIGOUSSE:'ii, ptt<ll'lll<lcien, Ponl-Aven. 
RIOU (MarLhe), 5, a\'enue de la Gare, Guingamp. 
ROCQUIGNY IJean de), chàLeau de Coatallio, Fouesnallt. 
RODALLEC IMlle Josépltine l, 13. rue Keréon, Quimpel'. 
ROLLA:\D (Mme), instiluLrice publùlue, Locmaria-Quimper. 
ROLLAND (Paul), rue du Frout. Quimper. 
ROSEC (Louis), juge au lribunal de ;\[orlaix. 
ROUSSE (;'lime), Beaune-La-Rolande (Loirel). 
ROUSSEAU (Emmanuel), conseiller d'ElaL bonoraire . 16. ([uai 

de Passy, Paris (tGe l . 
SAINT-JUST-PÉQUART (.\1.), 83, rue Sainl-Georges, Kanc)' 

(7Ileul'Ll1e-el-l\l oselle). 
SAI:'\T-POL (vicomte ThihaulL de), 10, rue SainL-Philippe-

du-Roule, Paris (8e) . 

SCHlŒlTT (Jules), négociant, 21, rue Laëllnec, Douarn enell . 
SELLIN, (Yves). maire de Lanl'iec. 
SElHŒT (1\1.), Beg·ar-Poliloat, Plomelin, par Quimper. 
SnlO;\l (Lucien), membre de l'lnslituL, Sainte-Marine en 

Combrit, cL a bis, rue Cassini, Paris (146 ). 
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SINQUIN (H enei ), ingénieue du Sel'Vice vicinal, Trouz-an­
Douz, POil L-A ven. 

SOUlLLET (Georg-es), direc leue de la fondation Aslor, cl1à­
tcau de Keeazan en Loctudy, cL 134, boulevard Haspail 
Pal'i~ (6P

) . 

SPÉHANZE (Noë!), 48, rue :VTassillon, BresL. 
STÉPHAN (Mme) , direclrice d'ecole honoraire, Le GuilYinec. 
STEPHA:\ (JOSEPH), 18, rue Ducouédic, Douarnenez. 
STÉV,\N (Guillaume), professeur au Lykés, Quimper. 
STHUïVEi'I, direGleur Lechnique des Brasseries de Kerinou, 

Lanl bézcllcc. 
SUPÉHIEUH (le ) du Grand Séminaire, Lesneven. 
TIJALAMOT (abbé), recleur de Sainl-Coulilz. 
THEBA ULT ( Mlle Jean ne), i nsLi lulriee, Kervilien en Ker-

feunLeull. 
THO~IAS (abbé) , r ecLeul' de Plonévez-Porzay. 
TnouvENET (Pieere), 1.2, rue Hené-Madce, Quimper . 
TlIOU VENET (Mme), mème adresse. 
TOL~IAN (Emile ), 40, boulevard Vi clor-Hugo, Nice. 
TOU LE ~lOi'lT (abbé), aumônier de Sainl-Jo5epb, Landerneau. 
TOULEMONT (L éon), conLraleur principal de l'EnregisLre-

menL, 1.8, rue L e Danlee, Paris (i8e ) . 

TOULLIC (Mlle Madeleine), villa des Tamaris, Tréboul 
TOZZA (Mlle A.), 17, rue de Locronan, Quimper. 
VALLAUX (Camille), Ty-Dréo, H.elecq-Kerbuoll . 
VÉTEL (abbé " recLeur de Goulien, par Douarnenez. 
VILLAHD (Abel), ar lisLe-peinll'C, r. de Douarnenez, Quimper. 
VINCE (commandanL), 24, rue du Parc, Quimper. 
VOU HC' H (docteur), Plomodiern. 
WIIIDDEN (Mlle H ), 6i , Vicloria Hoad, Halifax, Canada. 



- 17 -

ECHANGES OU SERVICES GRATUITS 

FRANCE 

Aime. - SociéLé bistorique eL arcbéologique de ChâLeau­
Tllicrry. 

Bouches-du-Rhàne. - Académie d'Aix. 
Calvados. - SociéLé des AnUfluairrs de Normandie, 

à la Bibliothèque dc l'Univers ilé, rue Pasteur, Caen. 
Cantal. - Société des lellrcs, sciences eL arls de la 

HauLe-Auvergne, Aurillac. 
Charente. - SociéLé arcbéologÏllue cL historique de la 

Charcnte, Aligoulêrne. 
Charrmte-[n(erieul'e. - Commission dcs archives e t monu­

ments hisLoriques de la Cllal'enle-Inférienre, Saintes. 
Société des al'cllil'cs lJi~loriques de SainlongeeL d'Aunis, 

Saintes. 
Càtes-du-Nord. - Société d'émulalion des Côtes-du-Noffl, 

Saint-Bricue. 
Archives du département, Sainl-Brieuc. 
Dl'àm.e. - Sociélé d'archéologie cl dc stali~li(lue clc la 

Drollle, Valence. 
Fini.~tère. - Archivcs du déparlemenl, Quimper. 
Bulldin dincl'sa ill d,]li~toil'C, Ù l'é\'ôché, Quimper. 
Gard. - Académic dc Nimcs. 
Gil'onde . - Arclli ,"cs Il isloricl ues cIe la Gironde, Borde;) ux. 
Société il.n:béologit[ ue de Bordcaux. 
Haute-Gw'onne. - Sociélé arclléologicluc du Midi de la 

France. holel cl' AssézaL, Toulouse. 
lIIe-et- Filaine. - i\I. le Bibliolllécaü'e cie ['Unh-ersilé 

(Annales de Brrlagne), Rcnnes. 
Société arciléologülue cl'Ille-cl-Vilaine, Rcnnes. 
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Sociélé géologique el minéralogique de Bretagne, rue du 
Thabor, Rennes. 

M. le Trésorier de l'AssociaLion brelonne, à Baburel, par 
Redon. 

Sociélé archéologique de Saint- Malo. 
!sère. - Acndémie Delphinale, Grenoble. 
Loire-Inférieure. - Archives du déparLemenl , Nanles 
Sodélé archéologique el hislorillue de Nantes. 
M aine-el-Loi,.e. - Sociélé d'agriculLure, sciences el arts 

d'Angers. 
Société d'éLudes scienlifiques cl' Angers. 
Sodé lé des Sciences. Leltres et Beaux-Arls de CboleL. 
MoI'iJi/tan. - SociéLé polymathique du Morbihan. Vannes. 
Archives du déparLement, Vannes. 
Saone-el-L oire. - Sociélé ù'llisloire et d'arclléologie de 

Chàloll-SUl'-Saône. 
Sarllie. - SociéLé bisl.orique el archéologique du Maine, 

Le Mails. 
Seine, Paris. - M. le MinisLre de l'Educalion nalionale 

(ComiLé des lra yaux historiques cL scien Lililj ues). 
Bibliotbèque de l'InstiluL de France. 
?Il. le SecrèLaire perpéLuel de l' Acadérn ie des Inscriptions 

el Belle -LeLLres. 
BilJlioLlJè<lue Mazarine. 
Bibliolltèl[ue Nalionale. 
i\l. le Directeur de la Bi blioLhèq ue d'ArL el d'Archéologie, 

3, rue Mich~lel, Paris (6e) . 

Régie du dépôt légal. BiblioLbèque NaLionale, 58, rue 
de Richelieu, Paris (~e). 

Socié lé française d'Archéologie, pavillon de Marsan, 
i07, rue de Rivoli, Paris (1 er). 

Seine-fnJerieure. - Sociélé l1âvraise d'études diverses. 
Somme. - Sociélé des AnLiquaires de Picardie, Amiens. 
Tarn-el-Garonne. - Sociélé archéologique de Tarn-eL-

Garonne, N!onLaul)an. 
Vienne. - Sociélé des An liq uaires de l'Ouest, PoiLiers. 
Revue MabiLlon à Ligugè (Vienne). 
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ÉTRANGER 

Belr;ique. - Société des BollandisLes, 24, boulevard 
Sainl-Micllel, Bruxelles. 

Etats-Unis cl' Amerique. - Sll1iLbsonian InsLiluLion, vVas­
llinglon. 

Finlande. - SociéLé arclléologillue de Finlande, He 1 
singfors. 

Italie. - Sociélé archéologique de la proYince de Côme. 
SocieLà Piemonlese di archeologia presso Museo civico, 

Palazw Madarna, Torino. 
Suède. - Académie d'hisloire el des antiquilés de Sloclc· 

boltn. 
Kungi. UniversileLeLs bibliolek, Uppsala . 
Suilise. SociéLé NeucbàLeloise de Géograpllie (N eucbàtel). 
~lusée d'art eL d'hisLoire de la yille cie Genève. 





PROCÈS -VERBA UX 





SÉANCE DU 25 JANVIER 1940 

Présidence de M. H. Waquet , président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans observations. 

M. le Président annonce le décès récent de ~IM . le 
Dr Ch. Picquenard et le Dr Gravelotte. Le Dr Picque­
nard, qui fut pendant onze ans vice-président de la 
Société, laisse sur les questions de voirie gallo-romaine 
des travaux qqi comptent et resteront. Depuis 1924 il 
se consacrait de préférence aux sciences naturelles; 
les botanistes de Bretagne le tenaient pour l'un des 
meilleurs parmi eux. Le Dr Gravelotte, de Boulogne­
sur-Sein::, était à distance un adhérent fidèle. La 
Société s'associe au deuil des deux familles. 

Est admis dans la Société M. Claude-Augustin de 
Cosson, de Bénodet, présenté par Mme la marquise de 
ChefIontaines et M. Salaün. 

Il est donné communication d'une note de M. A. 
Jarno sur quelques mots bretons en toponymie, no­
tamment liaven et ben. Liaven, signifiant sépulcre de 
pierre, est usité pour certains négalithes. L'allée cou­
v-erte du Mougau en Commana est appelée dans le 
pays al liavean,. en Plouguerneau le nom de Lilia 
(lis ou les lia) semble indiquer un centre de sépulture 
mégalithique. «Il y a une soixantaine d'années », 

écrit M. Jarno, « quand je visitai pour la première fois 
le Mougau, un vieillard m'affirma qu'au sud du mo­
nument il y avait un menhir avec une figuration 
humaine, un homm e debout, tenant une lance. Ce 
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menhir a été détruit pour élargir la route et l'empier­
rer ». Suivant M. J arno le mot Bénodet signifierait 
non pas « tête de l'Odet » mais la tombe de l'Odet, 
l 'endroit où il se jette dans la mer; ainsi Binic (dans 
les Côtes-du-Nord), autrefois Benie, signifiait l'endroit 
où vient finir la rivière le. 

M. D. Bernard déclare connaître en Primelin, dans 
la partie nord de la commune, une pierre debout ser­
vant de pilier à une entrée de champ et portant une 
gravure grossière, où on reconnaît la représentation 
d'une silhouette humaine. 

M. le Président présente deux récentes brochures 
envoyées par le Rév. Doble sur saint Mewan (Méen) ct 
saint Austol. 

La séance est levée à quinze heures et demie. 

Pour le Secrétaire absent: Le Prés ident, 
Le Vice-Président, H. WAQUET. 

D. BERNARD. 

SÉANCE DU 29 FÉVRIER 1940 

Présidence de M. H. Waquel, président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans observations. 

M. le Président fait part du décès de M. René Vil­
lard, ancien professeur au lycée de Saint-Brieuc. 
D'origine quimpéroise, M. Villard était un écrivain 
distingué; il collaborait à divers journaux et revues, 
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particulièrement à l'Illustration, où il publia difl'érents 
articles sur les questions bretonnes. 

M. \Vaquet a relevé, dans un catalogue de la libr:ü­
rie SafIroy, à Paris, la mise en vente, au prix de 
700 francs, d'une leUre inédite de La Tour d'Auver­
gne. Celte lettre, dalée de Paris, ] 7 pluviose an IV 
(5 février 1796), est adressée au Représentant du peu­
ple Casenave, député des Basses-Pyrénées, chargé de 
l'organisation de la subsistance dans le département 
de la Seine-Inférieure. Prisonnier à Rodmin en Corn­
wall, La Tour d'Auvergne venait d'être libéré gràc<è à 
l'intervention des députés des Basses-Pyrénées et par­
ticulièrement de Casenave, à qui il exprime sa recon­
naissance pour les services rendus. 

Le manoir de La ForÊ'I, en Kerfeunlelln, a été 

classé comme monument historique par un arrêté 
ministériel du ] 5 février courant. Ancienne propnété 
de la famille de Roqllefeuille, à une branche de h­
quelle le richissime américain Rockefeller se plait ù 
se rattacher, cet intéressant manoir, qui exigerait 
d'importantes réparations, appartient aujourd'hui à 

la S. N. C. F. 
M. Savina fournit des renseignements sur le cùm­

mandant Avril dont le nom a élé donné à l'une .. les 
rues de Locmaria. Aide de camp de Napoléon III, ayant 
pris part à la campagne d'Algérie, le commandant 
Avril fut mortellement blessé à la bataille de GraYe­
lotte. Il symbolise, pour Quimper, les morts de la 
guerre de 1870. 

M. Savina donne ensuite d'intéressants détail s sur 
divers personnages cornouaillais de la période révo-
1 utionnaire, entre autres Guillier du Marnay et le ter­
roriste Queneudec. Il évoque la: physionomie ancienne 
du quartier de Quimper olt se trouvait l'abbaye de 
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Kerlot. Ce quartier, enserré par un bras de l'Odet, 
formait une île au centre de laquelle s'élevait le ma­
noir de l'Ile. C'est sur l'emplacement de ce manoir 
que s'éleva ensuite l'abbaye de Kerlot. Le Maréchal 
d'A umont y installa son quartier général lorsqu'il 
assiégea Quimper, en 1594. Le quai de l'Ile se trou­
vait au bord de l'Odet, devant la venelle actuelle de 

Kergoz. 
M. Ogès donne connaissance de la partie de son 

m émoire concernant le fonctionnement des écoles à 

Brest sous la Révolution. 
La séance est levée à 15 h. 30. 

Le Secrétaire, 
L. OGÈS. 

l .. e Président , 
H. WAQUET. 

SÉANCE DU 28 ~ARS 1940 

Présid ence de M. H. Waquet, présid ent 

La procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans observations. 

Sont admis dans la Société: Mme Fenoux, d'Au­
dierne, présentée par MM. les Dr, Lancien et Gaumé ; 
Mm. de Cosson, de Clohars-Fouesnant, présentée par 
MM. Waquet et de Cosson. 

L'allée couverte de Pont-ar-Bleïs, en Lampaul-Plou­
dalmézeau, vient d'être classée comme monument 
historique. Cet important monument, en partie ensa­
blé, a été décrit par le commandant Devoir dans le 
Bulletin de la Société archéologique, année 1914. 

M. Ogès attire l'attention sur l'intérêt que présente 
la conservation des cartes postales éditées par la mai-
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son Villard à la fin du siècle dernier. Elles représen­
tent des monuments disparus, des aspects sérieuse­
ment modifiés de nos villes ou de nos campagnes. Lcs 
collections de cartes postales qui se faisaient vers 1900 
constituent des ctocuments qu'il est déjà intéressant 
de consulter. M. Ogès présente une carte postale repré­
sentant la place Terre-au-Duc ; on y voit un attelage 
de bœufs arrêté sur l'emplacement où stationnent 
aujourd'hui les automobiles. 

M. le Président fournit des indications sur les pro­
menades archéologiques les plus intéressantes qu'il 
cst possible de faire à Quimper et dans les communes 
V01Sll1es. Il signale incidemment la chapelle du 
XVIIe siècle qui se trouve dans l'ancien séminaire 
transformé aujourd'hui en caserne. Cette chapelle, 
dernier reste du couvent des Calvairiennes, renferme 
le tombeau du fondateur du couvent, frère de l'évê­
que René du Louët. Ce tombeau, inscrit sur l'Inven­
taire supplémentaire des Monuments historiques, mé­
riterait de figurer au Musée breton. 

La séance est levée à 15 h. 30. 

Le Secrétaire, 
L. OGÈS. 

Le Président, 
H. WAQUET. 

SÉANCE DU 25 AVRIL 1940 

Présidence de M. H. Waquet, Président 

Le procès-verbal de la dernière séance est 1 u ct 
adopté. 

M. le Président présente les comptes de la gestion 
de 1939. La situation financière de la Société est satis-
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faisante. Les comptes sont approuvés et des félicita­
tions sont votées au dévoué trésorier, M. J. Salaün. 

M. Waquet fait circuler deux brochures récemment 
parues: 1 0 N.-D. de Recouvrance, par Noël Spér~l.l1ze, 

élude bien documentée sur un vieux quartier de 
Brest; des illustrations reproduisent des monuments 
ou des ensembles intéressants aujou l'd'hui disparus; 
- 2 0 La Cornouaille heureuse, par le H. P. Guirriec, 
sorte de guide illustré concernant les cantons de 
Fouesnant, Concarneau, Rosporden et Pont-Aven, 
consciencieux travail qui intéressera les touristes qUI 

aiment les paysages et les monuments bretons. 
Le cimetière entourant l'église de Hosporden a été 

classé comme monument historique par décret du 
Président de la République pris en Conseil d'Elat en 
dale du 20 mars 1940. Les membres présenls applGu­

dissent à ce classement. L'église, déjà classée, consti­
tue, avec le cimetière et l'étang où elle se mire, un 
ensemble à la fois pittoresque, artislique et littéraire. 
P. Loti a admirablement décrit cet ens'emble dans 
Mon frère Yves. La tombe du héros du roman se 
trouve dans la partie est du cimetière, non loin du 
chevet de l'église. 

Sur la proposition de M. Layrle, la Société archéo­
logique émet le vœu que le nom de l'amiral Ronarc'h 
soit donné à une rue de Quimper. L'amiral est né 
dans la maison portant le n° 5 de la rue Saint-Fran­
ço is. 

M. l'abbé Guégan, recteur de Locmaria, propose 
également que le nom d e Mgr Pellerin, né rue Bous­
quet à Locmaria, soit donné à une rue de cette pa­
roisse, par exemple à la rue Basse, qui n'a plus de 
raison de s'appeler ainsi depuis que la rue Haute l'st 
devenue rue Bousquet. 
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Reprenant la suite de ses études sur l'instruction 
dans le Finistère sous la Révolution, M. Ogès expose 
la situation matérielle lamentable faite aux in~titu­

teurs par la loi du 27 brumaire an III (17 juin 1734), 
et examine les causes de l'échec de cette loi. 

La séance est levée à 15 h. 30. 

Le Secréta ire, 
L. OGÈS. 

Le Président, 
H. WAQUET. 

SÉANCE DU 25 ~AI 1940 

Présidence de M. H. Waquet, président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans observations . 

Est admise dans la Société: Mme Robert Brunschwig, 
de Beg-Meil, présentée par MM. les D'· Liébault et 
Renault. 

M. Waquet présente une étude de ~L René Coutlon, 
sur Le collège de Cornouaille à Puris. II ajoute divers 
commentaires sur les personnages identifiés par ['au­
teur, en se référant surtout à des notes qu'il a publiées 
dans le Bulletin de la Société archéologique en 1934, 
notes où l'on voil que les clercs de Basse-Bretagne 
fréquentaient volontiers l'Université de Paris. Nom­
breux étaient ceux qui s'y livraient à des copies de 
manuscrits en marge desquels ils ajoutèrent parfois 
des réflexions en langue bretonne. 

La séance est l·evée vers 15 h. 45. 

Le Secrétaire, 
L. OGÈS. 

Le Présiden t , 
H. WAQUET. 
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SÉANCE DU 25 JUILLET 1940 

Présidence de M. H. Waquet, président 

Le procès-verbal de la dernière séance (30 mai) est 
lu et adopté sans observations. 

1\1. D. Bernard présente quelques lettres de Guy 
Autret, lettres inédites sur des questions d'affaires. 
Il les a mises au point en vue d'une publication en les 
accompagnant de notes pour identifier les personna­
ges en cause. 

M. l'abbé M. Langlois, bibliothécaire de l'Institut 
catholique, demandé si quelqu'un pourrait lui indi­
quer quelle est la famille représentée sur un tableau 
du XVII" siècle qu'il possède. Cette famille, qui sem­
ble bretonne, est représentée à genoux devant une 
haute croix. 

La séance est levée à 15 h. 30. 

Pour le Secrétaire absent: Le Président, 

Le Vice-Président, H. WAQUET. 

D. BERNARD. 
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SÉANCE DU 31 OC10BRE 1940 

Présidence de M. H. Waquet , président 

Le procès-verbal de la dern ièr e séan ce est lu et 
adopt é sans observations. 

M. le Président fait part du décès de M. l 'abbé Louis 
Rolland, recteur du Bourg-Blanc, qui s'inléressa par­
ticulièrement à l'archéologie romaine et publia en 
1900 dans le Bulletin une excelJ.ente étude sur l'aque­
duc de Carhaix; de l\I. l'abbé Pm'cheminon, aumô­
nier de l'asile Saint-Athanase à Quimper, qui laisse 
diverses brochures, notamment une MOI!()graphie de 
Saint-Nic ct une étude snr Le Cap-Sizun ]lcndant la 
Révolution; de 1\1. Lucien Guillou, conservuleur des 
hypothèques à Morlaix, auteur de l'Ilistoire de l'Admi­
nistration des domain es en Bretagne, ouvrage indis­
pensable à ceux qui "culent une connaissance sÎ1re 
de la vie bretonne au X\iII" siècle. 

Est admis dans la Société : ~I. le marquis Barbier 
de Lescoët , au chftteau de Lesquiffiou, en Pleyber­
Christ. présenté par l\I. \Vaquet et le chanoine Gué­
guen, recteur du Folgolit. 

M. le Président présente une étude de M . .Joncour 
sur les Vieilles cOlltumes du pays de Rras]lllrts qui 
concerne les anciens usages locaux relatifs au ma­
riage ; puis il analyse une brochure de M. le chanoine 
Pérennès : Les chapelles de Plouarzel. 

M. Ogès continue la lecture de son mémoire sur 
L' instrllction dans le Finistère sous la Révolution; i l 
présente quelques types de maîtres d'éco le exen;ant 
sous le Direcloire. 
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M. \Vaquet entretient ensuit e les membres présents 
de la reconstruction du Musée breton dont les travaux 
vont commencer prochainement. 

La séance est levée à 15 h. 30. 

Le Secrétaire, Le Président, 

L. OGÈS. H. WAQUET. 

SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 1940 

Présiden ce de M. H. Waquet , président 

Le procès-yerbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans observations. 

M. le Président fournit des détails complémentaires 
sur l'activité archéologique et hislorique des mem­
bres de la Société dont le décès a été annoncé à la 
dernière séance. 

Il présente ensuite un mémoire de notre confrère 
~1. CoutIon : Inventaire des églises el chapelles des 
diocèses de Saint-Brieuc et de Tréguier, publié par la 
Société d'Emulafion des Côtes-du-Nord. Il est regret­
table que ce remarquable ouvrage ne comprenne pas 
d'illustrations. 

1\1. Waquet a donné aux Mémoires de la Société 
d'Histoire de Bretagne une é tude sur Guy Autret de 
Missirien. Il présente ce mémoire où il a eu pour objet 
de faire revivre un personnage trop peu connu et qui 
doit être retenu comme une des meilleures célébrités 
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de la Corn ou aille. Guy Autret, gr and admira teur d" 
Rich elieu, ét ai t en m êm e tem ps un très bon breton . 

La séan ce est levée à 15 h. 45 . 

Le Secrétaire, 

L. OGÈS. 
Le Prés ide nt , 

H . W AQUET. 

S ÉANCE DU 26 DÉCEMBRE 1940 

Présid ence de M. H. Waquet , préside nt 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans obserYulions. 

M. le Président présente une notice de Mme de Kerul­
Iain sur les alliances des Botdéru dans lu région finis­
térienne. Ces notes complètent l'étude de M. de Reral­
Iain, En marge d'/llze vieille famille bretonne, publiée 
dans le Bulletin de la Société archéologiqlle en 1926. 

M. 'Vaquet analyse ensuite un mémoire de ~l. An­
thony, professeur au l\Iuseum : La monnaie rie compte 
de Bretagne, qui paraîtra dans le Bulletin. 

M. Ogès fait remarquer que le vœu émis par la 
Société archéologique en faveur de la langue bretonne 
dans sa séance du 31 janvier 1935 vient de recevoir 
complète satisfaction puisque les récentes décisions 
prises par M. le Préfet et 1\1. l'Inspecteur d'Académie 
lèyent enfin l'ostracisme dont était frappé le breton 
dans les écoles où les règlements en interdisaient 
l'emploi. 
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D'autre part, le Gouvernement a remis en honneur 
l'étude de l'histoire locale dans les écoles primaires. 
M. Waquet a été chargé par M. le Préfet de faire aux 
instituteurs des conférences d'initiation en vue de 
l'application, dans le Finistère, des mesures prises 
pour l'enseignement de l'histoire locale. 

Le bureau sortant est maintcnu en fonctions. 
La séance est lcyée à 16 heures. 

Le Secrétaire, 

L. OGÈS. 

Le Président, 

H. WAQUET. 



Comptes de l'ex ercice 1939 

ACTIF 
Reliquat de 1938 . . . . 
Cot isaLiolls des Sociélaires. . . 
Subvenllon clu Conseil Géneral . 
Dons di vers . . . . 
Vellte de publicalions. .. 
Intérèts SUl' litres et sur dépôls . 
Boni sur excursion 

:{.339f 60 
7.895 1) 

500 
100 
681 70 
4~'t 48 
1:J5 

Tolal des recelles . 13.07,Y 78 

DÉPENSES 
Corre~pondance ct ports . 
Frais de r ecouvremenls . . . . 
Droit de garde des titres en banque 
Timbl'e~ de quillallces. . . . . 
Indemnité au trésorier. . 
Indemnilé au bibliothécaire 
Inclrm nilé au concierge. ... 
Impression cl expéd ition clu Bulletin 
Brochage du Bulletin . 
Fourni lures cie bureau . 

Total des dépenses. 
Soil: Recelle:'>. 

Dépenses 

Excédell t d'actif 

Valeurs au 31 décembre 1939 

Numéraire en caisse. 
Crédil Nanlais. 

Tolal des fonds disponibles. 

Titre de rente 3 % . . . . . . 
4 obllgallons P. T. T. 11128 de 500 fI'. 
i - - 1934, de 1.000 fr. . . . 
i Ville de Paris i9;J4, de 1.000 fI' .. 

Tolal général de l'acUf 

:2(nr Il 

Hi9 70 
1:3 1.0 
91 20 

BOO 
300 
50 » 

8.357 :i0 
(lOi 20 

42 60 

10.492 r 30 
1:J.075 78 
10 .492 il(} 

2.583 r 48 

:2.230 r 09 
;{53 39 

2.583 48 

500 
2.000 
LOOO 
LOOO 

7.083 r [t8 

Le Tresorier, Le President, 

J. SALAÜN. H. WAQUET. 
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Quelques lettres inédites 
Autret de Guy 

La corl'espondance ci-npl'è.s es t loin d'offrir­
un intérêt comparable à ce lle adressée à Pi elTe 
d'Hoziel' , que M. de RosmordLJC a publiée sous le 
titre de: Guy Autret) SàgnellT' cie Missirien, c()rres­
pondant de Ptert'e d'Ho~lel ' en Busse-Bretagne, 
1635-1660. Lettres médites f'f~cueillies et publiées 
pal' l\1. le Comte de HOSi\IORDUC. St-Brieuc, 1899. 
(ouvmge tirl) à 47 exemplaires) . 

Néanmoins, malgn~ son crm:tctèl'e de corres­
dance d'affaires, elle cont. ient quelques détnib sur 
des événell10nts contempol',lÏn::i, SUI' des person­
nages plus ou moins notoil'es; ell c donne de::; indi­
cations f'ur le genre de yie et les mœurs de 
l'époque; ellfln elle nOlis permet de pénétrel' un 
peu plus dam; l'intimité d'un cadet gentilhomme 
ba,,-breton, dont la physionomie l't la personnalité 
se ré\"èlent ilyec plus de relief dans ces lettres 
inti mes. 

Guy Autre!. nOU::i apparaît fort obligeant pour 
:ses parents et ses nmis, et mt'me pour sc'!', vassaux; 
il s'occupe volontiers de leurs procès, intervient en 
leur faveuI' et rédige parfois des consultations Sil!' 

des causes de procl'clures, tout comme un avocat. 
Certainement il avait dû poursuivre des (-tu des de 
ùroit, car il semble très au fait des article:;: de la 
coutume et ùu droit bl'don, 
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Il a également tenu un rôle fort honorable 
comme arbitre clans les contestations entre famil­
les. l~ous ayons rcmal'qué, en pal'ticulier, des 
annotations éCI'ites de Sil main sur des pièces de 
pl'ocl~clul'es cOl1œrnant des successions. 

Lui-même, cl'ailleurs, dans une lettre à d'Hozier, 
avoue, en 16-19: « je \'ous assure que les voiages 
qu'il faut faire pOUl' mes amy::;, le.-; arbitrages et 
les escritz qu'il me faut faire en cles pl'ocès pour 
mes amis et parentz, occupent tellement tout mon 
temps. que je n'en puis presque bailler il l'estucle 
ni au cabinet. » 

Notre rôle d'éditeur s'est bomé il fournir quel­
ques rensrignements sur la plupart des person~ 
nages qui sont cit"'s dans la correspondance et à 
compléter l'accentuation et la ponctuation trés 
souvent omises sur les originaux. Toutefois, nous 
avons tenu à respecter l'orthographe et les abré­
viations (1), sans mettre d'apostrophes là où le 
texte n'en offre pas Le lecteur aura ainsi l'imprcs­
sion d'avoir les lettres mêmes sous les yeux. 

Nous laissons à M. 'Vaquet, dans une étude 
qu'il viellt d'6crÎl'c sur Guy Autl'et, le soin de nous 
tirer cle l'ombre et d'un oubli immérité la trl's 
attachante et très originale figure de M. de 
}'lissirien. 

Daniel BERNARD. 

(i ) Ainsi 1)1' signifie tantôt pour, tantôt procureur; made Ile signifie 
mademoiselle. 
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Monsieur. 

Mon très cher consin. je recells la votre à Kemperlé &:. vous 

en fis réponce. J 'a i baill é à W . de la Varyc ( 1) ce ll e qlle vous 

mavies faiL tenir & Ini a)'e dit que pandant mon se iolll' en ce 

(luanton, il ne devoit pcrdre auceull temps. 11 ma dit quil 

Lrava ill c 8.: fai t travaill er il nos mO~'en s dc dém llnitions &:. qllil 

espère bone iss ue de cc,tc affaire . laql,cllc il me cO llllllliqu era 

& clonL ie feray extraiL rL mcninstrllira come ie le vons aye 

promis. mcs me assis tcré pl' mo)' s il est beso ig n il lexaill en des 

moyens cl c démnnitions; le pl' mc (liL flu e Mc. cie I\rl'lllas­

Sa ll et (2) ses toe t fait co meLtrc pal' int elli gence l1 \' rq 1111 g reffi cr 

& qllil Illi avoet dit d pp lli s qllil estoct s ll'pccL il C:I ll se (\llil a 
procés contrll les hériti prs dll déffllnt s ir llr cie I\.rrn:illi~ic. (3) 

mais il pl'Ot es tn à "ostrc pl' qllil vans ('proet iu s ti ce S: le pria 

de me dir(' il 1l10y quil cstocL Illon se n itcllr &. ljllP si ja~sistois 

sur l'cxamen flnil Ille iu ge roc t ri cn CiIIC pa l' mon ac h is c\: cie 

consen tplll rnt ; ce la l'cuL dir(' quil \ ru t g:ligncr ccste \'aca­

tion . .le liré voir bicn tost &: VOliS csc riré IIl CS se utilll rni. Cilr 

si on se pOIlVOCt assurrl' cie Illi il vanclrort :lutant pa HSrl' pa L 

là. Il ne peut c10llcr Ci"e dcs Sf'n tencrs &: lon.qlli l ~. :l llr!! :lpel. 

vos tre g ri cff sera pills Illanifrste qnand 011 fera \ o ir qn e le 

(i) Procureur au Parlcml'nt de Bretagne. dont nous ignorons le nom 
de ram ill e. La dissimulation du nom et son rcmplacC:' llient p~r Ir nom 
d'une terre, Lrès SOIlVPllt de minime importance, rpnrl tres laborieuse 
l'identification de certains indiv idus. 

(2) Guy de Lop ri ~c: sieur de Kl' rIll3Sso nnet, fils unique ùe Jacq ups et 
de Jacquette Guyot, bapLis(' il S~illt- G~l'main de [\pnnes, Je 6 mars 1595, 
y est dc'cédé, le 16 a\ l'il i(i75. He~'u conseill er au Parlement de \3retagne , 
le i7 !0vriel' i617, il rclsi ~na pn raveur rlr son fil s, PD Hi4.(' . (D'après 
F. SAULNŒIl, le Parlement de Brelagne, t. l , p. 5116). 

(3) ,I ra n Bealljouan, descendant de l'ichrs m~rchan,js d'Henn ehont. 
avait épousé Anne Moriceelmourut en iG'.·O. Leurs enfants furent: Jpa ll, 
sieur dp Keresca nl. Yvon\e . dan'e du Pless ix et Marguerite qu i epou8a 
Louis de Thiery, sieur de Vilngeau . 

Kerminisic était une terro située dans la paroissf' cie Sainl-Tugdual, 
évêché de Vannes. 
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jugement es t doné par un commissere qui se devoet récuser 
& vers leq uel on au roe t procés indevis . Vos tre pl' lu i fera encore 

la propos ition pl' la terre de Kermadio (4) a in si que vo us l ui 

.a vies escrit. li es t bon de se se rvir de touts artifi ces pl' se 

~onc ili e r les di ellx de la ten e. Tout ce q ue Ker~ante l (4bi s) 

vo us avoe t dit des décrets so nt fourbes, Kerma théano (5) es t 

bien embarl'acé. BO il d roet a beso ig ll d ·a ide. 

POlir nouvell es VO li S sCil ures q ue Ion fai t le procés au s ieur 

d e Sa in t- Prll eil (6) . Lon nous a donné adv is de la mort de 

Mr. de Trécesso ll (7 ) de ma ladi e, qu and ie passé Campanéac, 

il estoe l a llx ago nies. J e ne doute pas qn e tous ce ux de 

Kerl in (81 ne vi enne nt à Trécesso n s llr ces te no uvelle &. a u cas 

quelle soe t l'l'HF . M" de Biellx (g) iad is évesqu e de Léo n es t 

e n ces te vill e il vt'q li n éy"ipage mag nifiqu e de 4 ge nti sho rnes 
:1 pages &. s ix laqll a is. Il a tretté à d il'erses fois tous mess ieurs 

du pa rlement . Je s lli s tOllt à vous à rù tir e t à bou illir e t ie nay 

point de paro les ca pab les dexpl'illl er combien je sui s, mon 

c her co usin ... [le l'e ste es t déchiré]. 

(fie ) La terre de Kermadio se trouvait en Pluneret, SU l' la riv ière d' Auray. 
L'année franco-b retonne y campa et s'y fortifia lors de la bataille d'Anray 
en i36'1. 

(4, bis) Vincent Beaujouan, éponx de Jacqnette Trouboul, maître à la 
Chambre des comptes de BrcJlagne, seigneur de Kermadio el de Kergantel. 
Le manoir de K~rgan tel était en Fouesnant. 

(5) Yves de Kerguelen, baptisé à Esqui bien en 1568, épousa Marguerite 
Le Saux. Kermathéano, manoir en Plogastel. 

(6) l'' rancois Jussac d'E mbleville de Saint-Preui l. n6 en i60i , dit Tête 
de Fel'. déc~ pitl; en fM i. (Cr. ANDRÉ, Sources de l'histoire de F1'allce , 
nOS 702, 1876, 37061 . 

(7) Pierre de Carné, seigneur de Trécesson , né à Campénéac, le 18 
seplembre 1583. Sa sœur l''rançoise épousa Pierre de Gégado, sieur de 
Kerollain , qui mourut sans hoirs en t657. 

(8) Manoir en Priziac, où les conspirateurs de Pontcallec tinrent des 
conciliabules . Cette terre était possédée par la famille Drouillard, 
à l'époque de Gu y Autre!. 

(9) Hellé de Ri eux avait été dépossédé de son siège par ordre de Biche­
lieu. Rétabli en 164,6 , il ne put reprendre possession qu'en i6f1e8, lorsque 
l'évêque, Hobert Cupif, consentit li se lai sser transférer à Dol. 



P. S. Je vous su plie que ma tante vostre mère & ma niepce 
""ostre fame & madelle du Plessix sachent que ie suis leur 
serviteur très humble & si par rencontre vous voies nos amis 
les sieurs de Kerdour & de Pennini, beuves un coup à la 
-santé de lamy. 

« A Monsieur, 

Monsieur de [(erescant, (10) conseiller du Roy & son procu-
reur au siège préal (a) à Kempertin. Port deu. 

Mon cher cousin, j'ai baillé vostre lettre, lassignation du 
siège et les 41 au sieur Péan (II ) gui ma promis vous faire 
réponse. M' de la Varie me promet tous les iours guil advance 
à nos affaires et toutefois ie trouve gue cela vat trop lentement, 
après lexamen des moyen de démunitions, ie suis bien dadvis 
gue VOllS accorclies avec la Kermadio, jatans !inventaire et 
actes gue ie vous avois demandé et vous prie aussi de men­
voier copies garenties des actes gue vous av es passé aveq 
Kergoadeles ( 12), Kergantel et loredo pOUl' vostre office. 

Kerio (13) est arrivé ir.y pour pléder contre moy pour 
Kerfors (1 4). Je ne crois pas quil trouve icy la mesme facilité 
quà Kemper, Launay (15) Le Corre, que ie navois jamais 
désobligé, a esloigné le valet de Kerfors. La cou r la trouvé 

(iQ) Jacques du Haffont, fils d'Herve et de Loutse Le Torcol, seigneur 
et dame de Lestrédiagat. Il succéda en l'office de procureur du Roi au 
siège présidial de Quimper, en 1.641 , il son beau-père Jean Beaujouan, 
dont il avait épousé la fille Guillemette. Le 3i mars i648. il céda son 
office à Germain Lhonoré sieur de Kerambiquette, et devint avocat du 
Roi au même siège. Le manoir de Kerescant se tronvait en Plonivel. 

(a) Abréviation de présidial. Nous l'indiquons une fois pour toutes. 
(H) Jean Péan, procureur au Parlement de Bretagne. 
(1.2) François de Jaureguy, époux de Marguerite Caillebotle, conseiller 

-au siège présidial de Quimper. Le manoir de Kprgoadélès susbsiste 
toujours parmi les nouvelles constructions du quartier du même nom, 
entre QUimper et Ergué-Armel et consiste en un modeste bâtiment orné 
-d'nne tour ronde terminée en poivrière. 
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i mau vais que Ion a décrété adiournement personel contre 

lui, avec suspension jusques à avoir comparu. Je suis si pressé 

daITaires que ie nay loisir de la vous faire plus longue. 

Je sllis inviolablement, 

Voslre très humble .... 

~Ion cher cousin, ~Iissirien. 

Le 12 gbre 16fl!. 
Ker [goz]. 

le' PS. Je vous prie d'assurer mon cousin de KerdOll r ( 16) 

et vosLre ami Pennini (17) de mes services. 

Ma [jourhemennou dam moezrep Louisa (18). Je viells de 

retl'OU ver dcpu is la présente escri te le paquet cie l( erma théa no, 

j 'auré soign du tout. 

(13) Nom d'une terre possédée par une branche des Beaujouau. 
(1{~) Manoir en Ergué-Gabéric, habité à cette époque pal' Yves de 

la Marche, lieutenant civil au sil'ge présidial de Quimper, ollïce qu'il 
avait acquis, p~r contrat du 1.2 février 1637. de René l\1ocam, sieur du 
Pérennou, pour :i!1.000 livres. Il avait épousé Jeanne FroUo. Le manoir 
était advenu à son père GuilJaum~ par suite de son mariage avec Isabelle 
de Kerfors, héritière de celte terre. 

Le petit-l1ls d'Yves de la Marche, François-Louis, époux de Marie-Anne 
du Botmeur, vint habiter Lesergué en acquerrant celle terre, et celle 
de Kernaou et domaine en dépendant, par contrat du 31. octobre 1736, 
de François du Bol , chevalier de Talhouet, pOUl' la somme de 73.680 
livres. Pal' contrat du 11. décembre 1751,il fit marché avec Charles Poulin, 
architecte li Quimper, pour reconstruire les bâtiments de Lesergué moyen­
nant 6000 livres. La reconstruction ne fut acheYée qu'en 1772-1773. 

(Hl) Hervé Le Corre, sieur do Launay, en Guengat, conseiller au 
presidial de Qui mper. 

(1.6) Pierre Le Torcol, fils de Nicolas et de Jacquette du Halront, 
épousa, en 1618, Jacquette de Kerlivel', troisième fille de Nicolas et 
d'Anne Keriar. 

(17) Guillaume Ful'Ïc, sieur de Pennini, en Plozévet, époux de Louise 
Billoart, habitait Pont-l'Abbé. 

(i8) Mes compliments à ma tante Louise. 
Missirien connaissait donc le breton et l'écrivait correctement, suivant 

l'orthographe de son temps. 
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2 e PS, Mes parties mobiec tent dés ia le procès de [\ erganle[, 

ie vous prie ne manquer de menvoier tout ce que vous avès 

linventaire, [es actes des greffes pour 10ITice et u,ne décla ration 

faite par le greffier la garde après que Kedors eut falcifié 

son"" [la suite est déchirée] , 

i\lonsieur, 

Mo nsipUt' de Ke resca llt, con"' e l p" du Roy a u lI iège préal, 

A I< em pertin, 

~l o n g i e ur. 

MOIl lrès hOll oré cousin ja) meu 1111 procès auqu el l'OUS aves 

intérest e l baillé à y ves le Cosa nec mon, .. pal' esc rit , jny 

emploié les raisons qui me so nt to mbées en la pensée el qui 

servent pour le soutien de nostrc ca nse comillune, JOl y obm is 

néanmoins il dessein un mo)'cn ([Il e 1I 0s tre partie poul'Oet pro­

poser pour soulenir la Cin de non rccevoir, qui est qu 'en IG'IO. 

lorsque nostre acl ion a cslé intentée, il y a\'oet/16 a il s tIlle Gu il ­

la ume Durant e l Calher ine Morl'an esloin l décédés el 38 ans 

qu'Anthoene e t Ambl'Oese lems enfans avoint partagé leur 

sllccess iotl , ce q u'eslant présllposé. Anthollc pOllmet dirc qne 

lo rsque ]'o n la s ig nifica tion en lad ite a ll ée IG40 , qlle Y"on le 

Cosqncr e t Mari c DlJrnnl, fill e Aml)l'()('~e, Il'es lo inl pIns en 

tem ps de d cmnnder pa rtn ge d es Liplls d es déffllnts Gu ill a um e 

Durand et Calherine ~l o r van , que si les dits Cosq ner el faille 

demandenl lexéc illion du partage de lan IG02, [1 dira CJllil s 

ne sont pas receva bl e aprés 30 ans e t la co us tllme estexpressc 

et a in si pOllr rémédier à cctlc ob ieclion, il fallt C]IIC le Cosquer 

sO llli ene qu e Ambroesc Durand entra en possess ion de la 

moieti é d e la lerre I\erendraon e l. en a joui plu sienrs annéeg, 

mais que dep ui s Anthoenc so n frère et ses enfans se sont 

élan cé sur ladite moitié par pure ins tt'Ll sion et usurpation. 

Est-il que l'action de revendi ca tion contre les usurpation s dure 



- 10 -

quarante ans et seroet bon que le cosquer fit information par 

trois ou quatre thémoigns de la jouissance actuelle faite par 

son beau père. Je parle latin devant les clercs et porte' de l'eau 

à la mer, en prétandant doner des advis à mon maistre, Je 
soumets mes senti mens aux vostre d'aussi bon cœur que je 

suis, Monsieur, vostre très humble serviteur, 
Missirien. 

à Monsieur, 
Monsieur le procureur du Roy dll siège préa l, 

A Kempertin, 

Mademoiselle, 

Ma très chère et honorée niepce, je vous envois la robe 

eL lajupe (faite bi en à la hâte) de ma niepce du plessix (19), 

car au iourd'hui à 10 heures on ni avoet pas fait un point 

déguille, eL a faillu promettre nn Leston ail messager o uLre le 

port pOllr aLa ndre jusques à trois helll'es a pres midy, mais je 

jugoet qu'à cause de la fo ere Saint-Corentin, il failloet avoir 

cette beso igne tout présentement. 

Je vous envois vostre coeffe, cravate ou collet à la mode 

tost près, petit collet, bandeau et bout de manches de batis­

te et à languetes. Madame, cie Tronioli (20) a fait le prix de 

tout et i 'aye payé suivant le mémoere cie sa mains, que je 

YOUS envois . 

Ceste petite besoigne revient à quinze livres dix huit sols, 

(:19) Yvorée Beaujouan. fille de Jean Beaujouan et d'Anne Marice, sœur 
de Guillemette. femme de Jacques du Haffont. Yvorée était mineure à la 
mort de son père et il est souvent question des difficultés occasionnées 
par son compte de tutelle, dans les lettres. 

(20) Plusieurs familles portèrent ce nom. Il s'agit probablement de 
de Jeanne de Kerousy, fille ainée de Jean de Kerhir, seigneur de Kerousy 
et de Françoise de Ploeuc, qui épousa, par contrat du i er septembre :1629, 
Vincent de Kergoël, seigneur de Tronjoly, en CIMel'. 
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<come vous voies par le dit mémoere. Jespère que vous les trou­

yeres bien faits, je vous assure que je y aye prins paine. 

L'on dit que la dentel s'en va déITandu et de mesme que 

la dantel dargp.nt , on a mins pour tant une petite à la plessix, 

'quitte pour l'hoster quand l' édit se ra venu. 

Ne soiés point en paine de l'a ITaire de la Kermadio. J 'espère 

,en venir à bout et vosLre consid ération et celle de mon cher 

cous in de K.erescant me la [ont entreprend re avec leI soign , 

que iespère que vous avoueres qne vo ue aves un parant el 

lin serviltem qui ne manque iamais a u beso ig n . 

.l e n 'ai scay ancune chose de la mè re de Vaugert que par ce 

que vous men éc rives eL que ma fame m 'en aprend s. je fera y el 

en cela eL en toutes choses tout ce qui me sera possible pour 

votre sa tisfaction, Je ne pellse pas III 'en l'clou mer deJollg lemps. 

Je \'Oudrais contempler vastre gravité pendanl vostregros­

sess,', Je sui s inflninl('ul aise de vous voir en cest eslal el prie 

Dieu qu' il vous doiul hellre llx accouchememenl. Je VOliS cnn­

illl'e cie conse rver IOll slO llrs 11lI pcu cie bienveillance pour celui 

qui a fait voell (r est re éternell ement, ma chère ui epce, 

"oslre très humble servileur, 

Mi ss irien. 

A H.enes, le 10 décembre 16l" . 

Mademoisell e ma chère ni epce, j 'ay escrit à mon cousin 
vostre mary tout ce qlli s'es t fa iti ey pour le mariage du sieur 

<lu Vavigeol. Nous en parlerons à mon retour qui sera clans 

huitain e s'il es t possible. Je n e crois pas que dès le commen 

-cement vous dussiez lhémoigner une oposition si fOl'mel e au 

mariage de vostre seur ; elle est asses grande pour scavoir ce 

qui lu)' est bon , et si ell e se mesprand, elle n'aura à s'en prend re 

li personne. Quand VOliS et moy aurions inlenté contre eux un 

gros procès d 'animosité qui nous divertira de meilleures 
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aITaires et sans espérance de reconvrir nos fraits vers qui que 

se so it, nous a n rions le t1éplésir encore d'avoil' Illontré les dens 

sans pouvoir mordre. Nous e n parlcrons à mon retour. 

Je vois bien CJ ue VOllS ales enl rer e n proces an i mé aveq vostre 

sCllr et qlli viendra aux reproches ordinil ires cie J'enporl et 

divertissement. ce qui me fail cr ier que VOllS ne railes pas bien 

de VOliS deITaire sy lost cI'illlcllne pièce cie celles que vous ayes 

eu de ln succession cie voslre père, cal' si vous venes allX lances 

bessées come ie le prévois , une piecc qui ne sera plus en es ­

sancc cl qne ne pOlll'res représanler sera eslimée cinqnilnte 

escll~ qlloy flnel n'en vaille <Ille vingt, et aill~i ie crois qu'il 

est bOIl cie palienter vos amplètcs jlls(llies à ce caresme quc 

iespere retou rll c r icy cl cn trc cy et là Ion vel'l a Cl lIelle f. .. 
prandront toules clloses, espèrant vous ... je demeure i\lade­

moiselle ... 

à I\enes, ce )('1 janvier 1642. 

:\ous avons comellcé à examiner le comle vers lil Kermadio. 

A ~(ademoiselle cie [\erescanl il l\. empcrtin. 

~I ons iellr mon ch Cl' consin, depuis VOliS ,noir (jllillè ie 

lJay peu rayoir m cscs prils, il ne me souvicnl pas cI'avoir ialllais 

es té plus cmbrumé, anssy lImtre rc pas dnra six hCllres et pen~e 

que nOliS vnidames voslre gl'Osse bonteillc quatre foi~, J'en 

ai encore la lesle si malade (lne ie ne pense pas cs tre remis 

de hllitiolll's. 

Continuant mes importnnilés,je VOllS pric de fflirean sergent 

Co lin ' qlle jenvoie exp rès pOllr ce snbiccl, cerlifler sa banie 

pOllr le resle de baleall qni c'est lrollvé à penlllarhc el cI'en 

vo nl oi r reqnérir ('adilldicillioll et ven le , la chose II C va nl pas ce 

que j 'ai baillé pour le sauvetage et les frais du sergent. néan­

moins il faut CJne mon procnrenr melle quelqne chose an profit 

du Roy, oulre payer les frails de justice elle sanvelage, J' écr is 
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à Jaollheu procureur pour faire mon enchère el vous prie de 

faire cetle expédition el de servir vos amis, come vous aves 

acconllllllé, si nolre baleanle pClIt ... [servir ~l ponr la pesche, 

vous allres part du poisson, elles servisses de celn)' CJui fait 

vœu de mourir, 

:\Ionsieur, vostre très humble el obéissant serviteur. 

Ce 22 xbre 16/13. 

A Monsieur, Monsieur de I\erescanl, conseiller dn Roy, 

elc ' . à Kemperlin. 

A I\emperlin, ce 30 janvier 16/15. 

:\Ionsi eur , 

lIon lrès honoré cOllsin, deux ioul's après l'os tre déparl de 

Kemper . jc m 'en alé au Kergos (2 1) et delà à Lesnrcc (22) el 

(21) Seiglleurie en Plonleur, actuellement en Le Guilvinec. 
Au XVIe siè 'Ie, elle apparlclJait à la famill e du Pou de Kermoguer. Elle 

fut saisie sur Christophe du Pou, comme hérétiquc en 1.591, el afl'ermée 
à maître Alain Le Housseau, de Concarneau, pour 7i écus. (Arch. Finis­
tère, A 2U) . 

Guy Autret achela le domaine, par conlrat du 30 oclobre 1M2, de 
Corentin ùu Pou el Marguerite 13ernard, sieur et dame de Kermo~uer, pour 
la sOlllme de 5250 livres. Il en fit sa maison de campagne pendant l'été, 
son ( ermitage », comme il se plaisait à l'appeier. 

Ille revendit , en 1.652, à Prigent de Kerlech et Jeanne do Kerloagncn 
sieur et dame de Kergadiou et de Kermenguy, "avcc ses dépendances, 
colombier, jardius. boi s, droit de pr6rminences en l'église de Plomeur el 
en la chapelle de Sainl-Trémeur », pour 12.000 livres. L'affaire lui rap­
portmt plus du double du prix d'achat, après une possession de dix uns. 

La seil(neuJ'ie passa par la suite 11 la famille Le Jacobin, seigneur du 
Dourrlu. l'Eslang, etc., puis au Derval, de Kerminaouet, en Trégunc. 
En 1.771, Joseph-Marie de Dervall'afl'erma il Jean-Baptiste Lamy Des­
noyers, négociant à Pont-l'Abbé, pour 2~0 livres. 

Le Kergos, maison et terres en dépendant contenant denx .iournaux 
sous terres chaudes, cinq journaux sous prairies ct environ dix journaux 
sous té l'l'es froides, furent vendus, comme bien national saisi sur l'émigrr 
Joseph-Marie de Derval, le leI' germinal an II (10 mars 1794) au citoyen 
Grooters de Quimper, pOUl' la somme de 7500 L, sur une mise il. prix de 
6191 f. (Arch. Fin. Q. 106, fo ~O). 

(22) Important manoir en Primelin habité par les du Menez. La 



an cap où j'ay tardé près de quinze iours et m 'en suis de 

retour que depuis quatre à cinq iours. J 'a i tron vé àKemper tou­

les les nou velles des quels il vous a pieU nons faire part , ie con tri 

bue aux remerciments que vous en avés c1 és ia eu de Mess ieurs de 

Delien (23 ) et du Guilly (24 ). Nous navons en ce quanton 

auceune nouvelle cligne destre esc rile, je ne scay si la gra nde 

compagnie qui est ilssamblée à Tréva lot (25) aux nopces de 

femme du frère aîué de Guy Autrel, Marie du Menez, en était origi­
naire. 

Missi rien éprouvait souvent le besoin de se rendre au Cap, surtout il 
Lezoualch, son lieu de naissance, « pour reprendre l'air natal» et y 
fortifier sa mauvaise santé. 

(23) Jacques de Visdelon, sieur de Oelienet du Hilguit, né le 4 novembre 
1594" de Gilles et rie Françoise du Quelennec. 11 avait épousé, en 1624 
Mauricelte du Chastel , veuve dn Maurice du Rusqucc, puis il la mort de 
celle-ci, en 1627, Marie de Lohéac, sœur de la femme de Guy A utret, 
par contrat du 7 Janvier 1629. Il mourut le 14 juin 1673. Jacques de 
Videlou était commandant de l'arrière-ban, lieutenant des mal'échaux et 
juge du point d'honneur de l'évêchl- de Corllouaille. Il habit,lit ordiuai re­
men t au manoir du Hilguy, en Plogastel, mais il possédait, à Quimper, 
au haut de la rue obscure, un e maison proche de la maison de ville de 
Guy A utret, et de la maison prébendale du chanoine Georges Ferrand , 
autre ami de M. de Missir'ien . 

(2'1) Frllnçois de Kergoët, né au Guilly. en Lothey, le 14 léVl'ier 1610, 
dr François et de Louise du Liscoët, baptisé pal' Charles du Liscoët. évêque 
de Gonrnouaille, oncle de sa mère. Il épousa en premières noces, par 
contrat du 6 janvier 1636. Marguerite ,ie Lohéac, autre sœur de la femllle 
de Guy Autret, et en secondes noces, par contrai du 17 juill et 1665, 
Marie-Yvollne de Bosi ly. 

François de Kerg-oët fut pourvll de la chul'!;(e de sénéchal du Pn;sidial 
de Quimper, en 1638, au lieu et pl ace de Claude du Disq uay, sieur de 
Bodilio, puis il reçut ses lettres de provisions de pr('sident au prrsidial, 
datées du 15 lévrier i(j4,8. et il futlllstallé dans son office. le 4, septembre 
de la même année. La charge de Sénéch:ll échut à Olli vier Salou, sieul' 
du Moustoir. qui fut installé dans ses fonctions. le 29 .fuill et 164,8, 
Françoi s de Kergoët reçut encore le brevet de conseiller d'Etat, daté du 
16 mai '166l. JI mournt il Quimper, le 21 novèmbre i69:l et son corps 
fut inhumé dans l'église de Lothey, le 24 du mrme moi s. 

(25) Trevallot, seigneurie et vicomté ayant moye nne el basse justice, 
en Scaël'. Elle fut vendue, avec la Châtellenie de Kervéga nt , par contrat 
du 16 Juillet 1.710. par dame Bené Le Borgne de Lesquilflou , épouse de 
François- Annibal de Béthune, à Jea n-François Val in, écuyer, conseiller 
du Roi, maison, couronne de France et de ses finances, pour la somme 
de :100.000 livres. 
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Mademoiselle de Carné (26) se passera sans en produire auceu­

ne, monseigr de Cornouaille. (::17) reconvalessé à ce que Ion 

assure, est attandu icy du iour à autre et le sieur de Créa­

hellsen (28) qui lespère avoir pour compère a assigné le bap­

tesme de son enfant à dimanche prochain. 

Jenvois au sieur Nivet, mon encien procureur, lasignation 

que vous maves baiIJéeet mémoire pour répondre qui about it 
à requ érir que la cause soit renvoié devant nos parents 

comuns et au cas que Ion passe outre de protester de faire 

reieter et de se pourvoir au cas que l'on voudrait tirer consé­

quance du dit comte vers la du plessix, qui ne le demande pas, 

e t que si Marg uer iLesa sœur veutopiniàLremenL se faire rendre 

un compte rigoureux, la dite plessix nest pas ob ligée de se 

ioind re à son action qlli est daninlOs ité vers son beaufrère 

quelle n'cognoit loya l et home de pl'obitéeL qu elle nespére pas 

Illi del'oir refll ser de rendre raison à lamiable de la recep te et 

de lem ploye quil a faite. 

Si néanmoins toules choses vous trollves par conseil devoir 
passer outre il lexarncn. jespèl'E' qlle les fraits dll COlllte sc 

prendront Slll' la portion de ceux qlli le demandent et ql1i 

VOIlS poursuilent, ie pleills come ie vous aye dit qlle tant de 

belles pistoles qlle vous aves emportées soint disfriburs à des 

procnrenrs au li eu de les emploier pIns ntilemenl il l'aql1ist 

(26\ Françoise de Carné, fille cie Jean de Carné, chevalier de l'ordre 
du Roi et comte de Carné, et cie Françoise de Kernezne, Elle ('pousa. par 
contrat du 22 Janvier 1645, Vincent de Kerléan, sieur de Coatlllanach et 
de Kerhuon, fil s aîn(' cie Jacques cie KeI'lran et de Genel'iève Touronce. 
Viucent de Kel'léan mourut en 1676; sa f!'mme décéda le 19 juillet 1693 
et elle fut inhumée dans l'église de Saint-Thomas de Lander lJeau. Ils 
laissèrent une fille, Françoise de Kerléan, qui épousa, par contrat du 19 
janvier 1673, Michel-Co l'enlin de Kernatoux. 

(27) René du Louet. 
(28) Charles de Kerloaguen, sieur Créacheuzen, Lescu:>:, Kel'ongar, La 

Boixière. épousa, en 1634, Jeanne Le Barbier, fill e de Jacques Le Barbier, 
sielll' de Kernaou, ct de Claude du Liscoët. Il habitait La Boilli('l'e, en 
Pluguffan, 



de la success ion, madame vostre fame ma montré une de vos 

lestres qui porte que la Trclazet (291 me menace, pourveu 

qu'elle ne face iamais plus de mal qne de penr, ses e/Torts 

seront inutiles , iay la iu stice et la raison de mon cos té et elle 

sera tonte sa vic maligne, Dieu la \'eille conver tir et me face 

trouver loccas ion de vous thémoigner que ie suis, 

Monsieur, 

Vostre très humble serviteur, 

M issirien. 

MOllsieu r mOIl cher cOllsi Il, je vo is par celle q li i vous escrives 

à Madame vostre fame que vous VOliS souyenes cie moy et que 

YOS employs perpétuels ne VOLIS baillent auceune relâche. 

Jespère que vons accorderes avec vos cohéritiers si monsieur 

racial général sc done la paine de s'cmploier pour composer 

vos cli/Térants, Nous navons icy lluceune nouvelle. Je vous 

eusse escrit il ya huit iours, n'estoct que je proposais estre le 

porteur de mes leslres et accompaigner Ml' nostre marquis cie 

Mollac (30) qui nous a voet prié, Mc cl LI Delien etmoy, de l'asis-

(29) Jacquette Trouboul, veuve de Séb~stien Beaujouan, sieur de Ker­
madio. 

(::10) Sébastien de Rosmadec, marquis de MoUac, seigneurde Pont-Croix, 
Tyvarl~n, Kergournadech, etc ... était l'un des plus riches et des plus 
puissants seigneurs de Bretagne. Très fastueux et très dépensier, il se vit 
contraint de morceler et de vendre une partie de son patrimoine. En quel­
ques aunées, il dépet;a la belle seigneurie du Quémenet: en 16fJ,7, il vendit 
tous ses droits en Plovan, Peumerit, Pouldreuzic, à divers particuliers, 
pour une somme de près de 50.000 livres; en :l.6fJ,8, il céda une portion 
de la même seigneurie, en Plonéis,à Claude du Disquay,pour :l.2.0001ivres; 
la même année, il vendit « les liels, juridiction, justice haute, moyenne 
et basse lui appa rtenant comme dépendant de la seigneurie du Quenenet 
et baronnie du Juch, seigneuries, l'entes, chelfrentes, rachats, supériorité, 
prééminences d'église et tous autres droitz seigneuriaux qui luy sont deubs 
en la paroesse de Plougonnec.. . » pour :1.2.000 livres. En :1.655, il se 
délait des riels, juridiction, seigneurie, rente, chefl'rentes, en Guengat, au 
profit de Loui se de Guengat, Dame douairière de Cludon, pour 18.000 
livres. En 165fj, il céde à l'abbessee de Kerlot, moyennant fJ,0.000 livres 
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1er, mais en moins d'une heme sa resoluLion fut changee à 
nostre grand contentemeut. Je pars presentement par aler 

trOllyer de Mesle (31) à ChaLeaugal. doù iespère estrede retour 

dans tiers iours pour faire le carnaval à Kemper, où nous vous 

sou heterons et l\l rIe presidan t et Lous les bons visages de com­

patriotes qui son t par delà, à tou s lesquels ie vous prie de faire 

mes besrnains et de c uenr que je seray toute ma, Monsieur, 

vostre ... 
l\hssirien. 

Ce 19 février 16L15. 

A i\lonsienr, Monsieur de Kerescallt, conseiller du Roy et 

son procurenr au siège preal à KemperLin. 

port deub. 

« tou" ses droits de fief, justice, jurididioll, en les deux paroisse,; de 
Plug-urran et de Plomelin. » (A rch. du Finistérr, s(\rie C, registres d'in­
sinuations de Quimper, passirn). 

En 1 {jI18. Guy Aulrellui-mi'lllc a\ait acquis du M~rquis le fief d'une 
parOls,;c moycnnaut 20.000 li v l'l'S. ~ il i640, il lui a\ ait plNr liOOO livres 
ct JI l't:lïl:i d'Hozier: « "Jollac ne m'a poyé ni le prinCipal, Iii la l'ente, 
lion pins que si je lui eusse halllé que des fCllles ou des ardoises. » Mais 
comme Guy Autrel n'étail pas rancunier. ni llullemcut pressé de besoin; 
et cOlllmp, d'autre part. lous deux étaienl férus de recherches genéalo­
giques. dont jls se commulliquaient reciproquemellt les rpsullats, ils se 
raccomlllodèrent et resti'rclIl en forl bons tel'fOl'S pal' la suill'. 

1:31) Claude du Chastel, IIwrquis de Mezlr, né Il' G Juin ili21. épousa, 
le il) uclobrf' Hi;m, Sallllt' BUdes, dom~ dl' Kprmorgupr et du BeslmeUl', 
fillE' dp Julipli Budl's el de Aline Arre!. L., llIaria;!e fut allnulti eu Hi'l6, 
et il ce propos, Guy Autrel ('cl'Il: « leur marl1l!(L' se trouve midheureux 
dans une hallle qUI' ceste f"ml' 11 coutrue conlre son mary qll'l'Ile accusp, 
à mon adlis sans slIbjpct. dl' Ii'pstro pas assps maulais iou,tl'I\r. )) 

Claude du Cha~tpl ['pousa. l'n seconrles IJoces, Il' 29 sepll'rnhn' i6li7, 
Yolaude!Je GoulaillP. Leur union Ill' Iut guère heur~use. On p ut en lire 
les lurpituJp~ <laus l'éludp de M. dl' \'ILLIEIIS DU TEilHAGE sUl·/ie1'1ninihy. 
<laos le Bulle/in de la société archéologique du Finis/ère, HIOil. p. 2U7 
et s. 

Du Chnslpl 1ll0Ul'Ut à Porl- Louis d il ful inhum{' dans le chœur de 
l'l'gIISL', le 2:t1 octobre 1688. 

l Cr. aussi: /lis/aire généalogique cie la maison de Ploeuc, p. 202 el s). 
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~I o llsieur, 

~Ion cher cousin, Je nestois pas au log is lorsq nc VQstre 

dernière fnt rendue céans et ne la yant l'CCCII que depuis quatre 

iours, ie n~lvois peu y faire plus tost répollse. Je vous remercie 

des paines flnil vous a pIeu prandre de rnescrire une si bone et 

et longue lestre qui mc marqne très ponctllelement ce qni cest 

passé dc pins parlicnlicr en nos estnts. où ail grnncl con ten­

tement dc tons nos amys. VOliS nves rcncontré nne occas ion 

très f[l\orable ponr fair!.' voir à tontte la province les grands 

talens qne vons possédes ct CJlle vons emploies si générell­

scn1f'nt au soutien de ses droits. VOLIS aves remarqné par 

vostrc Icstrc aveq t.ant cie circonstanccs et rie jllgel1wnt les 

motifs dcs sentiments CJlle vous aves fait prnnrlre nux eslats, 

que ie ne p"is (lue ic nadmire vostrc facilité de exprillier par 

escl'it allssi bien (l'IC par paroles. dcnx CJlIalilés exc"lIanlcs que 

néanmoins se rencentrcnt rarement cn IIne 111e~llle [lcr~onne. 

Je VCII x q IIC les biell nés ayen t Sil biet de sc réion i l' et de don Cl' 

la glocre il Diell. mais jc scay aussi qll'il ne fallt pas tont doner 

à la naturc etqne \oslrc tnllail et assidnité il lestnde vons ont 

acquis le profond scavoir qni anime vos raisonemens, lequcl 

se rcncontrant avecq ceste grande liberté. douceur et adresse 

desprit qllc vons possrdés en haut degré. Il n'est pas possible 

qne cest assemblage el heureux mélallge ne composc en vous 

un grand hommc. Ce qne ie dis pOlir ne desnier pas mes 

foi bles sn fragcs à la méri tc ct pour con \ ier à conti lIuer de vous 

servir des biens qne vons possédés ct d'en user pour le sou la­

gement de vostrc pais ct Ic contcntemcnt de vos am)s. 

Je nay pas cncore veu M. le président que Ion mescrit de 

Kemper cstre de retonr, IIOLIS avons tous grande passion de 

vous ambrasser et de vous aler complimenter à vostre retour, 

je vois par la dernière ([ne vous cscr ivi es à ma niepce vo::;tre 

fame que vous aves fait examincr vostre comte, cest bien le 

plus tost et le pl us Sl1 remen t fa it. mais iay tou iou rs pleill t les 
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fra ils el la dépence si la tréla se t meu t fa i t des ti lli er ell e ma LI roi t 

obli gé all li ell de me nuire, ie nay (jll e du bla me el dn soig n 

el ln dér a ncc en la cnratel spéciale de la pl ess ix. IIli1i s ie panse 
qn elle va udroit ces te charge l'empli e dc g!l elque personn e qni 
se ra it à sa dévoti otl el (Illi Sl' ioind eroit avecq ell e. VOIl S me 

reioni sses en 'll 'aSS llra lit qll e les a lfai rcs d u co mpère Peniili c 
vont bi ell. Jily passé a n pont c inq 01 ' s ix fois depni s dell x nlois 
sa ns Ill ettre pied il lerre, il nwst ad vi s qu i 1 ni il perso ll ne en 
vill e qll Hnd pell nilli c es l absent. fa ites lni s il VO li S pl a it mes 
beserna ins, \OIlS lrollven's \ osl re nlère cO l11m (' vo us loves 
lessée vost re famm e en a très g rand so in g. ces t chose q ue jay 
ve n , 1I 0 1l ~ fa iso ns des vœ nx ponr q ll ell e \ ive encore se pt Illo is, 
après ce la resq ll ies ca t in pace . . Ie n(' \' O II S enntlit pa s mais il 
démange h dil llircs . je rese rve le snrpln s all x pa uvres ct vous 

pri e de croire gll (,.il' sui s de bonche ct de cœ ll r. 
Voslre très hnlll il le se \ ilellr. 

~I iss iriell . 
Ce 2 ' ma rs d i/,5, à Leserg ll é. 

~l a fame VO LI S est Irès IInmble servante. 

A ~ I o ll s i e nr , 

MOtl sieu l' de !\(, l'eSCi1 Il t, conse i 11 er cln l'toy el SO tl pl' an siége 
préa l de Kempe r, 

A l'te ll es. 

Monsieur , 

Mon cher cousin. Il y a qninze iours que nOli s so mes au 
Kergoz et q ue ie nay receu auce lln e les lre de \'OIi S. Je sui s en 

pa ine de savo ir co ment vons a nres fa it a ffa ires ct si vou s a ures 
p eu fa ire doner a rres t. J es père datl s troi s ou qualre iours voir 
ma niepce vos tre sœ m ct sa voir d'elle lesta t de votre se nté el 
de vos procès . il y a auiourdui quinze jours qu e ie VOll S escrivis 

el croi s qu e VOLI S a Ul'es l'eCC II mes leslres, je VO li S mandois ce 
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{[Ile .iavois aprins du recteur de Tréméauc (32), il avoet dll 

rlepuis passé la permlltation qu e ie VOliS escrivois, mais ~1. de 

Cornouaille Il e la voulut admellre. les parti es sc "oilloint 

pouvoirà TOllrs vers le m étropo l.itain , je les e n aye dissuadés. 

o n a pro posé il cc recteur llne pe rmlliation avecq UIl C paroesse 

(l e Normandie qui lacco mmode fort , mais on lui a tant mis le 

cœ llr ail vcntre, (Jllil il temporisé e t es t e ncore en mesme esta t 

et pense Qlle 'ostre dé,olllL le trouvera dans le bénéfice. qui 

es t cc que VOIlS pOllles sOllha itcr. mais il ~e ressout à la 

défTallcile. M. de COr!loui ll c la l oet s ll spelldu. la parocsse 

demcllropt Sil ll S llIes~c de forme que pour l intérest des habi­

talls de la paroessc tl'IÏ esto int pllllis pl' le coupablc, ou a,ecg 

le COli pable, on la fai t réta blir '" com ucr sa sllspence en jeunes 

l" 3 1' ecq dé/T'ancc cie ne boirc lill cIr trois mois, Jay ,eu 

rua filll'ull' vos tre pctite qu i se porte bien, le père léon e~t au 

port, le Sl~llécllll l dll pOli L (33) cs t l'n q uerclle & procès a l'CL] la 

plupart de ses cOllsi loicus, ,1. Ic Sélwschal dc !\empcr leur 

comm issa ire! dOl't alcr de iOllr il autrc & si ie pu is lob li gp ré 

à lèsacordcl'. 'II)IIS atandons lostre ,-ictoere come estant cclIIi 

qui prn nd pa rt cn tout ce (1'1 i vous rega l'de & (1" i sera tou le sa 

vie . Illon cher cOllsi n. 

"ostre très hllmble et très obéissant seniteul'. 

l\l issirien_ 

Au Kl'rgaz. ce 12 Juillet d;46 . 

A '1onsieur. 

~Iollsieur dc I\el'l'scnut, conseiller cil! Ro) '" son proc1lrcur 

nll siège préal de l\.emper, :'! Benes. 

(32) Thomas Pérrnnès, uriginaire de Saint-Jean-Trolimon. 
(33) Ollivier Bollor6. sienl' de Keradenncc, épousa, en i663, Marie <le 

Poulpiquet, devenue veuve, celte dcrnière se remaria, en 1678 al'ec 
Hervé BilloaI'l, sieur de Trémillec. 
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Monsieur, 

Je vous donne adv is que M. d e Kerescant. procureur du Roy 

de Kemper, vat il Rencs pOUl' fa ire juger le procès qllil a vers 

les c réanciers e t h érili e rs ci e SOli deffunt bCilllpère. Il tro uv e 

il propos de prendre les lres de commissio n pOlir m apell er 

commc cura teur spécia l de damoiselle Yvorée BPilUiolHl1I sa 

belle sœllr. Jc Illi a~' e promi~ que pour abréger afTaire ie vous 

doncrois pOli voir come je fa is par ln présen le dacceptcr lussi­

gnation come si elle ma\oit csté faite ell persone, el lorsq ue 

sercs assigné il ln bnLTe 011 aillellrs dire (lIlC nOlis na\OllS 

cognoissance aucllne dll Jll'Océs quoy qne 1011 disc qllil so it 

pret a illgcr et demander I1n délfly pour mad\'ert ir de la dicte 

assignation que vous naves acceptée quen esp{'rancr d,l\oir le 

dit délay pour madvertil'. cela ne pelll servir qlle pour rctenir 

qui n'est pas le dessin dll sieur dc Kerescilnt rl qlli IllC fait 

présumer quil nc prendra pas cesle voye, IH ais louiours an 

cas qlli ln veille prendre. il vous plaira dc faire ce que ie vous 

escris rl \OIlS prie cie Ille croire. 

~Jonsiellr, 

Vosll'e lrès llllmble serv iteur, 

Ce 26jllin 16l16. 

A Monsiellr. 

\Ii~siricn. 

~lonsiellr N i \l~ l. procllreur ail parlcmcnt. il Hrlle~. 

Monsieur mon ch er cOllsin el compère . 

Je VOliS envoie les trois kslres qlle ie \'OIiS avo is promises 

pl' mcssipurs de i\1onneroy. (3'1) dn fos (35) ct ci e Co rla y (36), 

j e les lessc ouvertes pl' qll c VOliS les VO~l's. \'OIIS y mellres 

s il VO li S plait de la ci rc . jayme mieux esc l'ire IIn c rame de 

(341 La faillille ,Ir. ~onne l'ay Nait fort nombreusp . Nous ne pOUVOIlS 
PI'I"CiSl'I' ùe quelle Pl'l'SOlllle il s'agit. 

(35) (36 i Les surnoms du Fos et de Corlay oul été parLés pal' plusieurs 
lamilles. ~U'l1l e observation que ci- Il'ssus. 
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pa pier pl' affaires ou généalogies que trois feill es de compli­

ments, si vous eussiez pris la p a ine d e les avoir minlltées, i e 

les eusse copiees, tant plu s ie pense en la les tre que vous 

escriv o it vilestiene (37) et an peu de temps qni l'es te de la 

scéa nce. J e comm ence à apréhender que vous n a Ut'es point 

darest ces te scéance et que vostre vniage so it iuutile, ca r si 

vilestiene produit enco re un e g ra nde prodllction e t fait to ut 

ce qllil esc rit par sa les tre, il m e ttera le procès ho rs destat et 

voslre partie, qui c roit avoir ga ig née en vostre nbsance, com­

mencera il l'nir et rec uler des C)nil vous verra parestre, à quoy 

iadioute qlle vostrtl raportenr n est pas expéd itif. Je ne scny si 

l'un des c befs d e vos demalldes est la cassat io n de la transac­

tion passée avecq Kermini ~ic, m ais si vo us obtenes VOllS verres 

e nco re bien Lin tinta m a rre el c ro it q nil Cll St été plus expéd ia nt 

de lexécute r. ob li gea nt néa nmoill s le dit Kerminisic à re ndre 

un légitime co mte et de pre ndre en payement les intéres des 

ob ligations qnil a touchées, les ioussa nces e ll la ter re de 

Kermini sic e t ce que Io n ill stifi era avo ir tourné à son profit 

e l s i après UII prncompt, res te à paye r allcllnechose, on ofrira 

dexpose r les héri tages en vente pl' q uil so it payé sur iceeux, 

enful vou s estes UOII ct sage et J'eres tout pl' le mie n x, mais 

come von s cl eves estre lassé clu procès von s I"eres bien de 

prendre la l'oye la plus courte pOllrvlle quelle so it Sllre, puis 

Qne vous ,d cs à n.enes cu dessein de presser le ingement e t 

non de retarder. 11 VOliS seroit illiitil e cie prendre lettres de 

c0ll1issiol 1 lli de les s ig nifi e r à ni, et, e ll es nuiro illl pilis (jllelles 

ne serviroin L. Je lui escris pour tout les recevoir , 

I.e pe ll de temps lJlle jens sa m ed i de VOliS entre tenir 

mempêcha de VOIlS dire que Dom Tbomas na pas bien fait de 

(37) Vill'stif'llIIP devait ,\lrp un Pl'Oc,IHPur au Parlement. Cn \' il es­
tie ll np, si, ur J .. 11051311, \'Plldit ,<)n Onï~L' t.le procureur fiscal du Marqui­
sat dp, Pont-Cro ix , en '!6!111, se fit pri>tre el dev in t r~clenr de Plogon nec 
en iDU7. En Hj!);) , li lil .10 11 d'ul1(, pension de :3000 livres ~u ,{-miliaire 
de Quimper. I~e deva it ('Iré, probablelllt'nt, un dcs c<lI lvcrlis du PffP' 
Malllloil'. 



publier pal' tant le dessein du dévolut. illa dict mesme à des 

homes de Tréméauc et en parle come de chose infaillible, le rec­

tenr qui a scen tant ce qui l en disait et aprins dailleul's vostre 

dessein de la bouche de l'un de vos confidans a pri s grande 

alarme qui a esté augmentée pal' la reprimende que lui fit 

lors de sa visite M. de Cornoua ille. 11 me vint trouver à la 

Coudray (38) et o ffrit de résigner son bénéfice à celui qu e ie 

voudra is. j e lui di s quil faill a it tenir bon et [J e sestoner de 

rien. sur mon refus il a la faire la mes me offre à dantres qui 

lacceptèrent, mais on ma dit quau bout du comte, il usa du 

prévil ège de son pais, mais final ement cestant ad ressé el 

livré à des recteurs ses amis, ils lont mené vers odierne et 

pancé à ce que Ion ma dit à une permutation de la quelle il 

avait es té enlelté par diverses fois depuis deux ans. Si ell e est 

faite on aura les ra iso ns du dévolut pl' ce 1I0uveau bénéfice, 

lequel clam Thomas pan l'oit prendre avec Beusec, Tréméauc, 

Penm arch ou antre cnre dn Cap cavaI .. ... .. . . . 

car ie ne scay rien de ce rtain . ma is ces t le bruit comun de la 

paroesse ci e Tréméauc el ie suis assuré quil es t depuis six iours 

a u pais daudierne. Il ne fall o il pas tant de temps pl' faire un 

acte, on ne scait ce qui lat'et te et peul es trc quil ne trouvc pas 

son comte. 

Si pendant vostre absance ie vous puis servir au pais, nem­

ploies point dautre persan e que vostre lrès humblc el obéis-

sant sPl'\' iteur, l\1issirien. 
Mon che r cousin, 

Ce 2Gju in 16L16. 

A Monsieur, 

Monsieur de Kerescant, conse iller du Rayet son procureur 

au s iège préal de I\emper tin , à Henes . 

(38) ~[nnoir en Tn\mPllc, habité par Si lvestre de Charmoy , mar i de 
l\largupritp Alltret, nièce de Guy Autret . 

~ur ln Coud ray, voir notre Nude sur Lpzoualch. op-cit. et le travail de 
111. LENEPVOU DIl CA IH'ORT. Les ancims Seigneurs de la CoudraYI! en 
Tréméoc , dans le Bulletin de la société archéologique du Finistère , 1912. 



Monsieur mon cher cousin, 

Passant à [(cmper, je vous aye serché et jay apri ns que vous 
es ti es alé à Henbont, encore quil m'eüst esté difficile de vous 
ccompagner en ce voiage quand bien j'aurais esté an logis 

lors de vostre partimenl, je vous aurois du mois doné procure 
come curatenr spécial de mademoisell e du plessix. et aurois 
prescris à M. de [(ernagat son oncle et plus proche parent 
conserver ses intére ts et lui serv ir de curateur aveq promesse 

de ratifier le tout, voere mesme il seroet à propos que ce qui 
se fera soet émologué par aclvis de parents. Jescris il M. de 
Kel'llagat pl' se subiet. Vous lui bailleres ma lettre si le trouves 

à propos, nayant en cela n i par tout aillems autre intention 

que de VOllS servir ct thémoigner que ie suis, 

Mons ieur, 

mars J648 

A Monsieur, 

~Ionsienr de !(erescant, conseiller du l'oy et son procureur 

au siège préal de Kempertin, à I-lenbont. 

~Ionsieur, 

Mon cher cousin, Jay receu la vostre de l'unsième de ce 

mois et VOIlS proteste que si l mestoet en aucenne facon pos­
sible de faire le voiage du guéméné, je mi rend rois avecque 
vous enco re que ma présance y seroit inutile, pnis que je nay 
inst ruct ion qu elconqu e des héritages, paternels et maternels 
de la succession des enfans des de[funts sieur et dame de 

Kerminisic. Mais cest une vérite constante que deux voiages 



quejay esté ob ligé de faire en boy cou p su l' cou p mayant hos lé 

loccassio n cl le temps de men aler au cap ou j ay alTClire 

importante pl' moy m es lOe et encore plus pressante pl' ma 

famille qui matlend depuis un mois pl' un partage de meubles 

et héritages que mon frère et ses enfans sont résolus de faire 

en se séparant, puis que par malheur il s ni! se penvent acomo­

der en mesme ménage, séparation fjllil ont désia faite de corps 

en attanclant la faire cie bien pal' mon seu l aclvis, ct come la 

Saint-michel presse et qne chaceun veut savoir ce qnil 

possédera (3f)), il ne mest pflS possible de pIns l'ecnler il ~. HIer. 

et si COIlW Cil vostre :lffa ire du guéméné nou s estions pl11s 

d'11n arbitre , ie les lessl'l'Ois faire pour estre compagnon cie 

vostre voiage, mais, estant lIles alTaires ci e famille ot'! ie sllis 

se lll iuge et arbitre, il ne m'est pas possible d'en sllbstit11er 

d 'autres, veü mesme que p eul·eslre les parties n'i auroint 

point créance, je regarde cie plils que ne cognoissant la 

nateUl'e bonlé ni situation des béritnges de voslre s11ccession, 

je ni servirois qlle de nombre, vous pouves cognoistl'e les 

héritages beaucoup miellx que mo)' ct les autres arbitres 

qui sonl plus voisins des li eux, je vous prie de choisir dellx 

lotlies de suitle, rune pl' mademoiselle dtl plessix et laulre 

pl' vostre rame eta votJ'(' reloll r la Illu elle choisira lun e des de llx, 

etqlland est des ioiaux ,jesuis c1ad, i~quevo11sfassiez illventaire 

de cc q IIi esl :l11 colTre de Renes, et <J Il e Ion fasse tles l otlie~ il u ss i 

pal' escril. deux des q11els il ,ous plera cho isir pareilleillenl, 

et a voslre retour la clite dll plessix Cil chois ira IIn e, si llIieux 

naymes meller avecq vous la dite dll pl essix, laque ll e en ce 

qui regarde les ioiaux, poura à plus prés faire son chois, p!' 

mo)' j e raliIJray lout ce (}Ile vous feres el vous ponves slipliler 

en cela pr vostre fame cl pL' sa sœur du plessix, leur inlérl'st 

(39) Sur celle afl'aire, voyez notl'eétudestlr Laseigneutie de Lézoualch , 
en Goulien, et ses anciens seigneurs, dans le Bulletin de la société archéo­
Logique du Finistère, 1913, p. 126. 



est comun et vous ne pouves faire pr l'une que ne fa ssies pr 

la utre. 

Ma fame est au lliliguit (L,o) où sa SŒur est un peu 

malade, cela me done céans un grand embarras douvriers 

sans soulagement, cela ne m'empêchera pas de faire mercredi 

mon voiage du cap pl' es tre le jeudi au pontcroix où est ne stre 

assigation, précissement pl' le mesme subie!. il ma faillu 

m'excuser vers MI' de Mesle qui avoit assigné au :w" de ce 

mois un acord à Carhaix vers plessix, lequel que je lay prié 

de remettre vers la Sainl-Michel et s il est possible de prendre 

assignation à l~emper, qui est tout ce que vous peut escrire 

ce lui qui sera toute sa vie, 

Mon cher cOllsin, 

Vostre lrès humble et très obéissant se rvitcur , 

M is sirietl. 
Ce 12 sep tembre 1648. 

Monsieur, 

'I on très honoré cous in et compère, Penguilli (Lp ) mescrit 

de Renes que Kerminisic y esl de retour en dessein de conti ­

nucr à plaider et de tûcher à faire iuger par grand comissaire. 

11 me mendc aussi avoir entendu le dit Kerminisic sllr propo­

sition d 'accord qui lui a dit quil ni a point dalltre acord à 

faire qnedc consentir que la transaction il cITait, que mo)'enant 

cela il tre llera. Je lui escris VOLIS avoir touiours ouï dire 

14,0) Manoir en Plog:lstel. dont lions avons parlé à propos de :\1. de 
Deli en . Pour plus de ddails, cf. THÉVÉDY, Notice sur la seigneurie du 
Hi/guy, dans le Bulletin de la société al'chéologique dl/, Finistél'e, i899, et 
la Notice sur Plogastel, dans I ~ Bulletin diocéMin, '1940. 

(4\) Ppogui Ily est no n:Jm .l e tprI'P q LI i il l'lé port0 pal' pl usieurs ramilles. 
Il s'attit probahlellient de Villcenl Mallipn, sienr rle Peognill\' , ('poux de 
Louise Le Torcol, qui demeul'ait au mawm de ~lauguermeur, en 
Poulderga L 
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que vous ne loposies pas directement mais vous disies 

avecq raison que nesties pas obligé seu l de payer la 

debte de tous VOg cohérit iers, des quels VOliS navies auceun 

bien come vous l'aviés fail voir par la c1ôlure de vostre comte, 

mais que vous vouli és le faire payer néanmoins des deniers 

qui proviendroi n t de la vente des héri tnges palernels lj ue vous 

ofTt' ies d'exposer en ven le de iours à autre, mesme de faire les 

fraits et di ligences des banies et de la ven te, snuf à répéLer au 

premier ordre come c'est lordinere et quil eut à faire entendre 

celà au s ieur Kerminisic ct à prendre s il esto it possible sa 

parole. 

Nivet m'escrit quil fera ceque yilestienedésirera, maisquepr 

bien faire il eut faillu ulle ass ignaon clautanl qlle les iliLerven­

tions sel'ventlelr.melltleul' col lu sion que 1011 IIi a iamais éga rd 

sur la On cles scéances. dUlltant que Ion Cl'oet quelles sont 

faites à dessein cie courir le semestre, mais ie crois que vous 

a ures des lettres de cOluission pl' appeller come VOliS mavies 

dit. Si cela est il faudroet le's faire signifier ct doner assignaon, 

je pretlclre explet COllle si ieuo is à Belles. Un sergent ne VOliS 

refusera pas de garantir . il me semble .que si Vilestiene se clone 

un peu de pnine quil est facil e de cOllrir la semestre en un 

procès de comte et rie grancl comissaire,je l'escrisencoreà Nivet 

de faire cc que Ion d ésirera de lui . 

Je prie Dieu quil vous restituc \ostre entière sen té après 

quo)' il ni a il c raindre . Lon mescril quil n force persones qui 

ont comu loffice de locedo dnns la c réa ll ce qnil nesLoet pas 

polelé. Il s auronlun pied de Iles, il y nuroet proOl à faire sur 

le clit office et ce qui en proviellt, olltre pnyr.r MI' de Cllillill e l 

les créanciers serocl bien employé a . . .. à payer KeJ'llli­

nisic 011 la Kermadi o. 

Je me clonera)' IIJ nllenr de VOLIS voir en bref et penl estre 

tienclrps \ons parole el \ ienclres prandl'c lair à Les tricliagn t ({12) 

('dl ~lanoil' l' Il Tl'efJi ,'ga l, où habilait la lalllill e du lIatfonl . 



et lors nous confabulerons agréab lement, cependant je suis 

mon cher cousin. . 

Ce II juin. 

A Monsieur le procmeur du Roy au siège préal à 
l''':empertin. 

Monsieur. 

~lon cher consin et honoré compère, jay esté bien en paine 

dr savoir en qnels terllles Ion devoet mettre la procure que 

vous a\'es souhaitéepr les intérests de mademoisrlledll Plessix 

vostre belle sœ Il 1'. POlir ce qui est delle, il est difncile de lui 

faire comprandre ce qne Ion désire qu'elle signe, et ie ne pense 

pas quil sc tronve des notaires qui passent ni procure ni 

aurenn acte sous son seign. Le miell allssi ne peut pas serv ir 

pl' formel' un acte définitif, vell qlleie Ile SUIS que curateur 

spécial. mais ie pense qnil sufnt pl' les actes préparatoircs et 

pl' agir en la cOllseniltion des biens de ceste fille. enfin mon 

acll'is est et sera toniours que come [laI' la transactioll de 

Kergantel et du dppuis. lors qne ie vous delivray ce qlli es tait 

en possession, la dite dll plessix vans dona pouvoir jointe­

mellt avecq ses cohéritiers d'agir pl' elle a llx affaires lie la 

succession l'ons continuies cIe faire pOlir elle come an passé, 

e ll e ne l'ons a ni plédé ni révoqll{~ conIe les antres ni denlandé 

com te. ct ell e ne cIoit prétandre allx termes des dits actes qu'un 

procolllpt amiable devant vos parents comuns. Je crois donc 

qurn ceste affaire. si elle sc termine pal' transaction arbitra le, 

l'ons pouves et deves agir pl' la dite dn plessix de la qllell e 

les intéres ts son t ton s pareils à cenx de madame vostre rame, 

el ayant tiré et conservé les biens des deux, VOliS .. , à lamiable 

a la dite du Plessix a ... vans hériteres un iour et qui lesse ra 

, ,. cas son fond puis quelle ne pe uL. '. estre capablc d'en 

disposer. Je vous . .. done une procnre escrite et signée 
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de . . maislre Jan le meur la s ig nera à . .. Tous a ntres 

notaires et le sceau ne vous coùtera rien, mon voiage du cap 

.es t tardé huit iOllrs ma empêché de vous lenvoies plus tos t, 

1I01lS av .. en la utre m o nde Sllr VQs tre rela[LionJ qu e Io n 

m'escr it dep ui s estre un noulvea u] luzur res ucité, nous sam es 

icy Cil Ull pai s où Ion n entencl aucun e nouvelle c t ie ne ' o us 

puis llI ander avec plus ... ni p lu s véritable quen , 'ous di­
sant que ie sui s, 

~I OIl c her co usin, 

Yostre très humbl e ct obéissant servitLellr, 

Missirien. 
au I\ergoz, ce 27 juillet . .. 

Je ~llis servi Leur très humble de madame ma niepce. 

A MOllsieur, 

'l u nsielll" de J\ erescant, cO ll seill er du Roy et son pl' an siège 

préal, il KemperLin . 

']ollsil'lJr Ill on très cher cOlls in , jay cOlDun iqu é de vos 

priJ1~es il parLie avec ~Ir dn Chesne Chapel (43) auquel jay 

done les votres après avoir mis la sliperscripLioll. Il JI'a peu 

sc cha rger de la cause vers les Aud iernois d'au Lant Cl Il il l'a 1 oct 

consulté pour Porlodec (MI). Jescris amplement sur le subiet 

de ceste affaire à ~lr le séneschal qui vous commun ique ra 

ma lettre. 

'1. dit Chesne Chapel defrendra vostre cause l'ers Henon­

gar (115). Vilesl ienc vostre procllreur se gouvernera suivant les 

in~trllctions que vous lui aves enl'oiées, 

',:1) Michel Chapel, sieur du Chesne, c('lèbre avocaL de HennL·S. 
( IJ,IJ,) Simon POI'lodec, Ill' à Audierne. 10 :l0 janvier 1601, notaire à 

Au,liernp, (\pousa Jeanne '\lat, h('rilière de Kerancorre, en Esquibien. 
(~3) Ecuyer Jean Guégant, sieur de Honongar, Sénéchal des Hegaires 

de Cornouaille . 
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J'ay mis entre les mains dll sieur de la Varyc vos procé­

durcs vers le Sodec (46) et lui ase montré l'orig inal ct pièce 

dessisive CJue Ion veut rendre équil'ol[ue, lui ayant demendé 

un résépicé tant des dictes piècc origillales que procédllres,il 

m 'a dit quc les proclll'elll's ord in a iremell t ne bailloint autre 

receu que pal' les missives ([uils escr ivent à leurs parlics, 

enlln ic lui aye laissé le tout, et il ma promis qu'il vous le 

escriroit. Je lui i1ye fail rcproche de ne pas VOliS avoir servy 

come il clevoit en l'obtention d'ull arestde règlementconfol'me 

à celui qui est imprimé ct qlle ie lui avois mis entre mains 

suivlliit ,astre ordrc dès ([IIC jarrive en ceste villc, ses eXCll8es 

sont foibles à scavoir quc 1::1 rcqueste qll'il avait misc en la 

cour pOUl' ce subiet il cstre dcux mois ... et quil nc la 

lrollva quc slIr la flii de la dcruièrc st'ancc. 

Come ~1res de Montiglli (!Iï) el de ~Iolltigni 1I0nt point cie 

ménage, .ÎP. ne pansc pas q Il i 18 fassen t grand cstal de jam bons 

de baiooe qlli seroint bien des présanls plus propres pour 

Messieurs dll Terlrc (48) iouan d de Callac, (fIg) ie scay bien 

[Ille si ie parle ils nonl garde dire les vouloir accepter. 

Jcscris bicn au long à M. le sénéch::11 

(116) Yvon Le Sollec, haplisl' il Esquibipn. le 2'~ odobre '160'1. notaire 
à Andiernp, ('pousa Adellcl' Le Oou('riIJ, lIunt la maisulI, ornel' d'ulle 
Mé!(8llte porle rpnaissance. eXlstp toujours à Audipl'np, dans la rue de 
l'hôpi tal. Les Le Sodt'c, pemtres au X Vie siecll', ('laie nL peut·Pln' Up cette 
ramill e. 

(117) .Ipan de ~[onligny, e\'êC[uo dt' L('OIl, membre de l'Académie fran­
çaise L't 5011 frère François, avocat g('n,"ral au P~rlemellt de Uretflgne, 
probablt>menl. 

(4i)) Christophe Budes , sieur du Tertrp Jouan, l:onseilll'r au Parlement 
rie Bretaglle, !(arde-scel de la ChallcellerÎL' dp I:lrcl~gnc, ('pousa Hent'L' du 
Bouilly, par cOll trat du 21 mars '16119, 

(~9) Titrc porte par plusieurs famillrs, ùont Le Foreslier el drs puînéS. 
de Bruc. 
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Monsieur mon cher cousin. Il ne faut pas user cie céré­

monies vers ceux qui sont si acquis come nons. 11 ne falloet 

ni convi ni prières pour nous obliger de VOliS aler aicler à 
festiner. En telles occasions, je ne lesse jnmnis cleITaut et je 

suis toniollrs rendu auparavant le messager qni m 'en \ ient 

([nerir. Ne soies donc point en paille cie nous, ie sera) 
dimanche le cœur cie vostre festin, primum vivells et 

ulti mum moriens, je veux dire le prem ier à table et le dern ier 

à en sortir. Ma fame ne peut escrire pour avoir mal à la 

main, elle espère que vous agréerés ses excuses et qu 'elle se 

serve de la main qui est le meilleur membre de son 

secrettere. Attandant VOllS voir, je suis vostre très hlllllbie 

serviLteur, 

~l issirien. 



le Collège de Cornouaille 
à Paris (1) 

On sait combien au Moyen-âge les écoles françaises 
contribuèrent à la formation de l'élite bretonne et 
tout particulièrement l'Université de Paris. Nombreux 
sont en effet les clercs bretons, tant réguliers que 
séculiers, qui vinrent écouter les leçons des maîtres 
réputés de cette dernière et y ,enseigner à leur tour. 

Pour subvenir ft l'·entretien de leur compatriotes peu 
fortunés dans la capitale, de généreux mécènes: Gèlle­
ran Xicolas, Geffroy du Plessix-Balisson, Guillaume 
de Coatmohan, Yves de Kerambartz, Jean de GuiscriH, 
Ollyier Donyou, pour ne citer que les principaux, fon­
dèrent des bourses dont les bénéficiaires yjyaient en 
commun dans des hôtels d'écoliers ou collèges, dont 
le plus ancien et l'un des plus prospères fut celui de 
Cornouaille. 

Nous allons essayer de retracer brièvement les vicis­
situdes que trayersa cette institution durant son eXIS­
tence de près de cinq siècles (2). 

* ** 
Par testament du lundi avant l'Ascension (26 mai) 

1317, Galeran Nicolas, clerc originaire de Cornouaille 
------------

(1) Sources: Archives Nationales, H. 2546, 2556, 2768, 2776, 
2779 .2807 ; :\f.: 116-117 ; M. M. : 390 à 394 inclus; S. :6417 à 
6-120 inclus. 

(2) Voir: R. Cou ITon, Le Collège de Tréguier à Paris claus les 
J[émoires de la Société d'Emulation des C.-d.-N., T LXII. p. p. 
61-81. et La Confrairie rie Saint-Yves el sa Chapelle, dans les 
mêmes mémoires, t. LXIV, p. p. 1-65. 
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et habitant à la Grève de Paris, orùonnait à ses exécu­
teurs qu'après avoir acquitté ses dettes et délivré lt's 
legs nombreux qu'il énumérait soigneusement, ils 
fissent trois parts égales du reste de ses biens. L'une 
dcyait être remise à son frère Raoul Nicolas 'Ct à ses 
~L,{ et nièces, une autre aux pauvres de la ville de 
Paris, enfin, la troisième aux pauvres écoliers de son 
pays faisant leurs études dans la capitale (3). 

Peu après, Galeran Nicolas décéda et fut inhumé en 
l'église des frèrcs de Saint-Guillaume, alias des Blancs 
Mantcaux, où il avait élu sa sépulture. 

La dernière clause de ce teslament rendit passable­
mcnt pcrplexes J.cs amis et exécuteurs du d<"funt. 
Qu'avait-il en ctret voulu enlendre par cctte distribu­
tion aux pa unes écoli·ers de son pays? 

Toute latitude leur ayant été précisément laissée 
par lui pour régler d'un commun accord les points qui 
leur paraîtraient ambigus, ils décidèrent donc, le 
2 décembre 1321, de créer cinq bourses en faveur de 
cinq écoliers du diocèse de Cornouaille, bourses à !a 
nomination de l'évêque de Paris et de ses successeurs. 

Ils stipulèrent que ces écoliers recevraient quatre 
sous parisis par semaine, sauf en cas d'absence, où 
cette somme irait à la masse commune, qu'ils cesse­
raient de droit d 'être boursiers s'ils venaient à perce­
voir vingt livres parisis de revenus ecclésiastiques, 
et qu'également ils pourraient être destitués par l'évê­
que pour cause de mauvaise vie. Ces boursiers ;.1U­

raient l'obligation de vivre en commun et de réciter à 
la fin de chaque repas, apr<:s les grüc-es, un de p/'ofun­

dis avec ora1son particulière pour l'âm c de Galeran 

(3) Archives Nationales, :\1. M. 391, reproduit tians Dom 
:\Iorice, Preuves, t. J, col. 1311 el suivantes. 



Nicolas. Enfin, les exécuteurs décidèrent de confier les 
premicrs boursiers à la maison de Saint-Martin au 
Mont de Paris, que venait de fonder le secrétaire de 
Philippe Le Long, GctTroy du Plessix.-Balisson, si celui­
ci maintenait touj ours l'aimable proposition qu'il en 
avait faite, ou dans une aulre éco le, le cas échéant. 

Cette créalion « des escoliers de Cornouaill e », noti­
fiée à l'official du diocèse le jeudi après l'Epipha­
ni'e 1321 (v . s.) par les exécuteurs de Galeran Nicolas, 
fut approuvée par Etienne, évêque de Paris, et rati­
fiée par lui le 29 mai 1323. Les cinq premiers écoliers 
furent Guilla ume de Tréboul, Galeran de Tremebrit 
(en Pouldergat), Geoffroy de Kaerlas , Guill aum e du 
Vieux-Chastel et Yves-Hervé Morice. 

Nous n'avons malheureusement aucun déta il sur la 
vie des écoliers pendant le XIV· siècle. Nous Yoyons 
seulement, en 1338, quatre d'entre eux : Caradoc de 
Kercaradec, Guillaume-Simon Magaro, Yves Le Séné­
chal et Geoffroy Lavenant faire appel au pape De­
noît XII d'une sentence de l'o fficial de Paris attri­
buant une bourse à Etienne de Leau, bien que clerc 
du diocèse de Leon; puis, le 4 juillet 1377, les écoliers 
céder à Jean Hery et à sa femme une maison qui leur 
appartenait dans l'indivision avee les Frères et Sœurs 
de l'Hôtel-Dieu, au coin de la rue Poupée et de la l'Ile 
de la H a rpe, moyennant une rente annuelle de qun­
l'ante so ls paris is, dont vingt-cinq aux écoliers. Qua­
tre d'entre eux seulement sont m entionnés dans cet 
acte: Jacques de Villeneuve, Jean Cozie, Yvon Hu­
guet et Yvon Hélias. 

Enlre temps, le 12 mai 1354, Galeran de Tremebl'it, 
ancien boursier, donnait nux écoliers de Cornouaille 
les droits qu'il pouyait ayoir sur une maison sise tHe 
Chapon, en ln censive de Saint-Martin-des-Champs. 



Nous ne savons rien non plus du géné reux fond:l ­
teur, en dehors des quelques mentions failes dans les 
titres de propriélé des biens délivrés aux écoliers . Nous 
apprenon s ainsi que le dimanche avant les bran ­
dons 1290 (4), Galeran i'Çicolas échangea avec Mich el 
du Moulin et sa femme deux arpenls et demi de vi­
gnes à Charonne, dans la censive de Pétronille Ear­
bette, contre vingt-six sols huit denters parisis de cens 
sur une maison de la rue de la Bucherie ; puis que le 
16 mai 1298, il figure avec r eligieux frère Daniel, 15:11'­
dien des frères ermites de Cornouaille, et Guy de 
Guengat, autre clerc brelon, parmi les exéeuteurs t es­
tamentaires de Hervé Le Gall; et que le jeudi avant 
la Saint-Jean de la m ême année (19 juin), il reçoit de 
Raoul de Bourgneuf une rente de quarante sols Sur la 
maison de Gilberl l'Anglais , rue de la F erronnerie. 
Enfin, nous le voyons acheter, le dimanche après la 
Saint-Rémy 1314, quarante sols de rentes sur une 
tenue à Bagnolet, et, le samedi après Noël de la même 
année, vingt sols de rentes sur un e maison sise dans 
la m ême localité. 

* ** 
En 1379, grace à la générosité de leur compatriote 

J ean de Guiscriff, les éco liers de Cornouaille non seu­
lement virent leur n ombre doubl er, mais en core de­
vinrent possesseurs d'un immeuble parliculier des­
tiné à leur servir de collège, rue du PI:1lre-Saint­
J acques. L'e donatrur, médecin particulier de la du- ' 
chesse Jeanne de Savoie en 1342, figure, ~près la mort 
de cette princesse, sur le rôle des docteurs en méde­
cine de la Faculté de Paris du 21 mai 134~) ; puis est 

(4) C'est-à-dire le 4 mars 1291 (nouveau style). 
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qualifié de maître en cette même Faculté dans un 
acte du 22 féHier 1362. Peu après cette dernière 
date, il devint médecin du roi Charles V qu'il devança 
de queillues mois dans la tombe. Il était alors, en 
outre, chanoine de Nantes, de Cornouaille et de la 
cathédrale de Paris, en laquelle son corps, préalable­
ment embaumé, fut inhumé en grande pompe en llU 

tombeau «maçonné». 
L'Inventaire de ses biens (5), document très précj·cux 

pour l'histoire de l'orfèHcrie au Xl"· siècle, le mon­
t1"'e possesscu r d'une fortune importante, qu'il légua il 

ses amis et à de multiples œU\'fes pieuses (6) . Parmi 
celles-ci, outre l'œune de Saint-Denys de la Chart re, 
ù laquelle il légua unc très forLe somme, la fonda­
tion de nouvelles bourses pour des écoliers originaires 
du diocèse de Cornouaille et leur réunion à ceux de 
Galeran Nicolas en un collège unique lui ten aiL tout 
particulièrement il cœur, ainsi que l' indiquent son 
testament daLé du 29 juillet 1379 et le codicille du 
27 aoùt sui"anL, ajoutanL à sa fondation première la 
somme de mille francs d 'or au profit du futur collège. 

L'idée de ce collège de Cornouaille remontait d' .:ül­
leurs à plusieurs années . Dès le 21 mars 1377, en efIet, 
Jean de Guiscriff avait obtenu du pape Grégoire Xl 
une bulle en faveur de l'amortissement par l'évêque 
de Paris de la maison qu'il venait d'acquérir à cet 
effet rue du Plâtre et qui se trouvait située en la ~en­
sive de deux chanoines demi-prébendés et de deux 

(5) Archives Nationales; i\l. 116, v. extrait; Annexe 1. 

(6) Entre autres, J ean de Guiscriff avait déjà fondé la cha­
pellenie Saint-Malhieu en la chapelle Sainl-Yves de Paris, dotée 
de vingt-quatre livres parisis de rentes amor ti es par le roi le 
24 mars 1360. Par testament, il augm entait cette chapellenie 
de quinze sols deux deniers parisis de rentes, dont mainlevée 
fut donnée aux exécuteurs le 19 novembre 1384. 



vicaires perpétuels. Cette bulle fut présentée à 

l\Igr Aymery le 25 août 1377 ; et, le 1" mai suivani, 
l'évêque prononçait l'amortissement du futur collège 
à charge de payer aux chanoines et vicaires une fenie 
de six livres parisis. D'autre part, Jean de Guiscriff 
avait acquis dès longtemps les biens devant assurer 
sa fondation. 

L'inventail'c et le prisage des bien!' une fois termi­
nés, les exécuteurs tesLaJllentaires de Jean de Guis­
criff réalisèrent le" dernières yolonLés du défunt ct 
notamment la fondation du collège. Trouyant que la 
maison de la rue du Plâtre « chiet en ruine se remôde 
n'y était mis », ils convoquèrent sur place, le 1" mai 
] 380, plusieurs maçons ri charpentiers pour établir ie 
deYis des réparations qui sc monta il. 1.500 francs or 
valant 1.200 liyres panSlS. dép:.1ssanL ainsi de 
500 francs or la somme allouée il. cet effet par .J ean 
de Guiscriff dans le codicille de son testament. Néan­
moins, les exécuteurs prirent cetLe somme "tU le res­
tant des biens de la succession ct fondèrent même, en 
plus des quatre prévues par le tesLateur, une cin­
quième bourse. En outre, Pierre de l\Iontigny acheta 
au proIlt des écoliers, moyennant quatre vingt Iiwcs, 
une petite 111:.1ison contiguë au collège ct Lrès néces­
saire aux boursiers. Toutes ces dispositions reçurent 
l'agrément de l'évêque de Paris, qui décida, selon le 
vœu de Jean de Guiscriff, de réunir les cinq nouveaux 
boursiers aux cinq de r,aleran l\lcolas, avec un seul 
procureur; de leur allouer dix hourses égales, et de 
les obliger à hahiter ensemble dans la maison de la 
rue du Plâtre qui prit le nom de Collegium scholarl.lm 

Corisopitensium. En même temps. le :lO juillet 1~80, il 
promulguait les sLatuts du nouveau collège, stainls 
fort sages, qui ne furen t que peu modifiés dans la 
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suite et qu'il nous a donc paru intéressant de repro­
duire ici (7). 

* ** 
Nul ne peut être pourvu de bourse s'il n'est clerc du 

diocèse de Cornouaille et apte à l' ét ude; il est dOliC 
nécessaire qu'il soit tonsuré et sache lire. 

S'il n 'est pas sl1ffisant en gramlllaire, il l'é tudiera 
pendant trois ans au pills ; et, s' il n 'est pas apte au 
bout de ces trois ans, il sera privp de sa bourse. 

S'il es t su ffi sam ment instruit en gml1lmaire, il devra 
obtenir sa licence ès-arts en cinq ans au plus; s'il est 
malade, il sera prorogé d'un temps égal (8). 

S'il es t suffisamment instruit en logiqlle et philoso­
phie, il devra obtenir ses grades de médecine et de 
théologie dans le temps indiqué par les statuts de ces 
Facultés. 

Après l'obtention de sa licence ès-arts, s'il n'est /Jas 
inscrit dans l'année pour une autre science, il sera 
privé de sa bourse. 

Après avoir obtenu le grade de docteur en m édc­
cine 011 de licencié cn droit canon (9), nul ne peut res­
ter bOl1rsier plus d'un an, sallf sïl est trop pauvre, et 
ce, jusqu'à ce qu'il gn[Jne annuellement quarante 
livres parisis . 

Les bours iers doivent vivre en commlln; et, s'ils 
s'absentent, revenir avant un mois fcou lé . 

Ils doi/lent élire 1lI1 /HaÎtre (principal), qui est paUé 
six sols pnri3is pal" semaine et un prOCI/1'('llr qui tou-

(7) TI va de soi q'IC le I('xle que .10US donnon~ l'si une tra ­
duction. L'or ig inal est en latin. 

(R) ;'O'1S rappelons quc les étm'es pour la liernec ès-a ris 
équi,-alaient il pcu prl's il ec que nous appclon~ lrs éludes seco n­
daires. 

(9) Le droit civil n'dait pas cnseigné à Paris. 
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che la même somme, alors que les boursiers restants 
ne reçoivent que quatre sols. 

Le principal doit être au moins maUre ès-arts et 
exiger des nouveaux boursiers le serment d'observer 
les statuts. 

Permission est donnée aux écoliers de célébrer 
l'office divin dans la chapelle établie à cet effet rians 
leur maison, sans préjudice toutefois des droits du 
curé de la paroisse. Durant les offices, ils ne doivent 
pas crier, rire ou s'amuser. 

Les boursiers doivent parler latin, s'abstenir de frap­
per ou injurier les serviteurs, et être punis pour le 
moindre juron. 

Ils ne doivent pas découcher sans l'autorisation rill 
principal et le faire informer la veille, par témoin non 
suspect, du lieu oil ils coucheront. 

fls ne doivent pas l'ester dans leurs chambres à 
l 'heure des repas, sallf le cas de maladie. 

Ils ne doivent pas aller dans les escaliers et dans les 
chambres avec des patins. 

Ils ne peuvent jOller allX tarots dans la maison et au 
aehors qu'expresspment comme récréation et non 
tOmme jeu d'argent; et, en dehors des jOllrs fériés, 
que pOUI· amuser lln confrère malarie. Les j eux sont 
cependant autorisés la veille de Noël, de Saint-Nir:o­
las, de Sainte-Catherine et de Saint-Corentin. 

Ils doivent s'abstenir au dehors de tOlite fréqllcnfa­
tion pouvant attenter à la bonne renommée du collrge 
et notamment des jongleurs, des histrions ct goliar­
dours. 

Ils ne doivent pas porter d'armes ri Pnris ni dans les 
faubourgs. 

Ils ne doivent introduire O/lCllne femme desh(lnnNe 
dans le collège. 



Ils ne doivent pas l'entrer après le couvre-feu, sau f 

cas examiné pal' le principal. 
Ils doivent avoir un coffre l'enfermant les actes des 

fondations et les statuts, coffre muni de trois serrures 
dont les clefs sont respectivement entre les mains du 
principal, du chapelain et de l'un des autres boursiers. 

Chacun des boursiers doit verser trente sols parisis 
pour l'entretien des ustensiles de la maison. 

Si l'un des boursiers est pourvu d'un bénéfice de 
plus de trente livres, il doit résigner sa bourse. 

* ** 
Le 25 août 1382, les exécuteurs délivraient aux eco­

liers de Cornouaille les titres assurant leur fondailnn 
et qui rappellent les achats faits par Jean de Guis­
criff : 

Quinze livres et dix sols parisis sur une maison IlJ'e 
de la Mortellerie (10), achetée par le testateur cl.:> J ean 
de Saint-Maur en 1366 ; 

Sept livres sur une pièce d'île entre Maison-st..r­
Seine et le Port aux Anglais, achetée le 17 février 136:l 

des exécuteurs testamentaires de Jean d' Avranches; 
Trois livres dix sols S11r la maison de GuiliaumOl 

Ferret, assise rue au Feurre, devant les Saints Inno· 
cents; 

Quatre livres, treize sols, six deniers sur la maison 
de la fleur de lys, rue au Feurre ; 

Trente-deux sols sur la maison du plat d'étain, rue 
de la Cossonnerie ; 

La dîme, dite de Pinçon, à Dreux. Cette dîme, d'une 

(10) Actucllemcnt rue de l'Hôtel-de-Ville. La maison est ditc : 
l\laison de Hervé de Beusit (dc la Boissière), assise à Paris en 
la rue de la :\Iortcllerie, donnant par devant la chapelle feu 
sire Estienne Haudry et aboutissant par dcrrière devant l'église 
Saint-Jean. 



valeur de dix livres parisis de rentes, avait été acquise 
de Pierre, sire de Marcouville, le 6 juillet 13B!). Jean 
de Guiscriff y avait d'ailleurs joint dix livres parISIS 
de rentes achetées de Robert du Marchaix, dit l\1aule­

\'ant. 
Enfin les écoliers héritaient de plusieurs maisons, 

rentes et héritages, à Fresles, en l\'ormandie, biens que 
Jean de Guiscriff avait achetés le 14 octobre 1377 de 
Jean de Lorry, dit Lancelot, seigneur en partie de Lu­
zarches, ct d'Elizabeth de Montmorency, sa femme. 
Ces biens constituaient un petit fief, amorti par le roi 
le 9 juillet 1379 (11), qui donnait aux écoliers l'e droit 
de présentation à la cure de N.-D. de Fresles. De ce 
fait, celle-ci fut occupée à partir de cette époque par 
des bretons du diocèse de Quimper et généralement 
anciens boursiers du collège; ce qui n'empêchait pas 
d'ailleurs, entre le curé et le procureur des boursiers, 
quelques différends au sujet des dîmes, ainsi qu'il 
arriva, par exemple, en 1490 entre Yvon de Coetme­
nech, recteur de Fresles, et Nicolas de Pardieu, procu­
reur du collège. Les armes du collège figuraient dans 
la maîtresse vitre. 

Le nouveau collège compreJ1uit ~ur la rue du Plâ­
tre quatre maisons louées à des commer<:ants. qui en 
firent varier les enseignes au cours des siècles. L'11ne 
d'elles, par exemple, s'appela successh'ement : Le :\Iou­
ton, à l'image de Saint-Pierre, puis Saint-Corentin. En 
arrière était une cour sur laquelle sc trouvait, en aile 
des maisons précédentes, un premier bâtiment, ct, 
parallèlement à la rue, le principal corps de logis , ré-

(11) Cet amo rti ssement fut confirmé pal' le roi Henri 1\' le 
3 février 1599. 



servé en principe au collège, mais où diverses pièces 
furent louées. Le plus souvent, d'ailleurs, c'était à des 
ecclésiastiques, parfois anciens boursiers; cepend::mt 
les comptes de 1672-73 y mentionnent trois hybernois 
et deux chirurgiens, et ceux de 1694-96 deux bretons 
faiseurs de papier marbré, dont l'un fut em'olé de 
force l'hiver précédent et l'autre fit banqueroute peu 
après. 

Derrière était un jardin, bordé d'une allée donnant 
sur la rue Garlande . Cette allée, mitoyenne d'autres 
propriélés, fit cou ler beaucoup d'encre. Une tran­
saction la concernant, datée de 1445, nous fait con­
naître quels étaient alors les boursiers: maître Gef­
froy Cah'y, maÎtl'e ès-arts, bachelier en théologie et 
maîtpc du collège; Jean Quéré, maître ès-arts, chape­
Iain; Alain Lesle, maître ès-arts et licencié en droit; 
Charles Daulnay, maître ès-a ris : Henry Estène, Jean 
Peredit, Jean Tuvren (ou Tuoren), Simon Taupin, 
Charles de Grandhresson, Yvon Philippes. 

Le nom de Geffroy Calvy est à rclenir. Quinze ans 
plus tard, en 1460, il était maître en théologie et régent 
en l'Université de Paris. Il fonda à son tour un col­
lège, dit Collegium Calvicum ou Petite Sorbonne, qui 
fut détruit en 1628, lors de la reconstruction de la 
Sorbonne, et sur lequel nous n'avons malheurellse­
ment aucun rcnscigncment. Quant à Jean Quéré, 
c'était le neveu de ~I:\thieu Quéré, recteur de l\Iaël­
Carhaix, qui donna au clllège une rente cte deux livres 
ù prendre sur une maison de la rue des Arcis mention­
née ù plusieurs reprises dans les comptes du collège. 
Cette maison , que l\Iathieu Ql1éré avait acquise le 
28 mars 1445 de Marie Clausère, veuye de Aymery 
l\Iarchand, conseiller au Parlemenl, fut incorporée 
dans la nouvelle église de Saillt-J acques la Boucherie. 



* ** 

Les comptes du collège j)'endant les XV· ct XVIe siè­
cles ne nous étant pas parvenus, nous ne savons mal­
heureusement rien de la vie des écoliers à cette (!PO­

que. Seules les fondations importantes nous ont été 
conservées et nous font ainsi connaître, outre les noms 
de quelques boursiers du collège, que plusieurs d'en­
tre eux occupèrent un rang distingué ct des charges 
importantes. 

Par testament du !) septembre 14~7, Jean Hervé, 
principal du collège, fondait deux bourses pour les­
quelles il assignait diverses som111es dont dix-neui' 
livres dûes par Yves du Ponthou, recteur de Ploubezle. 
Celui-ci étant décédé, il y eut un long procès enIre les 
exécuteurs de Jean Hen'é, qui étaient en 1453 vénéra­
bles et discrets messires Victor Le Texier et Geffroy 
Calvy, tous les deux maîtres ès-arts et bacheliers en 
théologie , et les exécuteurs d'Yves du Ponthou: Lau­
rent Eudones et Henry Le Borgne; mais le revenu fut 
insuffisant pour assurer la fondation d'une bourse. 

Par contre, maître Jean Appery, docteur régent en 
la Faculté de théologie et ancien principal du collège, 
fondai t le 13 mars 1-19,3 un obit pour lequel il laissait 
dix livres dix sols à prendre sur sept quartiers de "'i­
gnes à Brie-sur-Marne, rente à laquelle ses eXlcnteurs 
ajoutèrent dix sols parisis pour l'allgmC'nL:l1io]1 du 
service. 

Le 3 ani! 1513, Pierre Petri (Le Men?), principal 
du collège, foncla il un obit la nille <le la fêle de Saint­
PielTe, par accord avec les autres boursiers: Hené 
Polmarch, prOCU l""lIr du collège, Jean Gorgeu, ,L.an dll 
Bois. Pierre Leroux, Jean Boisberthelot, Y\'es Josma-



net, ~Iathieu Le Garz et Yves Coznault ; puis, par tes­
tament du 11 aoùt 1516 et qualifié alors docteur ré­
gent en la Faculté de théologie, sous-pénitencier de 
l'église de Paris et principal du collège, il fondait un 
s'ceond ohit la veille de la fête de Saint-Pierre et Saint­
Paul, moyennant trente-six sols de rentes assises à 
Orly. 

Peu après, le 28 novembre 1516, maître Guillaume 
Jourdain, docteur en théologie et principal du coll~ge 
de Tréguier, fondait au nom de messire François Vi­
goureux, chapelain de la chapelle du roi, chanoinc et 
sous-doyen de Saint-Sauveur de Blois, chanoine de 
Cornouaille el ancien boursier du collège, quatre 
obits, le mardi de chaque quatre-temps, pour la somme 
de quatre \'ingl livres une fois payée. Cet acte HOllS 

fait connaître également la compo~ition du collège: 
Pierre Petri, principal, Louis Scouarnec, chapeblll, 
Jean Guillemol, Jean du Faou, Y\-Cs Goureuï, Gui l­
laUlne Deryen, Yves Coadic, Pierre Mostaër, Guillaume 
Periou et Guillaume IW'délec. 

Le 26 jan\'Îer 1528, .Tean Munoys, procureur du roi 
au Chütclet, ct Maric Drouyn sa femme renonçaicnt 
en faveur du principal et des boursiers à une rente de 
soixanle sous tournois sur une maison à Orly. 

Enfin, le 19 fénier de la même année, les maîtres 
et écoliers de Cornouaille s'engagaient à célébrer un 
obit le jour de la Sainte-Croix pour le repos de l'üme 
de l\Ic Guillaume du Leziart, chevalier de Jerusalem et 
ancien boursier du collège, moyennant douze écus d'or 
soleil, convertis en trente-deux sols parisis de rent-es 
sur la maison de Jean Marchand, chandelier cr. suif 
près de la porte Saint-Jacques. 

Le temporel du collège ayan t été saisi faute de dé­
claration, mainlevée en fut fait e le 15 avril 15n. 



Si nous ne sayons ainsi a peu près ri en de la , 'ie 
des écoliers durant les XY· el XVIe siècles, ct si nous 
ignorons, en particulier, tolalement ce qu'ils devin­
rent pendant la Ligue, nous possédons, au conlraire, 
la collection à peu près complète des comples du col­
lège depuis le début du XVII" siècle. 

Ils sont assez monotones et montrent pendant tout 
le XVIIe siècle un établissement bien tenu et prospère. 
Aussi, la chambre souveraine établie par le roi pour le 
reCOtnTement des droits d'amortissement des biens 
eccIésiasliques taxa-t-elle le collège à la somme impor­
tan te dc trois mille trois cents liHes, réduite, il est 
Hai, le 21 mars 1641, à deux mille deux cents livres et 
payée aussitôt. 

Les visites dl's différents représentants de l'arche­
yêque de Paris confirment cette impression; el leurs 
procès-verbaux se bornent à constater que la chapelle 
est en bon ordre et que l'on ne sign ale aucun scan­
dale de la part des boursiers. 

Les statuts sont ponctuellement observés, les fonda­
tions desservies, et la fête de Saint-Corentin célélJrée 
chaque année le 12 décembre avec un éclat tout pUI ­

ticulier ainsi que sa translation le premier dimanch e 
de mai. Pour ces offices solennels, l'on empruntait, ... u i­
vant l'usage, des tapiss'eries ainsi que l'argenterie et 
les ornements des paroisses voisines, le plus souvrnt 
de Saint-Nicolas du Chardonnet et de Saint-Julien le 
Pauvre, parfois aussi de la Chapelle Saint-Yves. 
L'office était suivi d'un grand banquet auquel le pru­
cureur apportait tous ses soins. Egalement, lorsqu'un 
grand personnage visitait leur collège, les bourSiers 
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lui offraient généralement un repas qu'ils faisaient 
alors venir de chez le lraiteur ; et, lors de la visite de 
l'évêque de Quimper en 1698, il en coùtn quarante-et­
une livres dix sols tournois. 

Pour la colla lion des prédicateurs, ils sc conten­
taient de s'adresser au sieur Le Borgne, aubergiste, et 
d'avoir recours à la c.aye du sieur Edelin , marchand 
de vin. 

Les comptes nous indiCJuent aussi que l'on s'occu­
pait activement de l'entretien des vieux bâtiments, tra­
vaux que l'on faisait so ign eusemen t contrôler par des 
architectes experts; que l'on ne négligeait null ement 
la décoration de la chapelle, pour laquell e furent 
achetés p lusieurs tableaux. Ceux de 1670-74 mention­
nent la confection d'un livre de l'office Saint-Corentin 
pour laquell e l'on acheta du parchemin, de l'encre et 
des peintures destinées à l'enluminure. 

Enfin, ces comptes du XVIIe siècle nous font con­
naître une nouvelle fondation, celle de messire J ean 
Carot. Celui-ci, curé de Roissy-en-Brie et chapelain ùe 
l'église de Saint-Médéric., fondait le 6 aoùl 1615 une 
messe de requiem avec vigi les . neuf psaumes el neuf 
leçons, le premier vendredi de chaque mois, el léguait 
au collège, pour cette fondation, une rente de vingt­
deux livres dix sols due par la princesse de Conty, p lu s 
trois arpents trois quarts de prés il Savigny-sur-Orge 
et autant à Bric-sur-Marne. Tous ces biens apparte­
naient au fondateur comme boursier et procureur 
de la communauté d'Aubusson on d'Albusson, ainsi 
que l'on disait alors. Probablement, représentait-il 
d'ailleurs à lui seul celle-ci, car ses exécuteurs en dé­
livrèrent tous les titres au collège de Cornouaille le 
19 "octobre" 1615. 



* ** 
Le début du XVIIIe siècle est marqué par une nou­

velle fondation, dont, il est vrai, les boursiers ne de­
vaient pas jouir avant longtemps. Le 30 mars 17UIJ 
Ferdinand Vallot, ahbé commendataire des abbayes 
d'Epernay et de Gaillac, ancien conseiller au Parle­
ment et chanoine de Paris, léguaiL 3.000 livres au 
sieur Alain-François Fontaine, à charge de constituer 
une rente de 150 livres, dont celui-ci jouirait sa vie 
durant, puis ensuite messire François Fontaine, son 
frère. Après la mort de ce prêtre, la rente devait reve­
nir au Collège de Cornouaille pour la fondation d'une 
bourse en faveur d'un étudiant de la ville de Quimper 
et choisi de préfél'ence dans la famille du sieur Fon­
taine. Alain-François Fontaine mourut le 30 mars 
1744; et, comme en 1750 l'on ignorait ce qu'était 
devenu son frère, parti pour Rome depuis 15 ou 16 ans, 
la rente fut adjugée au Collège de Cornouaille par 
sentence du Chatelet du 20 février 1751. Entre temps, 
elle s'était amenuisée d'ahord à 125, puis à 60 livres, 
aussi, en exécution des lettres patentes royales du 
20 août 1767, prescrivant de réunir toutes les bourses 
dont le revenu était insuffisant, fut-elle, dans la suite, 
incorporée à la masse du collège et la bourse suppri­
m ée, non sans protestation de la famille Fonlaine. 

Dans les années qui suivirent cette fondalion, une 
succession d'événements précipita le déclin du col­
lège. En 1715, le sieur Guillaume Gavan, originaire de 
Poullan ct procureur des boursiers depuis octobre 1712 
prit la fuite en emportant la caisse du collège qui 
con tenait des sommes considérables. On apprit bien 
depuis qu'il avait été dans la suite curé de Saint-Pont, 
sur la route d'Avignon à Nîmes, mais l'on ne put rien 
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récupérer. Aussi, par économie, dut-on cesser de célé­
brer les offices dans la chapelle le 2 juin 17](j. 

Peu après ce désast re, en 1717, le bâtiment il gauche 
de la porte d'entrée du collège s'étant effondré, il 
fallut le reconstruire, et, pour cela, s'endetter, suppri­
mer quelques bourses et toute gratification. Aussi, lors 
de la vi sile faite le 20 octobre 1729 par Léonor de 
Homigny, docteur de Sorbonne et vicaire général de 
l'archevêque de Paris (1 2), il n'y avait plus que six 
bourses. Les offices, rétablis dans la chapelle depuis 
le 7 octobre 1725, étaient peu suivis; car, comme il 
n'y avait pas de rétribution pour les présents, il n'y 
avait pas d'amende pour les absents. La caisse ne 
contenait que 1.200 livres en 50 louis de 24 livres. 

Peu avant cette dernière visite, le collège ful l'objet 
d'une dernière fondation, qui n'apporta malheureuse­
ment pas d'allègement à la situation, l'entrée en pos­
session des bien n'élant pas immédiate. Par testament 
de 1725, François-Joseph Le Meur (13) décidait de 
faire lrois parts de ses biens et léguait la première, 
soit cent cinquante livres de rentes, au chapîlre de 
Saint-Honoré et les seconde et troisième, respective­
ment de cent vingt-cinq 'Ct deux cents livres de rentes . 
par indivis, à ses deux petites nièces Marie et Jeanne 
Le Meur, ct, après leur décès, au eollèg·e de Cor­
nouaille, pour y fonder une bourse si la rente élait 
encore suffisante. Le testateur mourut au mois 
d'avril 1727, l 'aînée de ses petites l1leces le 31 août 
1738 et sa sœur le 7 juillet 1747 ; mais le collège, 

(12) En 1735, il est dit vicaire général de l'archevêque de 
Paris. synd ic de Sorbonne et abbé commandataire de Saint­
~Iahé de Fincterre. 

(13) François-Joseph Le ~Ieur, docteur de Sorbonne, archi­
diac re et grand-vi ca ire de Chartres, chanoine de Saint-Honoré, 
confesseur du cardinal de Noailles, était né en 1657 à Coat­
morne. 
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n'ayant pas été averti de ce dernier décès, n'entra en 
possession des biens que le 16 janvier 1754. 

Quelques années plus tard, la valeur des fondations 
léguées au collège avait considérablement diminué. 
La fondation Carot était réduite à trente-sept sols de 
rentes, celle de François Vigoureux à quatre vingt 
livres de capital, les deux du sieur Petry à quinze sols 
tournois de rentes, celle de Guillaume Liziard à trente­
deux sols de rentes et celle de Jean Appery à dix livres 
dix sols de capital; aussi, par ordonnance du 10 juil­
let 1738, l'archevêque de Paris en réduisait-il consi­
dérablement les obligations. 

La situation financière du collège, déjà mauvaise 
depuis 1715, allait bientôt devenir désastreuse par 
suite de la nécessité de reconstruire les bâtiments. Si 
l'on exceptait en effet la maison à gauche de la porte 
d'entrée, reconstruite en 1717, ceux-ci menaçaient 
ruine et leurs divers locataires donnaient congé l,es 
uns après les autres « pour ne pas s'exposer à périr » . 

Aussi, au mois de novembre 1738, le principal et les 
boursiers demandaient-ils à l'archevêque de désigner 
un expert «pour déterminer l'état de caducité des 
bâtiments ». Le 16 juin 1739, un procès-verbal de l'état 
du collège fut donc dressé par le sieur Louis Joubert, 
architecte ct juré-expert, qui concluait à une recons­
truction totale et élaborait un projet dont le devis 
s'élevait à quatre vingt mille francs. Toutefois il fal­
lait attendre des jours meilleurs pour engager les tra­
vaux, car il ne restait en caisse que mille sept cent 
soixante-trois livres neufs sols et six deniers. Aussi 
l'archevêque ordonna-t-il de réduire à l'avenir les 
bourses à deux de cinquante livres et de suspendre 
jusqu'à nouvel ordre toute gratification. 

Douze années passèrent ainsi sans que l'on fît autre 

4 
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chose que quelques consolidations de' toute urgence; 
mais, l'état empirant naturellement, le principal expo­
sait le 9 janvier 1752 à l'archevêque que depuis long­
temps le bâtiment sur le porche et celui en aile à 
droite en entrant étaient en ruines et que le bfltiment 
principal ne tarderait pas à suivre. La reconstruction 
s'imposait donc et fut autorisée le '27 février. Elle eut 
sans doute attendu quelques temps encore si une pre­
mière sentence de polioe du 3 mai 1752 n'etH désigné 
le sieur Gresset (alias Egresset), juré-expert, pour 
visiter le collège, « attendu la vétusté des biHiments et 
le péril imminent en résultant », et si, quelques jours 
plus tard, le 24 mai, une seconde sentence, entérinant 
les conclusions de cet architecte, n'eùt condamné les 
boursiers à reconstruire d'urgence leur collège. 

Un nouveau plan, un peu moins grandiose que celui 
du sieur Joubert venait d'ailleurs d'être dressé pal' 
Marie-Gabriel Rossignol, urchitecte et entrepreneur, 
plan dont la réalisation était évaluée à 60.00 livres, 
aussi les travaux commencèrent-ils aussitôt pal' le 
bâtiment sur la rue à droite de l'entrée, travaux pour 
lesquels l'archevêque Mgr de Beaumont permit d'em­
prunter la somme de 15.000 livres, qui fut assez faci­
lement trouvée. 

Ces premiers travaux, qui avaient coùté 29.8'2!J li­
vres 16 sols et 17 deniers, étaient terminés en 1 ï5ii ; 
mais, le 26 avril 1754, le lieutenant de police assignait 
à nouveau le collège « pour se voir condamner à faire 
cesser le péril imminent d'une maison située rue du 
Plfltre » . Les boursiers durent donc se résoudre à pro­
céder à la reconstruction, qu'ils espéraient différer du 
second bâtiment. Les travaux, conIiés également au 
sieur Rossignol par marché du 1"" juin 1754, étaient 
terminés en 1755. La dépense se montait à la somme 



.) 1 

de 32.821 livres 9 sols 1 denier, que les boursiers 
avaient dÎl emprunter, n'en ayant pas le premier sou. 

Aussi, à partir de cette époque, l,es comptès ne men­
tionnent-ils guère que les payements aux entrepre­
neurs et les expédients auxquels devaient avoir re­
cours les malheureux hoursiers pour leur faire face. 
Ils furent d'ailleurs aidés par leurs compatriotes bre­
tons, tel messire Mathurin-Antoine Allaire, prêtre du 
diocèse de Saint-Brieuc et précepteur du duc de Char­
tres, qui leur avança 4.000 livres. 

Malgré la sage administration du principal, messire 
Alexandre-Hyacinthe du Laurent de la Barre, qui avait 
succédé le 7 aoùt 17-t.! il l'abb{' Philippe de Trédern, 
nommé à la cure d'Esquibien, la situation des bour­
siers étmt loin d'être brillante en 1762. Seul le prin­
cipal résidait d'ailleurs au collège; Mathieu Le Cœur, 
l'un des boursiers, habitait le Collège de Lisieux, et 
J acques-Joseph Morvan, l'autre boursier, la petite 
communauté de Saint-Sulpice. Aussi, sur les conseils 
de l'archey~que de Paris, le collège de Cornouaille 
fut-il réuni, par lettres patentes du 21 novembre 1761$, 
à celui ùe Louis le Grand. 

Le remboursement de la dette fut rapidement pour­
SUIVI et était terminé en ] 775 ; aussi put-on rétablir 
deux bourses par délibération du 12 octobre 1775 et 
deux autres par délibération du 4 dècembre 1777. Ce 
nombre de six boursiers se maintint jusqu'en 17H1$. 

~Ialgré cdte réunion, les comptes du collège dc Cor­
nouaille demeurèrent séparés de ecu x de Louis-Ie­
Grand, et l'archevêque de Paris désignait un repré­
sentant au conseil d'administration de ce dernier 
collège en tant que présentateur des boursiers de 
Cornouaille et de surveillant de la gestion des biens 
de leur collège. C'est ainsi. par exemple, que le 



15 juin 1787, ~lgr de .Juigné désigna maître Asselin 
professeur de Sorbonne, pour exercer ces droits. 

Ces comptes, outre les noms des divers boursiers, 
nous font connaître qu'en dehors de la pension que 
l'on versait pour eux à Louis-le-Grand, certaines gra­
tifications leur étaient accordées, soit pour les aider 
à l'impression de leurs thèses, soit pour les récompen­
ser de leurs succès, soit enfin pour cause de santé. 
C'est ainsi que le sieur Henri-Marie-Simon Moreau 
reçut en 1784 vingt-quatre livres pour avoir obtenu 
l'une des secondes places à l'examen de physicien 
sans compter les cinquante-quatre livres payées au 
sieur Lefort pour l'impression de sa thèse de mathé­
matiques ; puis, le 23 aoùt 1785, la même somme pour 
ses succès à son examen de droit; enHn, le 4 mai 17S7, 
deux cents livres pour s'être distingué au cours de ses 
études. Le sieur Florentin-Louis de Quelen reçut éga­
lement le 27 avril 1785 vingt-quatre livres pour avoir 
obtenu un rang distingué à l'examen de physicien; 
le 10 aoùt suivant, quatre vingt livres pour sa maî­
trise ès-art; le 26 mai 1789. soixante livres à l'occa­
sion de son baccalauréat en théologie. En 17S6, le 
sieur Jean-Baptiste Vacherot reçut cent livres pour 
ses succès en médecine et cent cinquante livres pour 
un voyage à Quimper. Marie-René Coroller du Mous­
toir reçut, quant à lui, en 1785, cent vingt livres pour 
lui faciliter le moyen d'aller en Bretagne rétablir sa 
santè, et, l'année suivante, Corentin-Pierre-Joseph de 
la Ruffie toucha vingt-quatre livres pour une retraite 
en province, etc., etc ... 

Les comptes de 1769, allouant à Me Simon, impri­
meur, la somme de six livres pour l'impression du 
nécrologe du Collège de Cornouaille, montrent avec 
quel soin les administrateurs de Louis-le-Grand per-
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pétuaient la mémoire des bienfaiteurs des collèges 
qu'ils avaient absorbés. 

Ceux de 1792 nous font connaître les derniers bour­
siers du Collège de Cornouaille: messires Florentin­
Louis de Quelen, en 7° année de théologie, et boursier 
depuis le 15 février 1778 ; Jean-J acques-Bérardier, en 
seconde année de droit, et boursier depuis le 13 mai 
1786 ; Marie-René Coroller du Mousloir, en rhétorique 
et boursier depuis le 14 octobre 1787 ; Yves-Marie Fro­
gerais, en logique, et boursier depuis le 26 avril 17~~ ; 
Gildas-Marie-Toussaint-Hervé de Coatbihan, en cin­
quième année, et boursier depuis le 14 octobre 1789, 
et Michel-Corentin Billette, en troisième, et boursier 
depuis le 1er mars 1791. 

L'année suivante disparaissait dans la tourmente la 
vi'eille fondation de Galernn Nicolas, qui, ainsi que ses 
semblables, avait depuis le XIV: siècle tant conlribué 
à la formation de l'élite bretonne, et, sans doute, éga­
lement à l'union de la Bretagne et du royaume de 
France. 



ANNEXE 1 

EXTR.\IT ou COMPTE DES EXÉCUTEURS TESTAMENTAIRES 

DE JEAN DE GUISCRIFF 

(A. N. : M. 116) 

inventaire de la vaisselle d'argent prisée par Jean Gar·goule 
changeur 

Un hanap d'argent doré et ciselé avec tout son couver­
cle, anTloyé au pié ùe France et de :\"avarre, du poids de 
2 marcs, 7 onces, 7 estellins ; 

Autre hanap à pié avec couvercle doré et ciselé, le cou­
vercle esmaillé à dames et hommes sauvages, du poids de 
3 marcs, 5 onces, 15 estellins ; 

Autre hanap avec le couvercle ciselé et doré; 
Une ceinture il perles menues et piécettes d'argent 

esmaillées et dorées; 
Un gobelet avec couvercle plein doré, le couvercle 

armoyé de Craon et de Flandres ; 
Une petite croix d'argent doré; 
Un grand gobelet doré au fond duquel sont cinq écus-

sons et une croix; 
Un gobelet avec le couvel'cle, en forme de calice; 
Un grand gobelet, ciselé et doré, à Ull émail au fond ; 
Un grand gobelet, avec couvercle doré et ciselé et un 

émail d'une dame qui tient un boulet et un homme 
emprès; 

Grand gobelet, doré et ciselé. avec émail au fond de 
N.-D. et un évêque; 

Gobelet avec élllail au fond d'un homme qui trompe; 
Autre avec un ange qui guyterne ; 
Autre avec hommr ct femme jouant aux échecs; 
Autre avec fleurettes et rose; 
Un pot doré à biberon; 
Un gobelet avec émail au fonel d 'un granrl lion 
Autre avre ('mnil :1lI fon cl Ios:ngé : 



Aiguière avec plat doré avec une fleur de glay ; 
Autre aiguière; 
Deux gobelets avec couvercles er:. argent blanc à cer-

cles dorés; 
~ix hanaps ciselés et émaillés; 
Une autre aiguière; 
Un gobelet avec couvercle et émail où est écrit 

« Vérité » ; 
Autre gobelet avec émail où sont hommes et femmes 

assis sur trois lionceaux; 
Autre gobelet avec trèfles; 
Autre gobelet avec émail des armes de Bretagne; 
Autre gobelet avec émail d'un chien qui mord un licore 

et pied armoyé ; 
Six salières en argent blanc; 
Un drageoir d'argent blanc à pié ; 
Neuf autres hanaps; 
Deux autres aiguières; 
Un chapelet doré à perles, émeraudes et rubis; 
Trois autres ferrés d'argent; 
Le scel et le signet du deffunt. 
Le tout évalué à la somme de cinq cent soixante-douze 

livres, dix-huit sols, dix deniers. 

ANNEXE II 

INVENTAIRE DE TOUT CE QUI CE TROUVE DANS LA CHAPELLE 

DU COLLÈGE DE CORNOUAILLE AU COMMENCEMENT DE 1730 

1. Orfèvrerie el ornements 

1 ° Un calice d'argent avec une patène dorée; 
2° Cinq chasubles: deux bl anches, une rouge, une noire, 

une violette ; 
3° L'n missel romain; un pupitre; trois cous<;ins ; deux 

devants d'autel: l'un blanc, l'autre de difU'rentes 
couleurs; 



- 56-

4 ° Six chandeliers de cuivre; douze pots de bois pour 
de fausses fleurs sur l'autel et quatre sur les fenê­
tres ; un bassin et deux orceaux d'étain; un petit 
tapis pour couvrir l'autel. 

II. Linges 

1 ° Deux surplis de toile ordinaire; deux aubes de taille 
commune; quatre amicts et trois mauvaises cein­
tures ; 

2° Cinq grandes nappes d'autel avec une grosse toile 
que l'on met par dessus, plus deux autres petites 
nappes très mauvaises; 

3° Huit corporeaux; seize purificatoires; treize garni­
tures d'étoles; six essuie-mains. 

III Livres qlli sont ail chœllr 

1 ° Un graduel romain, in-folio, grand p apier, imprime 
à Paris en 1693 ; 

2° Un antiphonaire romain, grand papier, in-folio, im­
primé à Paris en 1668 ; 

3° Un psautier, in-folio, petit papier; 
4° Un antiphonaire romain, in-folio, grand papier, pour 

les repons du bréviaire; 
5° L'office de Saint-Corentin. 

ANNEXE III 

ETAT SOMMAIRE DES PRINCIPAUX DU COLLÈGE DE CORNOUAILLE 

Pardieu, Galeran 1398 
Bidou, Henry ....... . ...... . .......... 1437 
Calvy, Geffroy " . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1445 (14) 
Hervé, Jean .. . .. . .......... .. ......... 1453 (15) 

(14) Calvy, Geffroy, v. p. 10. 

(15) Hervé, Jean, bachelier ès-arts en 1403, bachelier en théo­
logie en 1416, maître en théologie en 1424. 



Appery, Jean ........... . ............. 1490 (Hi) 
Petry, Pierre ..... .. ................. . 
Parmy, Guillaume ............... . .... . 
Madec, Tanguy ....................... . 
Le Coent, Augustin ................... . 
Bitard, Alain .................... . ... . 
Treffrant, Claude ...... .. . . ... .. ...... . 
Le Grives, Jean ...................... . 
Le Guen, yves ....................... . 
Tanguy, Jacques ..................... . 
P aillart, Guillaume .. ...... ........... . 
Falchier, Henry ... ...... ............. . 
Grall, Thomas ........................ . 
Salaün, Claude .... ... ................ . 
Jégo, Corentin-Philippe ............... . 
Huelvan, Jean .. .. ................... . 
Roperz, Vincent .. . ... ................ . 
De Kergus, Yves-Henry .. .. ........... . 
Olymant de Kernéguès, Philippe ...... . 
Le Page, François ........... ....... .. . 
Dagorne, J ean . . ... ..... ... .......... . 

151 0-151~ (17) 

152~ 

1610-1613 
1613-161~ 

1623-1624 (18) 

1(i42-1645 

1653 
1661 
1665 
1()67-1()(j9 (HI) 

1669-1671 
1(j71-1673 (20) 

IG73-1675 (21) 

1676-lti79 
1679-1684 (22) 
1(j84-1688 

1688-1703 

1703-1708 (23) 
1708-1727 (24) 
1727-1729 (25) 

(16) Ap))ery, Jean, docteur régent en théologie, fit une fon­
dation à la chapelle Saint-Yves en 1495. 

(17) Petry, Pierre, bachelier en décrets en 1479, curé de 
Cernay. 

(18) Bitard, Alain. boursier en 1621, r ecteur de Melgven où 
il fut assassiné en 1644 par deux de ses paroissiens. 

(19) Paillart, Guillaume, docteur de Sorbonne, il avait fait 
ses étndes au séminaire de Saint-Nicolas ùu Chardonnet. 

(20) Grall, Thomas, bachelier en droit et professeur de phi­
losophie. 

(21) Salaün, Claude, boursier en 1670-72, bachelier en philo­
sophie. 

(22) Huelva n, Jean, parti en province le 11 août 1684. 
(23) Olymant de Kern eguès, Philippe, boursier le 21 jan­

vier 1699, élu principal le 30 octobre 1703, licencié en droit et 
bachelier de Sorbonne. 

(24) Le Page, François, hoursier en 1705, principal du 7 aoüt 
1708 au 18 juin 1727, docteur de Sorbonne. 

(25) Dagorne, Jean, élu principal le 22 mai 1727 ; mais, Fran­
çois Le Page ne s'étant pas encore démis, il fut réélu le 
18 juin 1727 et résigna ses fonctions en juin 1729. 
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Conan, Louis ........................ . 

De Trédern, Philippe ................. . 

Du Laurent de la Barre, Alexandre-Hya-

cinthe ............................. . 

Girault de Keroudou, Mathurin-Georges .. 

ANN'EXE IV 

1729-173~ (~(j) 

1732-1744 en) 

174~-17li~ (~Ii) 

1762-17ü3 (~!:l) 

ETAT SOMMAIRE DES CLERCS DE L'ANCIEN DIOCÈSE 

DE CORNOUAILLE AYANT ÉTUDIÉ OU PROFESSÉ A L'UNIVERSITÉ 

DE PARIS 

(Les boursiers du Collège de Cornouaille sont indiqllés pal' 
la lettre B sllivie de la date du compte dans leqllel ils 
sont mentionnés). 

ALLENOU (Henry), B. 1611 ; - ANDRÉ (Guillaume) , ba­

chelier en décrets en 1394 ; - ANDRÉ (Jean), B. 1653 ; -
ANDRÉ (Yvon), maître ès-arts et étudiant en droit canon 
e n 1387 ; - ANSQUER (Jean), conseiller du roi en 1395 ; -
ApPERY (Yves), maître ès-arts en 1495, frère de Jean 

Appery; - AULNAY (D'), B. 1445. 
BALGOUR (G.), B. 1669-1679 ; - 13AUDOLEC (Adrien), B. 

1528; - BELLERIT (N.) , B. 16ÜO ; - BÉRARDJER (.Jean-Jac­

ques), B. 1786-1789; - BERNARD (pierre), R H\70-1674 ; 
- BERTRAND, Fr. Mathieu, de l'abbaye de Landévennec, en 

3e année de licence en droit en 1403; - BESLE (Alain), 

(26) Conan. Louis. hoursier oe 1724 à 172\J, docteur en théo­
logie, curé oe Fresles et recteur de Plouhinec. 

(27) de Trédern, Philippe. hoursier depuis 1729, il signa ses 
fonctions de principal le 1" aoÎlt 1744, nommé recteur d'Esqui­
bien. 

(28) Du Laureut de la Barre, Alexandre-Hyacinthe, aumônier 
chez le roi et professeur de philosophie. Le 2 juin 1762. ayant 
été pourvu d'un archidiaconé, il se démit de ses fonctions de 
principal. 

(29) Girault de Keroudou . i\lathurin-Georges, licencip en théo­
logie de la Société royale cie Navarre, professeur de phi losophip 
au Collège de l\avaJ'l'e, nommé principal du Collège de Cor­
nouaille le 4 juin 1762. 
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maître en décrets en 1443 ; - BIDAU (pierre), bachelier 
en décrets en 1437; - BILLETTE (Michel-Corentin), B. 
1791 ; - BLOU CH (Pierre), B. 1668 ; - BOÉDEc, B. 1685 : -
BOIS (Jehan du), à l'Université en 1349; - Bors (Jehan 
du), B. 1513 ; - BOTEREL (Alain), B. Hiü8 ; - BOUGEANT 
(N.), B. 1679; - BOURDOULOUX (Olivier de), B. 1668; -
BOURGEVIN (:'\.) , B. 1694 ; - BOUTEVILLE (Alain de), licen­

cié en décrets en 1452 ; - BOUTEVILLE (Fr. Olivier de), du 
couvent de Quimperlé, licencié en décrets en 1448, prieur 
de Locmariaquer en 1454, puis chambrier de Sainte-Croix 
de Quimperlé en 1455 ; - Boys (:\1.), D. 1722 ; - BOZEC 
(Guillaume), bachelier en décrets en 1394 ; - BOZEC 
(Henry), de Plovan, à Paris fin XIV· siècle (1) ; - BRIANT 
(Guillaume), licencié en décrets en 1442 ; - BRIANT (Guil­
laume), B. 1642; - BRIANT (Yvon), B. 1528; - BRIANT 
(X.), B. 1674; - BRIANT C'\'.), B. 1759 + 17(i2; - BUT 
(pierre), maître ès-arts, bachelier en décrets en 1437. 

CACHELART (J ehan) , bachelier en décrets en 1403, rec­
teur d 'Ergué, chapela in à Saint-Pierre de Saint-Denis; -
CADIOU (Fr. Denis), du monastère de Landévennec, licencié 
en droit en 1394 ; - CANCALE (Bertrand), B. 1528; -
CAPITAINE (Rolland), B. 1613 ; - CARNÉ (Pierre de), licen­
cié en Mcrets, archidiacre de Quimper en 1450 ; - CARO 
(Corentin), B. 1709-1711; - CAROY (Jean), maître ès-arts, 
étudiant en décrets en 1379; - CHANGEON (René), B. 

1676 ; - CHASTEL (Guillaume du), B. 1321 ; - CHESNEL 
(Fr. Simon), de l'abbaye de Landévcnnee, en 1'·' année <le 
lice nce en décrets en 141;), prieur de Batz, saeriste de 
Saint-Sauveur de Redon ('n 1424 ct 3bhé cie Hedoll en 
1429 ; - CHEYREUIL (Charles-Fnmçoi s), R. 17d.~1 : -- CHI­
RON (N.), B. 1709-1710; CLOS (:\Ticolas du), U. 1;)88; -
COATBIHAN (Gilles-:\Iarie-Hervé), B. 1789; - COHTANEZRE 
(Bertrand de), licencié ès-lois, commensal clll earclinal de 
Sainte-Praxède en 1454, chanoine de ~antes, de Quimper 
et de Yannes, vice-chancelier du duc François JI. rléeéd(' 
en 1460 ; - COETQrE','ERAN (Auffray de) , n. 1437, cl anoine 
de Tréguier ; - COETIIVON (Jean ) , maître ès-arts ct étudiant 
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en droit canon en 1387 ; - COLIN (Antoine), B. Hi85 ; -
COLIN (Nicolas), B. 1625; -- COMBRIT (Fr. Yves), bachelier 

en décrets en 1437, prienr de Loguivy; - CONAN (Yves), de 

Cast, B. 1545-1546; - COR NEC (François), B. 16~5; -
CORRÉOC (Olivier), B. 1729-1733 ; - COROLLER DU MOUSTOIR 

(Félix-l\hu'ie-Hyppolyte) , B. 17î8-1789; -- COROLI.ER DU 

MOUSTOIR (Marie-René), B. 1787 ; - COROLLER (Robert), à 
['Université en 1386, recteur de Saint-Goulven; - COU­

BART (Gaston), B. 1704+1"' mai 1714) ; - COSTIOU (Hervéj, 

docteur en décrets et licencié ès-lois, régent à la Faculté 

de décrets en 1379, docteur-régent en 1388, chanoine de 

Paris; - COUDIC (Yvon), B. 1516; - COUl.LOCH (liuil­

laume), B. 1680 ; - COZARCHANT (Fr. Jéhan) , de l'abbaye 

Saint-Mathieu, poursuit sa licence en décrets en 1418 ; 
COZIC (Jean), B. 1377 ; - COZNAULT (Yves), B. 1513 ; -
COZTEN (Jean de), B. 155'l-1557; - COZ'fEN (N. de), H. 

1702 ; - DAGORN (Gervais), B. 1733-1ï3!l ; - - DAGORN (~a­

lomon, maître en théologie, reçut la paroisse de Peillac 

en l'évêché de Vannes en 1449; - DAHALOU (Henri), B. 
1472; - DANIEL (Guillaume), bachelier en décrets en 

1403; - DANIÉLOU (Hervé), B. 1615-1()1(j; - DELAUNAY 

(Yves-René), B. 1692; - DERIEN (Guillaume), B. 1516; -­
DESFAGES (Jean-Guillaume), B. 1672-1674 ; -- DILLÉ (N.), 

B. 1699; - DORNIC (Noël), B. 1069-1673; - DOULAS 

(Yves), maître ès-arts et bachelier en décret~ en 1435, rec­

teur de Glomel puis de Malguenac; - DUÉGAIN (X.), B. 
1694-1695; - DYNEUL (Guy de), bachelier en décrets 

en 1425. 
ESTI~vE (Henry), B. 1445; - EVEN (Jean), H. 16f58 ; 

ENÉZIC (Pierre), B. 1546-1548; - FALCHIER (Gilles), B. 
1674 ; - FAOU (Barthélémy du), prépare sa licence en 

1418; - FAOU (Guillaume du), B. 1674; - FAOU (Jehan du), 

B. 1516 ; - FAVÉ (Judicaël), à l'Univen,ité en 1349 ; -
FAVENNEC (Jean), B. 1627 ; - FlOT (Henri), étudi,111t en 

1394 ; - FLOCHGUEN (Yves), B. 1386, recteur de Poulder­

gat ; - FONTAINE (Augusti n), B. 1528 ; -- FONTAINE (Fra n­

çois) , B. 1690-1699; - FOULLON (N.), B. 1699; -- FRARo-
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LOT (Charles), B. 1645; - FRAVAI. (.Jean-Charles-Augustin), 
B. 1738 + 1744 ; - FROGERAJS (Yves-Marie), B. 1788. 

GAGE (Fr. J éhan du), de l'ahbaye Sainte-Marie de Daou­
las, étudiant en décrets en 1416; - GALLOIS (Joseph­
Emmanuel), 1750 + 1752 ; - GARNENÈS (Alain), étudiant 
en décrets en 1416; - GAT (Jean) , bachelier en décrets 
en 1394 ; - GAULTIER (Hyacinthe), B. 1725-1731 ; - GA­
VAN (Guillaume), B. 1712-1716; - GÉnAuLT (pierre), B. 
1670-1072 ; - CESLJN (N.) , il. 1fj92; -- GLÉZAN (René), 
B. 1653 ; - GOARDET (Guillaume), il. 1472-1477 ; - GON­
TIER (Alain), docteur en théologie, premier grand-maître 
du Collège de Navarre, chanoine de Quimper, de Dol et de 
Nantes, clerc du roi Philippe-Le-Long, pourvu en 1:lHl 
(n. s.) de l'évêché de Saint-Malo, puis de Quimper le 
22 janvier 1333 ; il décéda sur ce siège en 1335 ; - GON­
TIER (Alain ), sans doute parent du précédent, était en 1354 
maître ès-arts et en médecine, chanoine de Quimper et de 
Saint-Malo; - GORGEU (Jean), B. 1513; -- GORMON (Yves 
de), abbé de Landévennec, à l'Université en 1333; -
GOUADRE (Hervé), B. 1548 ; - GOURCUFF (Yves), B. 1516 ; 
- GRANDBRESSON (Charles de), B. 1445;- GREU;; (Thomas), 
professem de philosophie, B. 1674 ; -- GUILLEMOT (.Jean), 
B. 1516 ; - GUIJ,LERMIC (Joseph-Ange), B. 1735-1738 ; -
GUILLERMIC (Mathurin), B. 1738; - GUILLOT (Alain), :1 

Paris en 1386, docteur et régent en décrets en 1403 ; -
GUYOMAR (N.), B. 1738; - GUYRIIIEC (Hervé), bachelier 
en décrets à Paris en 1426-1427, à la cour romaine en 
1448, conseiller du duc François l e, et d'Arthur de Hiche­

mond. 
HAMON (Jea n), bachelier en décrets en 1440; - HA:YloN 

(N.), B. 1679; - HÉLIAS (Pierre), B. 1709; - HÉLIAS 
(Yves), B. 1377-1379, maître ès-arts et étudiant en théolo­
gie en 1379 ; - HÉMERY (François), B. 1711 ; - HF.RVÉ 
(N.), B. 1645; - HUCHET (Guillaume), B. 1734-1740; -
H UGON (Alexandre), en quatrième année de licence en d é­
c rets .en 1403; - HUGUET (Yvon), B. 1377. 

INIZAN (Yves), B. 1684. 
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.f.\HOUEN (Jean), B. 1625; - JÉHANNOU (Fr. Guillaullle), 
du monastère de Sainte-Croix de Quimperlé, docteur en 

décrets en 1435 ; - JONCOUR (René), B. 1681 ; - JORRE 
DE SAINT-JORRE (Claude-Alexis), B. 1742 + 1744 ; - Jos­
MANET (Yves), B. 1513 ; - JOUANIN (Thomas), B. 1614 ; -
JOÜANNO (Mathurin), B. 1665; - JOU[[AN (Charles), B. 
1049 ; - JOUIN (Thomas). B. 1612; _. JOURDEN (Yves), 

étudiant en 1403 ; - JOUHDREN (Olider), B. 1712-:!1 ; -
JOUHDREN (pierre), étudiant en 1410. 

'KER CARADEC (Caradec de), B. 1338 ; - KERC'nOEN'I 

'Yves), en première année de licence en 1415; - KER­
..IEFf'REC (Yves de), à Paris dès 1349, procureur de la 
~ation des Gaules en 1300, régent ès-arts en 13(j2; -. 
KERENGAC (Yves de), official de la cour de l'archidiacre 
de Paris en 1380 ; - KERGOURHANT (Maurice de), B. 1379. 
bachelier en droit cn 1387, docteur en décrets en 1393, 
régent en décrets en 1417, décédé en H 17 à Paris, était 

alors recteur de Beuzec-Cap-Caval; -- KERGUELEN (Guil­
laume), B. 1546; - KERGUÉLEN (Jean de), bachelier ell 

décrets, familier du pape, reçut en 1488 le prieuré de l'île 
Tristan; - KEHGUÜEN (pierre), B. 1(j45; - KERGU~:LEN (.\1.), 

B. 1679; - KERLAZ (Geffroy de), B. 1321 ; - KERMAREC 

(Jean), B. 1615; - KERMELLEC (Jean), B. 1513 ; - KER­

MENECH (Jean de), licencié en l'un et l'autre art en 1452, 
trésorier et chanoine de Quimper; - KEHMENECU (Yves de) 

bachelier en décrets en 1476 ; - KERNAU (Jean), maître ès­
arts et étudiant en droit canon en 1387 ; - KERNÉGUEZ 
(Alexandre de), B. 1398 ; - KERNÉGUEZ (Olivier de), cha .. 

noine de Saint-Père de Gerberoy, dt'céùé le 21 anil 1411 
il Paris, inhumé :\ Saint-Yves; - EERNÉVÈS (X.), B. 1(j90;­
KEHNI\'INEN (Alain de), bachelier en décrets en 14 n. 
ùoyen de Saint-Florent d'Amboise; - KERHESTlN (Jean), 

bachelier' en décrets en 1416 ; - KER\'.\N (Jean), étudiant 
en 1394 ; - KEHVIZIC (Joseph), B. 167G+HiSO ; - KEHYVON 
(Philippe de), B. 1685. 

L'ABBAYE (r-I.), B. 1726; - L.\ 130IssIf:RE (François de), 

B. 1653 ; - LA BOISSIÈRE (Yves de), B. 1398; - LA 1301S-



SIÈll.E (N. de), B. 1699 ; LA FORÊT (Yves de), bachelier 
en décrets en 1394, décédé à Paris le 14 avril 143(j ; -
LA FRUGLAYE (Olivier-Guillaume de), B. 1703-17U(j; -
LAGADEC (Jean), B. 1546-1547 ; - LAGARDE (N. de), B. 1(1)4-
1681 ; - LAMllILLY (Hervé de), bachelier ell décrets en 
141 G; - LANGOUÉOUEZ (Christophe de), familier du cardinal 
de Coëtivy, maître ès-arts, aumônier prieUl' de la chapelle 
Sainte-Catherine de Quimper en 145U; - LANNUZOUARN 
(Heary de), TI. 1378; - LAVENANT (Geffroy), B. 1:l3~, 

professeur régent à la Faculté de décrets de Paris, décedé 
le 2 mars 1384 et inhumé à Saint-Yves; -- LE BAILLIr 
(Jéhan), maître ès-arts en 144R, chanoine de Quimper, rec­
teur de Plesguen; - LE BARZ (Denis-Pierre), TI. 1724-1 nu ; 
- LE BARZ (Jean), B. 1668; - LE BARZ (Joseph-Pi erre), 
B. 1682-1685 ; - LE BER (N.), B. 1669-1!i72 ; -- LE BOULT 
(Yves), B. 1699-1704 ; - LE BRANDON NIER (Yves), B. lIHj~, 

rec teur de Fresles en 16(i!) et de Créden en 1670 ; - LE 
BRAZ (Laurent), B. 1668, curé de Varenne au diocèse de 
Paris; - LE BRIS (Jean), B. 1610; - LE CALVEZ (.Jehan), 
B. 1642; - LE C.~RO (Louis), B. 1749-1755; - LE CŒUR (:\la­
thieu), B. 1759 + 1762; - LE CORRE (Jean), maître <-'s-arts, 
étudiant en décrets en 1379; - LE COUPE (Getrroy), B. l(j53; 
- LE COUTURIER (Alain), B. 1546; - LE COUTURIER 
(pierre), B. 1548 ; - LE Coz (Guyomar), maître ès-arts en 
1365, libraire de l'Université en 1379, doyen de la Province 
de Tours et chapelain de St-Yves; - LE Coz (Hervé), ba­
chelier eri décrets en 1394;--- LE COZIC (Yvon) , B. 1n5-173lS; 
- LEDEC (Pierre), B. 1610; -- LE DURIEC (Jean), B. 1(j10-
1615; - LE FELLE (.Téban), commence sa licence en 1494 ; 
- LE FRANÇOIS (Alain), B. 1437 ; - LE GAC (Jéhan), ba­
chelier en décrets en 1396 + avant 1404 ; - LE GALL 
(Guillaume), B. 1610; - LE GALL (Hervé), B. 1615; - LE 

GALL (Jean), B. 1610; - LE GARZ (Mathieu), B. 1513; - LE 
GASCOING (Henry), B. 1610; - LE GLO.\N (Jean), étudiant 
en 1386 ; - LE GOFF (,Tulien), B. 170·1-1705; - LE GORGEU 
(Yves), étudiant en 1386; -- LE GHONTEC (JacquE's), B. 
1728-1734 ; - LE GUILLOU (.T ean), B. 1663, recteur de Plou-
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nésuel? en 1676; - LE GUJLLOU (Joseph), B. 1711-ln2 ; 
_ LE GUYADER (pierre), B. 1669-1674 ; - LE HAUDOYER 
(:\'.), é tudiant en 14 77 au collège de Beauvais; - LE JADÉ 
(N.), B. 1700-1703; - LE JEUNE (François), B. 16M-HHHi ; 
_ LE LONQUER (pierre), B. 1709-1711 ; - LE MAISTRE (Mi­
chel), B. 1679; - LE MAVIC (Jean), B. 1692 ; - LE MEN 
(Alain), à Paris en 1386 ; -- LE MEN (Mathieu), maître ès­
arts et bachelier en décrets en 1415 ; - LE MEUR C\.), 
B. 1670; - LE MoA[. (François), B. IGI0 ; - LE PAPE (l\la­
thieu), B. 170G-1708 ;-- LE PAPE (Yvon), étudiant en 13li~;­
LE PIGUELLER (Guillaume), B. 1540 ; --- LE PIGUELLER 
(René), B. 1546-1548; - L'EpINE (Jean de), à Paris en 
1472 ; - LE PORTZ (Jean), B. Hi76-1681; - LE Roux (Alain), 
bachclier en décrets en 1403; - LE Roux (Guillaume), 
docteur en décret, camérier du cardinal de Coëtivy, doyen 
de Saint-Agricole d'Angers en 1449; -- LE Roux (Yves), 
é tudiant en 1386-1403 ; - LE Roux (N.), B. 1684 ; - LE 
Roy (Nicolas), B. 1642-1645; -- LE Roy (Rolland), à Paris 
en 1385 ; - LE Roy (Yves), à Paris en 1386 ; - LE Roy 
(Yves), à Paris en 1472 ; - LE SÉNÉCHAL (Jean), B. 1613-
1616 ; - LE SÉNÉCHAL (Yves), B. 1338 ; - LESLE (Alain), 
maître ès-arts et bachelier en décrets en 1442; - LE 
TEXIER (Guy), bachelier en décrets en 1403, était décédé 
en 1419; - LE VAYER (N.), B. 1724-1728; - LHARIDON 
(N.), B. 1695 ; -- LHAUIDON (N.), B. 1767-1769; - LHOSTIS 
(Olivier), maître ès-arts, bach elier en décrets et chanoin e 
de Dol en 1379; - L'HoTELLIER (Henry), B. 1612 ; - LISÉ 
(Gabriel), B. 1653; - LISIART (Guillaume), maître ès-arts, 
b achelier en décrets, B. 1437 ; - L'ISLE (Hervé de), maî­
tre ès-arts en 1379 ; - L'ORGUEILLEUX (Guillaume), bache­
lier en décrets e1t 1394. 

MAGARO (Guillaume-Simon), B. 1338; - MARC' HALLACH 
(Michel du), bachelier en décrets en 1491 ; MARZIN (N.), 
- B. 1679 ; - MAVYC (Marc), bachelier en décre ts en 14Yl, 
à l'école Saint-Eustache; - MEILLAR (Yves), bachelier en 
décrets en 1403 ; - l\'lEILLAR (N.), B.1724-1726 ; - MÉRER 
(Augustin), B. 1614 ; - MESCOUAL (Salomon de) , .chanoine 
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de Paris, prêtre de Saint-Opportune, recteur de Poul­
laouen, décédé le 4 novembre 1360 et inhumé à Saint­
Yves; - MESLÉART (Jean), B. 1645;- MINGAM (N.), B. 1674; 
- MOISAN (François), B. 1729-1734; - MONTFORT (Mar­
tin), B. 1642-1645; - MOREAU (Henri-Marie-Simon), B. 
1776-1786; - MORIAN (pierre), bachelier en décrets en 
1436; - MORICE (Henry), B. 1321 ; - MORLAIX (François), 
B. 1692;-- MORPHY (N.), B. 1695-1699;- MORVAN (Jacques­
Joseph), B. 1762; - MORVA1'! (Yves), B. 1610; -- Mos­
TAER (Pierre), B. 1516; - MOULIN (Gabriel du), B. 1744-
1751; - MOYSE (Hervé), bachelier en décrets en 1494 ; -
MUZÉLEC (Hervé), B. 1615-1617; - MUZÉLEC (N.), B. 1670. 

NÉDELLEC (Guillaume), B. 1516 ; - NÉDELLEC (Fr. Hervé), 

du couvent de Morlaix, maître en théologie en 1307, pro­
vincial de France de 1309 à 1318, général de l'ordre le 
10 juin 1318, décédé le 7 août 1323 ; --- NEILl.OT (François), 
B. 1666 ; - NINON (N.), B. 1674. 

OLIVIER (Guillaume), étudiant en droit canon, chape­
lain de la chapellerie de Saint-Michel et Saint-Antoine en 
la cathédrale de Paris en 1387 ; - OMNÈS (Yvonnet), étu­
diant en 1472. 

PAILLART (Jérôme), B. 1642; - PARDIEU (Nicolas de), 
B. 1490 ; - PENANRUN (N.), B. 1686; - PENDREF (Galeran 
de), étudiant ès-arts en 1362 au collège de Navarre, licen­
ciéen théologie en 1374, doyen de l'église de Cornouaille, 
chantre de Paris, maître-régent en théologie et doyen de 
la Faculté en 1403, décédé le 13 juillet 1404 ; - PENQUE­
LENNEC (Henri), bachelier en décrets en 1403, décédé en 
1407 ; - PENRUZ (Jacques), commence sa licence en 1494 ; 
- PEREDIT (Jean), B. 1445; - PERRON (Guillaume), B. 
1516 ; - PETRY (Alain), bachelier en décrets en 1403, puis 
licencié en décrets, il devint en 1425 chanoine et archidia­
cre de Nantes; - PHILIPPE (Jean), B. 1528; - PHILIPPE 
(Yvon), B. 1445; - PIRIOU (Paul), B. 1616; - PLOEMO­
DIERN (A. de), à Paris en 1385, procureur du roi; -
POCHIER (Jacques), B. 1642-1645 ; - PONTCROIX (Jean de), 
dit Le Bolès, chanoine de Nantes, étudiant en 1349, maî-

[) 
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tre en théologie et chanoine de Paris en 1362 ; - POL­
MARC'H (Hervé), B. 1513 ; - POLMARC'H (Jacques), B. 1614-
1617; - POULLAVEC (N.), B. 1670-1672. 

QUEFFRIN (Henry), B. 1612 ; - QUELEN (Florentin-Louis 
de) , B. 1778-1793; - QUÉLENNEC (F. Jéhan), maître ès­
arts et bachelier en décrets en 1417 ; - QUÉMENER (Jéhan), 
B. 1528; - QUÉMENER (Yves), bachelier en décrets en 
1478, curé de Santeny (arr. de Corbeil) ; - QUENMAROT 
(Hervé), étudiant en 1362, maître ès-arts et en médecine, 
régent en la Faculté en 1378, chanoine de Meaux; -
QUÉRÉ (Corentin), commence sa licence en 1494 ; - QUÉRÉ 
(Jean), B. 1445 ; - QUÉHÉ (Sébastien), B. 1528 ; - QUlL­
LEHOU (pierre), B. 1684-1688; - QUINTIN (Gabriel), B. 
1624 ; - QUINYEH (1.\farc), B. 1528; - QUOETQUEVERAN 
(Auffray), B. 1437, chanoine de Tréguier. 

RANNOU (Jacques), B. 1672-1675; -- RANNOU (Jean), 
B. 1729 + 1736 ; - RIMANTON ('ives), recteur de Langon­
net, bachelier en décrets en 1438 ; - RIOC (Henry-Yves), 
étudiant en 1349 ; - RIOU (Marc), B. 1625 ; - RIVALLAN 
(N.), B. 1597 ; - RIVOAL (Rolland), B. 1692-1695; - RI­
VOAL (N.), parent du précédent, B. 16!.J6-1699; - RIVON 
(Nicolas), étudiant en 1416: - ROBIN (Jean), B. 1642; -
ROBIN (Olivier), 1642-1645; - RO~HUEL (Sébastien), 
B. 1752 + 1755; - ROSMADEC (Bertrand de), maître ès­
arts et bachelier ès-lois, chanoine de Quimper, archidiacre 
de Quemenet Illi, notaire apostolique en 1449 ; - Ros­
MADEC (Olivier de), licencié en décrets, familier du cardi­
nal de Coëtivy, doyen rural de Cap-Sizun, chapelain en 
l'église de Pommerit-Jaudy; - ROSPIEC (de), B. 1681 ; -
ROUAZLE (Hervé du), bachelier en théologie, chanoine de 
Daoulas, prieur de Plougastel en 1422 ; - HOUAZI.E (Robert 
du), étudiant ès-arts en 1362 ; - ROUSSELLE (Yvon), étu­
diant en 1386 ; - Royou (N.), B. 1768 ; - RUFFIE (Coren­
tin-Pierre-Joseph de la), B. 1776-1786. 

SAINT-MARTIN (Jéhan de), B. 1735-1738 ; - SAISY (Alfred 
de), étudiant en décrets en 1379, maître ès-arts et licencié 
en l'un et l'autre droit , en 1387, chanoine de Quimper et 



de Tréguier; - SALAÜN !Hervé), B. 1610; - SALOMON 
(pierre), B. 1680-1683 ; - SAN ION (Jean-Paul), B. 1738; -
SANQUER (Louis), B. 1670-1672; - SCOUAlUŒC (Jacques), 

B. 1546;·- SEZNEC (Yves), B. 154H;·- SULVEN (Hené), maî­

tre ès-arts et bachelier en théologie en 1379, régent en 
théologie en 1387, chanoine de Quimper en 1403. 

TANGUY (c1om Guillaume), bachelier en décrets en 1415 ; 
- TANGUY (Jéhan), B. 1735 ; - TANGUY (pierre), B. 1(j~5 ; 
- TANGUY (Yves), étudiant en décrets en 1406; - TAUPIN 
(Simon), B. 1445 ; - THÉPAUL1' DE KERNIBN (Gilles), 

13.1734;- TmÉnAuo (Bertrand), B. 1548;-- THOER, B.1741; 
TOURONCE (Charles), R. 1703 ; - TRÉIlOUL (Guillaume de), 
B. 1321 ; - TREPFHANT (Guillaume), bachelier en décrets 

en 1416; - TRE:l-IEIlRIT (Galeran de), B. 1321; - TH~:\'ALOET 

(Henri de), maître l's-arts en 1379; - TUOREN (Jean), B. 
1445 ; -- 'fUHMELlN (Henri), bachelier en droit en 1481 ; 
- TY:l-IOND (Bertrand), B. 1528; - TY\'.\HLEN (Guillaume 
de), conseiller an Parlement de Bretagne, cllGnoine de 

Quimper, recteur de Plovan, décédé il Paris le 15 mai 15~2 

et inhumé à Saint-Yves. 
VACHEHOT (Jean-Baptiste), B. 1772-178H; - VIGOUREUX. 

(François), chapelain de la Sainte-Chapelle, chanoine de 

Quimper et de Saint-Sauveur de Blois, B.; - VIGOUREUX 
(Guillaume), B. 1H12; - VILLA STRAMINIS (Kerbazlanec) 

(Jacques de), licencié ès-arts en 1373, bachelier en théolo­

gie en 1379 ; - VILl.ENEUVE (Jacques de), B. 1377. 
YNIHEL (Daniel), bachelier en décrets en HOa; - YVEN 

(Guillaume), B. 1676-1679. 

ANNEXE V 

ETAT SOMMAIRE DEs CLERCs DE L'ANCIEN DIOCÈSE DE LEON 
AYANT PHOFESSÉ A L'UNIVERSITÉ DE PARIS 

BARON (Hervé), bachelier en décrets en 1403 ; - Home 
(Guillaume), procureur de l'Officialité en 1:185 ; - BOHlC 
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(Henry), étudiant en décrets vers 1320, docteur régent; -
BOInc (Jean), docteur régent en 1349 ; - BOVRG (Hervé 
du), bachelier en décrets en 1439 ; - BOUTEILLER (Yves), 
bachelier en l'un et l'autre droit en 1452, familier de l'évê­
que de Porto; - BUORZ (Jean de), maître ès-arts en 1379, 
licencié en droit canon en 1387 ; - BuoRz (Salomon de), 
bachelier en décrets en 1403. 

CALLAC (Maurice) , maître ès-arts en 1387; - CHASTEL 
(Guillaume du), étudiant en décrets en 1417 ; - CHASTEL 
(Hervé du), étudiant en 1386 ; - CHASTEL (Jean du), ba­
chelier en décrets, archidiacre de Leon en 1448 ; - CHO­
QUALD (Guy) , bachelier en décrets en 1403 ; - COETQUIS 
(Philippe de), né vers 1376, docteur de la Faculté d'An­
gers, docteur des Petites Ecoles à Paris en 1415, évêque 
de Léon en 1422, archevêque de Tours en 1427, cardinal 
d'Avignon en 1440, décédé le 12 juillet 1441 ; - CORRE 
(J ean), chapelain de Saint-Yves de Paris, décédé le 
21 mai 1359. 

DERRIEN (Jean), dit Tendret, prépare sa licence en dé­
crets en 1418; - DOL (Hervé), étudiant en décrets 
en 1379. 

EVEN OU (Jean), étudiant en droit canon en 1379. 
FEZORET (Daniel), étudiant ès-arts en 1362. 
GEFFROY (Hervé), bachelier en décrets en 13!:J4; 

GOZIAN (Olivier). maître ès-arts et étudiant en théologie 
en 1349, chanoine de Léon; - GRALON (Olivier), bache­
lier en décrets en 1416. 

HENRY (Yves), licencié en décrets en 1403 ; - HAMON 
(Alain), bachelier en droit canon en 1403; - HUGON 
(Yves), écolier du collège de Keramhert en 1386. 

JUDES (Hervé), bachelier en droit canon en 1394. 
KERAMBARZ (Yves de), maître ès-arts et bachelier ès-lois 

en 1379, licencié ès-lois en 1383, décédé le 31 décem­
bre 1383 ; - KERASQUER (Hervé), licencié en décrets, maî­
tre de la Confrérie de Saint-Yves en 1477, décédé curé de 
Noisy-le-Grand le 23 novembre 1477 ; - KERAUTRET (Guil­
laume), étudiant en 1385 ; - KERENGAR (Yves de), official 
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de l'archidiacre de Paris en 1385, docteur de la Faculté 
de droit en 1393 ; - KERGROADÈS (Guillaume de), chanoine 
de Léon et maître ès-arts en 1379, écolier au Collège de 
Kerambert en 1386; - KERGUIZIAU (Henri de), licencié 
ès-lois, l'un des maîtres de la Confrérie de Saint-Yves, 
décédé le 13 février 1489 ; - KERGUIZIAU (Salomon de), 
maître ès-arts, chapelain en la cathédrale de Léon en 
1451 ; - KERLECH (Fr. Guillaume de), pricur de Saint­
Mathieu de Morlaix en 1416 et étudiant en décrets; il 
reçut un bénéfice en 1447 : - KER LECH (Hervé de), fami­
lier du cardinal de Coëtivy, conseiller du duc, docteur in­
utroque jure et recteur de Plouider; - KERLECH (Tan­
guy de), bachelier in-utroque jure en 1447 ; - KERLOZREG 
(Jean de), étudiant en 1362, maître ès-arts et en théologie 
en 1378, professeur de théologie en 1379; - KEROULAY 
(Geffroy de), étudiant en droit en 1349; - KEROULAY 
(Guillaume de), chanoine de Paris avant 1273 et men­
tionné dans le nécrologe de Saint-Victor; - KEROULAY 
(Jéhan de), né en 1327, maître en la Faculté de théologie 
de Paris en 1362, fut longtemps à Home, chanoine de 
Rouen, archidiacre de Nantes en 13135, chanoine de paris 
en 1373, docteur en la Faculté de théologie de Paris en 
1394, décédé vers 1395 ; - KERPAUL (Guillaum e de), ba­
chelier en décrets en 1403; - KERREDAN (Hamon), étu­
diant en décrets en 1417. 

LANGALLA (Yvon de), licencié ès-arts en 1373, maître 
ès-arts et bachelier en décrets en 1379, licencié cn décrets 
en 1387 ; - LANNUZOUARN (Etienne de), étudiant en 1349 ; 
- L'AuLNAYE (Alain de), maître ès-arts et bachelier en 
décrets en 1416 ; - LEAU !Etienne de), étudiant en 1338 ; 
- LE BARBIER (Jéhan), étudiant en 1415, figure sur le rôle 
des chirurgiens en 1425; - LE BARBU (Gui), bachelier 
ès-lois et chanoine de Dol en 1449, recteur de Saint-Gré­
goire de Rennes le 29 décembre 1449 et chanoine de Saint­
Martin de Tours en 1453 ; -- LE BARBU (Henry), religieux 
de Citeaux, abbé de Prières, évêque de Vannes et chance­
lier de Bretagne, transféré à Nantes le ~O avril 1405, 



décédé le 17 avril 1419 ; il était licencié en théologie de 
Paris; - LE ConRE (Pierre), étudiant en 1406 ; - LE FLO­
CHEUR (Jean), licencié en décrets en 1416 ; - LE FORES­
TIER (Alain), maître ès-arts à Paris en 1387, recteur d!' 
Ploermel, décédé le 23 décemb!'e 1393 ; - LE FORESTIER 
(Guillaume), maître ès-a!'ts en 13!J4 ; - LE G,\!. (Jehan), 
étudiant en 1406; - LE JEUNE (Alain), licencié ès-lois, 
archidiacre de Penthii'vre en 1-'147 ; - LE JEUNE (Lau­
rent), bachelier en décrets en 1403; - LE MOŒE (Brice), 
docteur en décrets en 1378 et sous-bedeau de la Faculté 
des décrets de Paris; - LE ~IOINE (Yves), bachelier en 
décrets en 148G ; -- LE NORMAND (Jean), bachelier en dé­
crets en 1418; -- LE PRÉVÔT (Guillaume), bachelier en 
décrets en 1417 ; - LE Roux (Jean), bachelier en décrets 
en 1403; - LESr.oET (Guillaume de), étudiant à Paris 
en 1386 ; - LESQUELEN (Salomon de), chanoine de Char­
tres et doctelll' en décrets en 1379, docteur régent en 1388 ; 
- L'ISLE (Fiacre de), bachelier en décrets en 1491 ; 
L'ISLE (Yvon de), étudiant en théologie au Collège de 
Navarre en 1342, maître en théologie en 1349, 

MATHIEU (Jean), maître èS-aI'ts et étudiant en théologie 
en 1387, régent en la Faculté de théologie en 1403; -
MÉRL\DEC (Bizien), licencié in-utroque jure, familier de 
Prosper, cardinal cIe Saint-Georges au voile d'or, recteur 
de Guimaëc en 1449 ; - :iIONTFORT (Guillaume), étudiant 
en 1385. 

PAPE (Tanguy), maître ès-arts. licencié en droit canon, 
principal du Colll'ge de Beauvais, décédé le 20 mai 15;')1 ; 
- PENHOADIC (Hen'é etc). bachelier en décrets en 1416 ; 
- PENIIOADIC (Jacques de}, docteur en l'un et l'autre droit, 
archidiacre de T!'éguier, nommé à l'évêché de Saint­
Brieuc le 15 juillet 1450 ; - PENMARCH (Alain de), licen­
cié ('s-Iois, chanoine de Léon en 1451, familier d'Alain 
de Coëti"y; - PERCEVAUX (Alain), bachelier en décrets 
en 1417; - POENY (Guy), étudiant en 1416; -- POUCHART 
(Hervé), étudiant en 1394, licencié' en droit en 1403, doc­
teur en 14Hi, docleu!' régent el conseiller du roi de France 
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en 1418, décédé le 6 octobre 1433 et inhumé à Saint-Yves; 
- PRENODES (Hubert de), bachelier en décrets en 1411:1. 

QUILBIGNON (Guyomar de), licencié en décrets en 1357 ; 
- QUERESTEL (Yves), licencié en décrets en 1417. 

ROIHAC (Nicolas de), étlldianten 1349, régent ès-arts 
en 1362 et chanoine de Léon; - ROSTRE (Guillaume), 
maître ès-arts en 1473. 

SAINT-PAUL (Maurice de), bachelier en droit canon en 
1394; - SALAÜN (Guy), bachelier en décrets en 1394, 
licencié en droit canon en 1403 ; - SALAiiN (Heryé), ba­
chelier en décrets en· 1403 ; - SENAUT (Yvon), bachelier 
en décrets en 1379, chanoine de Léon. 

TRÉAUCON (Guy), étudiant en 1385, chanoine de Saint­
Brieuc. 

VILLENEUVE (Fr. Henry de), étudiant en 1395 ; - VILLE­
NEUVE (Hervé de la), étudiant en théologie en 1394, licen­
cié en 1408, maître en théologie en 1413 ; - VILLENEUVE 
Kicolas de la), étudiant en droit en 1387 ; - VILLENEUVE 
(Yvon de la), maître ès-arts en 1382. 

RENÉ COUFFO:\. 
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I. - EXPOSÉ SUCCINCT DU SYSTÈME BRETON 
DE MONNAIE DE COMPTE 

TEL QU'IL EXISTE ACTUELLEMENT 

Il existe depuis longtemps en Basse-Bretagne, c'est­
à-dire dans la partie de la Bretagne où se parle le 
breton, un système de monnaie de compte dont 
l'usage est actuellement non seulement courant, mais 
exclusif, tout au moins pour la partie de la popula­
tion qui s'exprime en langue bretonne. Les sommes 
d'argent, réglées bien entendu en monnaie française 
du moment, s'expriment en SKOETYOU (skoet, scoet, 

scouett, skoued, skoed) (1), LURIOU (Z,11') , REALIOIJ 

(l'eal) , GWENNElEN (gwenneg, guennec, guennecq) et 
DINEROU (diner) (2). 

1 SKOET (écu) 3 lur. 
1 LUR (livre) 
1 REAL (real) 
1 GWENNEG (sou) 

4 real = 20 gwenneg. 
5 gwenneg. 
12 diner (deniers). 

A vrai dire, aujourd'hui, en raison du taux extrê­
mement élevé qu'atteint de coût de la vie, il ne peut 
plus être question de deniers, aussi le terme diner qui 
fut employé autrefois, et qu'on rencontre non seule­
ment dans le Catholicon de Jehan Lagadeuc, le plus 
ancien document breton de date certaine que nous 
possédions (imprimé en 1499, mais rédigé en 1464), 
mais aussi dans d'autres ouvrages beaucoup plus ré­
cents, comme par exemple le Manuel de .T.-M. Toullec 
(1862), est-il tombé en désuétude (3). 
---- ---. -------

(1) Les mots entre parenthèses indiquent le singulier qui est 
seul utilisé dans l'expression des sommes d'argent. 

(2) Il n'est pas de mon sujet. ni d'ailleurs de ma compétence, 
de distinguer ici les formes de ees mots d'ailleurs assez mal 
fixées, je crois, dans les divers dialectes bretons. 

(3) Le mot denier se retrouve dans certaines expressions 



Il faut également signaler que J.-M. Toullec fait 
aussi mention du LIARD comme terme de monnaie de 
compte en Bretagne. Mais, pour ma part, je n'ai 
jamais entendu employer en langue bretonne le mot 
liard pour compter l'argent, ce qui d'ailleurs ne veut 
point dire que l'on ne s'en soit jamais servi. On sait 
que le liard, monnaie réelle française d'origine dau­
phinoise, fut introduit par Louis XI dans la série de 
nos monnaies royales. D'abord d'argent saucé, puis 
de cuivre, il a toujours valu trois deniers, c'est-à-dire 
le quart d'un sou, jusqu'à la fin de l'Ancien Régime; 
c'était donc en même temps qu'une monnaie réelle 
une monnaie de compte d 'usage accessoire. Dans le 
système de monnaie de compte de Bretagne, il aurait 
aussi eu, d'après J.-M. Toullec, la même valeur de 
3 diner; c'est-à-dire que ç'aurait été le quart d'un 
gwenneg, comme, en France, c'était le quart d'un sou. 

Enfin, je n'ai jamais entendu non plus employer le 
mot pistole (PISTOLE-PISTOLET) comme terme de mon­
naie de compte en Basse-Bretagne. Dans une phrase, 
citée par Dom Le Pelletier (col. 792), d'une très an­
ciènne comédie bretonne (Les Amourettes d'un vieil­
lard qui est épris d'une jeune HIle - Amollroustet elln 
den coz pehiny so Mguet a vez ur plac' h) et qui, pré­
cisément, ne nous est connue que par les citations de 
Dom Le Pelletier, «Mf> a m'boa carguet leun va bou­
geden a scoetyou heoll, mellr a pistolet », (j'avais rem­
pli ma bougette d'écus au soleil et de beaucoup de 
pistoles), il s'agit manifestement de monnaies réelles. 
Le Colloque français et breton sans nom d'auteur 

bretonnes correspondant d'ailleurs à des expressions françai­
ses: kanted diner, an diner ugent = centi ème denier, ving­
tième denier, 1 %, 5 % dans ·les placements d'argent. - D i ne)" 
Sant Per, denier de Saint Pierre. 



(4" édition, Léon, 1764) indique aussi (35" dialogue, 
p. 169) le mot pistole. Il s'agit d'un acheteur qui mar­
chande un chapeau de castor et à qui le chapelier dit 
qu'il en veut une pistole (eur pistol a dal). Le mot 
pistole qui se rapportait, comme l'on sait, à une mon­
naie espagnole, était, au XVII" et au XYIII" siècles, sou­
vent employé comme synonyme de Louis d'or. 

Par rapport à la monnaie française en usage de­
puis l'institution définitive du système décimal (Loi 
du 18 Germinal an III -- 7 avril 1795), 

1 skoet correspond à 3 francs; 
1 lur correspond à 1 franc; 
1 real correspond à 0 fr. 25 ; 
1 gwenneg correspond à 0 fr. 05, c'esl-à-dire à ce 

qu'on appelle encore communément un sou. 

TABLEAU 1 

CORRESPONDANCE EN MONNAIE DE COMPTE DE BRETAGNI: 

DE SOMMES EXPRJ:\IÉES EN MONNAIE FIUNÇAISE 

ACTUELLE 

Nota. - Il est à remarquer que dans les comptes on 
ne se sert pas du pluriel des mots gwenneg, l'eal, lur, 

skoet ; on dit daoll wenneg, pcvar N~al. sei;: 1111', daoll 

skoet. 

francs 

0.05 -= eur gWl'nnl'g . 

0 . 10 = daou gw (1) 

0.i5 Il'igw .. _ 

0.20 - pPV81' gw_ . 

J :;rw 
2 ~w. 
:3 gw. 

,~ IlW. 

francs 

0.2~) = pPllIp gw ... 
O. :{O = c'hnuer:'h !1W. 
0.35 = spiz gw 

o 40 = piz gw .... 

5 ~\\. 
6 g'v. 
7 g\\'. 

8 g-\\. 

(1) En fait, il faut dire daou wenneg en vertu de la mutation. 



francs 

0.45 = nao gw. 
0.50 = dek gw. 

0.55 = unek IlW. 

0.60 = daouzek gw. 
0.65 = tnzek gw . 
0.70 = peval'zek gw . 
0.75 = pemzek gw .. 
0.80 = c'hoUl'zek gw • 
0.85 = seilek gw .. 
0.90 = lriouec'h gw 
0.95 = naontek gw. 
1. = peval' rea] . 
1. .05 = eur gw. war'n 

ugent. . . . . . . 
1..25 = pemp. r .... 
1. .30 = C'hOllPC'1i gw. 

9 gw. 
lO g\\'. 
:li gw. 
1.2 gw. 
13 gw. 
1.4 gw. 
1.5 gw. 
16 i\\'. 
t7 gw. 
18 gw. 
19 gw. 

21 gw. 
5 r. 

war'n ugent. . . . 26 gw. 
-l 35 = seiz gw. war'n 

llgenl • . . .' 27 gw. 
l.1>O = c'houec' h r. 6 r. 

1. 75 = seiz r. .. 7 r. 
2. = riz!'. . .. 8 r. 
2.1.0 = l'izr. hagrlaou 

w .. . .... 8r.2gw. 
2.25 = lIaol' .. 91'. 
2.50 = dek r lO r. 
3. = eur skoel 1. sk. 
4 . = c'houezek !'. 1.6 l'. 

5. = ugeut r. .• 20 r. 
5.05 = ugenlr. hageur 

gw . . . . . . 20 r. i gw. 

francs 

6 . = daou sk 2 sk. 
7. = seiz luI' . 7 1. 
20. = ugenl 1 20 l. 
25. = pemp 1. war'n 

ugenl. . 
30. = tregont 1. .. 
110 " -= daou ugent 1 . 

50. = hanter kant 1. 

50. U5= hanler kant 1. hag 

25 1. 
30 1. 
q,0 1. 

50 1. 

eur g\\'. . . . . 501. t gw. 
51. . = eul 1. haf; hanter 

60. 
70. 
80 
90. 

kaut 51 1. 

= tri ugent 1 . 60 1. 
-= dl'k 1. lia tri ugent 70 1. 

= pevur ugent 1. . 80 1. 
= dek 1. ha pevar 

ugenl . . . . . . . 90 1. 
100 = kanl l. . . . 1.00 1. 
ID! = l' ul 1. ha kanl lOt 1. 
HO = dek L ha kanl HO 1. 
200 = daou c'hant 1. 200 1. 
300 = tri c'hanl 1 . . 300 l. 
400 = peval' t:'hant 1. 
500 = ppmp ka nt 1. . 

1..000 = mil 1. .. . 

1100 1. 
500 1. 

t. 000 1. 
2.000 = daou viII . . 2.00\\ 1. 

lO.OOO = dek mil!. 10.000 1. 
50.000 = hanl!'r kant 

mil 1 . 50.000 1. 
100.000 = kanl mill 100.000 1. 

« Le Breton, dit l'Armerie (1744, p. 210), compte 
tant qu'il peut par réais et par écus, par livres quand 
il se trouve embarrassé». Grégoire de Rostrenen dit 
aussi que, quand on peut sans se gêner compter par 
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réaIs et par écus, on ne se sert point de livres. Le 
tableau ci-dessus montre qu'en ce qui concerne le 
réal, c'est encore vrai à l'heure actuelle, mais que, 
par contre, le terme slcoet est aujourd'hui bien moins 
utilisé que le mot lur; du moins en est-il ainsi en 
Cornouaille. 

II. - ORIGINE ET ÉVOLUTION DU SYSTÈME 
BRETON DE MONNAIE DE COMPTE 

Pour comprendre d'où vient et comment a évolué 
le système breton de monnaie de compte, il faut se 
rappeler ce en quoi consistait le système de monnaie 
de compte qui a existé en France, jusqu'à la fin de 
l'Ancien Régime. 

A. - L'ANCIEN SYSTÈME DE MONNAIE DE COMPTE FRAN­

ÇAIS : SON ORIGINE ET SON ÉVOLUTION JUSQU'A L'INS­

TITUTION DU SYSTÈME DÉCIMAL EN 1795. 

Jusqu'à la fin de l'Ancien Régime, il a existé, comme 
on le sait, en France un système de monnaie de 
compte indépendant de la monnaie réelle. 

Livre ~ tournois) = 20 sous. 
Sou = 12 deniers (deniers tournois) (1). 
La monnaie de compte servait à exprimer les som­

mes d'argent qu'on réglait en monnaie réelle. 
Alors que la monnaie réelle a continuellement varié, 

les types s'ajoutant les uns aux autres sans avoir le 

(1) Rappelons qu'à côté du système tournois (originaire de 
Tours) il a existé le système parisis (originaire de Paris). La 
livre, le sou et le denier parisis étaient d'un quart plus forts 
que la livre, le sou et le denier tournois. De même qu'il y avait 
des deniers tournois, il y avait des deniers parisis; on cessa 
de les frapper sous Charles VIII. Une ordonnance de Louis Xl V 
(avril 1667) abolit complètement le système parisis. 
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plus souvent de subdivisions régulières, se doublant 
en quelque sorte et restant indépendants les uns des 
autres, le système de monnaie de compte est au con­
traire toujours demeuré fixe ct immuable, compor­
tant une échelle rigoureusement établie: la livre a 
toujours été de 20 sous et le sou toujours de 12 deniers. 

Mais, en raison de l'élévation progressive de la va­
leur du numéraire traduisant l'augmentation progres­
sive de valeur de tout ce qui sert à entretenir la \'ie, 
autrement dit en raison de l'appauvrissement général 
progressif, il s'est trouvé qu'une même somme expri­
mée en livres, sous et deniers a représenté une quan­
tité de plus en plus faible au cours du temps de métal 
monnayé et, réciproquement, qu'une même quantité 
de métal monnayé a correspondu, au cours du temps, 
à une somme de plus en plus grande de livres, sous 
et deniers. 

L'origine de la monnaie de compte remonte à la 
seconde période du règne de Charlemagne (de 774 à 
814 environ). A ce moment, il s'opéra une très impor­
tante réforme du système pondéral et du système 
monétaire. Le but poursuivi était une unification par­
faite des deux systèmes, ct il ne fait pas de doute que 
ce hut fut atteint, que, pendant quelque temps tout 
au moins, l'unité demeura parfaite. 

La base du système pondéro-monétaire carolingien 
était la livre (livre poids dite de Charlemagne) qui fut 
établie de telle manière qu'elle correspondait à peu 
près à une livre romaine ct demie. En tant que ser­
vant aux usages monétaires et au pesage des métaux 
précieux, cette livre se divisait soit en 12 onces ~ba­
cune de 20 deniers, soit en 20 sous chacun de 12 de­
niers. La livre poids carolingienne contenait par con­
séquent 240 deniers poids. 
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L'unité monétaire était, d'autre part, le denier 
d'argent, seul numéraire circulant à c.ette époque, 
car, peut-être en raison de la rareté de l'or, la monnaie 
d'or avait été officiellement abolie (1). 

Le denier monnaie devait par définition (el c'est 
par là que se réalisait l'unification pondéro-monétaire) 
avoir le poids du denier poids. D'après les recherches 
de Maurice Prou, le poids moyen du denier carolin­
gien était de 2 gr. 046. C'est d'ailleurs par ses calculs 
que Maurice Prou parvint à fixer le poids approxima­
tif de la livre de Charlemagne: en efIet, puisque par 
définition, le denier est la 240· partie de la livre, le 
poids de celle-ci cleyaiL être .J91 gr. environ, ce 
qui concorde parfaitement avec l'évaluation de la 
livre romaine par Lelronne (327 gr. 453, c'est-à-dire 
les deux tiers de la livre de Charlemagne) (2). 

De même que, parallèlement au denier poids, on 
avait le denier monnaie, parallèlement à la livre poids, 
on avait la livre monnaie. Mais la livre monnaie n'était 
pas, comme le denier, une monnaie réelle (3) ; cc 
n'était qu'une expression de langage correspondant 
simplement à une collection de 240 deniers, c'est-à­
dire Ù 491 gr. d'argent monnayé. 

Quant au sou, monnaie réelle qui avait existé anté­
rieurement, cc n'était aussi ft l'époque carolingienne 

(1) On en frappait seulement, ct vraisemblablemenl il 'ilre 
exceptionnel, dans l'atelier d'l'zès (voir :'Iaurice Pnou, 18\)(5, 
passim) . 

(2) Dans toutes ces considéra lions je m'en tiendrai aux seulcs 
conclusions de Maurice Prou qui me paraissent les plus accep­
tahles parmi toutes celles qui ont été proposées par les auteurs. 

(3) On ne conçoit même pas qu'elle ait pu l'être, car on ne 
peu s'imaf(iner une pièce d'argent de 491 gr., ni mëml) 
une pièce d'or d'usage courant et commode ct qui corresponde 
à un poids de plus de 40 gr., le rapport de l'or il l'argent élan! 
supposé de 12. 
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qu'une expression de langage correspondant à la ~O' 
partie de la livre, c'est-à-dire à 12 deniers (1), 

En résumé, on peut donc, dès l'époque carolin­
gienne, dislinguer déjà une monnaie rèelle, le denier, 
et des monnaies idéales jusqu'à un certain point com­
parables mais pourtant nullement identiques aux 
monnaies de compte dont l'usage s'établit plus tard, 
la livre et le sou, la première ayant pour origine la 
livre poids carolingienne (collection de 240 deniers) 
et le second représentant en quelque sorte une survi­
vance se rattachant au souvenir d'une monnaie 
réelle disparue. 

TABLEAU II 

RÉSUMÉ DU DOUBLE SYSTÈME CAROLINGIEN PONDÉRAL 

ET MONÉTAIRE 

POIDS 

L
. ( = 20 sous Ivre) 

1= i2onces 

Sou = i2 den. 
Once = 20 nen. 
Par conspquent : 
Livre = 240 den. 

Correspondance 
approxÏlllutive 
en poids actuel 

Livrp= 491 gl'.1.795 

Sou = 211 gr. 55897 

Once = 40 gr. !l3i6 
Denier = 2 gr. 046 

(poids moyen) 

MO~:XAIES 

------- ,~ 

Monnaie 
réelle Monnaies idéales 

(argenl) 

Denier 
(2 gr. 046) 

Livre = 240 den. 
Sou = i2 den. 

Nous n'avons pas à étudier ici comment se rompit 
l'unification réalisée sous les Carolingiens des systè­
mes pondéral et monétaire. 

(1) Si le sou avait existé, ç'aurait été vraisemblablement 
un sou d'or et son poids eut été le même que celui du denier, 
le rapport de l'or à l'argent étant supposé égal à 12. 
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A u XII" siècle, le poids de marc (marc de Troyes) 
de 192 deniers se substitua, en temps qu'unité pondé­
rale à la livre poids de Charlem agne de 240 deniers 
(491 gr. 1795). Il ne faisait que la moitié environ de 
cette dernière (un peu plus de 245 gr.). A la fin de 
l'Ancien Régime, il s'élait très légèrement abaissé, ne 
correspondant qu'à 244 gr. 7529 ; par conséquent, le 
denier poids correspondait à 1 gr. 2747, puisqu'il y en 
avait 192 au marc. 

D'autre part, en raison de l'élévation progressive de 
la valeur du numéraire, le denier monnaie de 192 au 
marc s'abaissa peu à peu, représentant une quantité 
de plus en plus faihle d'argent: par exemple, le plus 
fort denier de Saint Louis rencontré par A. Dieudonné 
ne pesait que 1 gr. 07, et, étant au titre de 0,2995, il 
ne contenait que 0 gr. 32 d'argent, tout se passant, en 
somme, comme si on avait abaissé son titre pour la 
seule raison de lui donner plus de corps. C'est ainsi 
que le denier cessa rapidement de pouvoir jouer le 
rôle d'unité monélaire réelle, et finit par devenir une 
simple monnaie idéale. Et c'est alors que les types de 
monnaie réelle commencèrent :':t se multiplier. Une 
somme d'argent, une dette s"exprimait comme au 
temps des Carolingiens en livres, sous et deniers, la 
livre étant toujours de 20 sous et le sou de 12 deniers, 
mais son paiement s'effectuait en monnaies réelles, 
n'importe lesquelles en circulation dans le moment; 
la monnaie de compte se trouvait par cela même cons­
tituée et établie. 

En résumé, le système de monnaie de compte qui 
resta en usage en France jusqu'à la fin de l'Ancien 
Régime tire son origine du double système pondéral et 
monétaire carolingien. La livre, monnaie idéale, cor­
respondait au début à la livre poids de Charlemagne, 

6 
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c'est-à-dire à 491 gr. 1795 d'argent monnayé; le sou, 
également monnaie idéale, survivance d'une monnaie 
réelle ayant autrefois existé, était sa 20· partie. Quant 
au denier, monnaie réelle au temps des Carolingiens, 
il devint lui aussi monnaie idéale, lorsque, par le dou­
ble fait du changement du système pondéral et de l'aug­
mentation progressive de la valeur du numéraire, il 
cessa de pouvoir, malgré l'artifice de l'abaissement de 
son titre, exister en tant que monnaie réelle. 

La valeur de la monnaie réelle (numéraire) s'éle­
vant au cours du temps, la valeur de la monnaie de 
compte s'est régulièrement abaissée de manière pa­
rallèle. 

L'une des monnaies réelles d'usage le plus courant 
en France au Moyen-Age et presque jusqu'au milieu 
du XVIIe siècle fut l'écu d'or qui, pnr la suite, sous 
peine de descendre à des proportions trop exigües, .fut 
obligé de devenir écu d'argent lorsqu'arriva fi ètre 
trop élevée la valeur du numéraire. En étudiant l'évo­
lution particulière de l'écu, il est facile de constater 
qu'il représenta au cours des temps une quantité de 
plus en plus grande de livres, sous et deniers, d'où il 
suit comme conséquence que la valeur intrinsèque de 
la livre et de ses subdivisions (sou et denier) s'abaissa 
de plus en plus. 



TABLEAU III 

ABAISSEMENT PROGRESSIF DE LA VALEUR DE LA MONNAIE 

DE COMPTE CALCULÉ SUR LA BASE DE J:ÉCU 

E~IISSIO;,,\S 

Ecus d'or 
Janvier 1337 ( ~4 learals). 
:1ü aoùt 1561 l2:l k.) .. . 
1575 pl3 le. ) ...... . 
Seplembre 1:577 (24 le. ) . 
Seplel1l bre iijO~ (2:3 k. ). 
Loui s XliI rZ:i le. ) . . . 
Louis XIV, 1ü4i1 \ 2:~ Ic ). 

Ecus d'argent 
26 clét.:ern bre Hi4L 
1643 
i646 
HHiü 
i676 
il>79 
1685 .. " .. 
iO décembre 16~\:I ... 
Septern. el oclobre 1.()93 
Septembre 1701 
Mai i704 .... 
:'lIai 170\:1. . . . 
171 i:i . . . 
Décembre iH5 . 
Mai 17:1~ .... 
Seplembre 1720 
Seplem bre i 724 
Janvier 1726 . 
iHO .... . 
t 771 ... . 
iï75 .. .. . 
Oclobre 1785 . 
179l .. . .. 

\'aleUl' ,Ic l'écu 
en IIIOlll1uie 
de cOlllllle 

-1 livre 
'2 li \'J'cs, 1O sous 
:llivres 
il liHes 
:~ livres, 5 sous 
;) livres. 4 sous 
51., fl sous, 6 den. 

Valf~ul> jnll'in ~eque 
de la livre en 

poids d""'genL lin (1) 

Au (!t'buL (Ca rolin · 
g-iens) 4Ul gr. 1975 

8U gr. 
15 gr. 84 
12 gr. 85 
I~ gr. 75 
12 gr . iii 

L'écu ne peut plus conf inucr à t'.tre d'Ol", 

3 li vrcs 
3 livres 
:-3 li l ' l'es 
:i livres 
il livres 
:3 lilTes 
:j li l'l'es 
il livres. 6 sous 
;{ livres, il? sous 
3 livres, i6 sous 
4 livres 
5lil'res 
5 li \Tes 
;) Ii.vrcs 
5 Ji \'l'CS 
5 li l'l'es 
4 li vres 
5 livres 
li liHes 
6 livres 
li livres 
li livres 
6 li l'l'l'S 

8 gr . i6 
8 g r 7li 
~ gr. 71) 
l:! gr. 71-; 
8 gr. 76 
8 gr 75 
8 gr. 7U 
7 gr. 9U 
7 gr. 30 
6 gr. 9\ 
6 )r I'. 57 
;) gr . ~5 
5 gr. 85 
;; gr. 8;; 
:-1 gr. HO 1 ('poque 
3 gr. !Hl \ deLaw 

ij il'!'. 65 
;) gr. (i'~ 
4 gr. 70 
I~ gr 7') 
[~ gl'. 70 
Il gr iO 
'1 gr. 70 

--------------------- -----
(1) Celte valeur a été calculée en tenant compte du poids de 

taille de la monnaie, de son litre, et, pour les écus d'or, ùu rap­
port de l'or à l'argent. 
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A la fin de l'Ancien Régime, la livre monnaie de 
compte ne correspondait donc plus en argent mon­
nayé qu'à moins de 1/100- de ce à quoi elle corres­
pondait au début (époque carolingienne). 

Lorsqu'en 1795 le système décimal fut institué, 
toutes les diverses monnaies ayant cours furent rem­
placées par une monnaie de type unique, comportant 
d'autre part des subdivisions régulièrement échelon­
nées. De ce fait, cette monnaie nouvelle put en même 
temps qu'elle était une monnaie réelle jouer le rôle 
de monnaie de compte. L'ancienne monnaie de compte 
devenait donc inutile et c'est ainsi qu'elle disparut: 
les comptes d'argent se firent en monnaie réelle. Le 
franc, unité de ce nouveau système monétaire, rem­
plaça et continua la livre dans les comptes (1) en 
même temps qu'on le fît correspondre en tant que 
monnaie réelle à 5 gr. d'argent monnayé au titre de 
10 deniers, 19 grains, ce qui fait en argent fin 4 gr. 49 
seulement. 

Le franc du Nouveau Régime n'était au surplus que 
le continuateur des francs d'or de Charles V ct de 
Charles VII et du franc d'argent d'Henri III qui tous 
correspondaient à 20 sous tournois, c'est-à-dire à une 
livre, mais dont la valeur intrinsèque avait diminué 
avec le temps tout comme celle de l'écu (2). 

(1) C'est ainsi que la 20" partie du franc (0 fI'. 05) est encore 
appelée sou, comme l'était la 20' partie de la livre. 

(2) La création du franc d'or marque donc une tentative de 
suppression tle la monnaie de compte indépendante de la mon­
naie réelle. Il y en eut d'autres, celle par exemple que constitua 
la frappe en 1791 des pièces de bronze de 2 sous (24 deniers), 
12 deniers (1 sou), 6 deniers. On remarquera que le sou qui, 
au début était une pièce d'or, était une pièce de bronze à la 
fin du XVII Ie siècle. 
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TABLEAU IV 

ABAISSEMENT PROGRESSIF DE LA VALEUR DE LA LIVRE 

CALCULÉ SUR LA BASE DU FRANC 

Francs (20 sou~ = 11ivrc) 

Franc d'or de Charles V (24 
karats) . 

Franc il pied (or) de Char­
!rs V (24 k.) . 

Franc d'or de Chal"ies VII 
(24 k.) . 

Franc d'argE'ot de Henri III 
(IO d. 10 graios) 

Franc d'a rgent du syslènJe 
dPcima! 

Valeur intrinsèque 
E~l1SSIONS en l'oid. d'argent fin 

(Valeul' de la livre) 

27 iuillet au 3 sep-
lemhre 1364 46 gr 56 (3 gr 88 d'or) 

22 avril 1365 110 gr. (agr.8J d'or) 

l\"ovl'mhre 1423 :1 gr . Uti d'or 

157;:; 12 gr. 17 

1795 IJ. gr. 49 

Les dévaluations monétaires successives qui se sont 
produites depuis la guerre de 1914-1918 ont eu pour 
résultat d'abaisser la valeur intrinsèque du franc à 

moins de 1 gr. d'argent, et le franc qui, sans jamais 
cesser de correspondre à une livre monnaie de compte, 
avait été d'abord une pièce d'or, puis depuis 1575 jus­
qu'en 1914, une pièce d'argent, se trouve n'être plus 
maintenant qu'un jeton de cuivre. 

Puisque notre franc représente la livre monnaie de 
compte on peul donc dire que, depuis son origine, celle­
ci a maintenant (je parle de l'époque qui a précédé 
immédiatement la guerre actuelle) perdu les 499 cinq 
centièmes environ de sa valeur. 

Cette étude préliminaire nous a paru être indispen­
sable pour la compréhension de l'origine et de l'évo­
lution du syst ème breton de monnaie de compte. 
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B. - ETUDE ANALYTIQUE DES ÉLÉMENTS CONSTITCTIFS 

DU SYSTi,l\1E BRETO"l ilE l\1ONNAIE DE COl\fPTE 

Le système breton de monnaie de compte est la 
reproduction de l'ancien système de monnaie de 
compte français avec cette seule dill"érence qu'ont été 
ajoutés à la livre (lur), au sou (gwenneg) et au denier 
(diner), éléments originels, l'écu (skoet), monnaie 
réelle dewnue monnaie cle compte, et, le réal (real). 

TABLEAU V 

CONCOBDANCE DES SYSTÈMES DE MONNAIE DE COl\1PTE 

BHETON ET FRANÇATS 

;\lONNAIE DE COMPTE 

DE BRETAGNE 

SlweL (écu) - :{ luI' 

ANCJENNE MONNAIE 

DE 

COMPTE FRANÇAISE 

Lu!' (livre ) = Il l'cal = 20 gwenlleg' Livre = 20 f;OUS 

Real (l'eal) 1) gwcnneg 
Gwenneg (sou) = 12 diner Sou = 12 deniers 
Diner Denier 

a) Les éléments originels 

1. LUH. 

Il n'y a plus lieu d'insister sur la lur, puisque c'est 
la livre de compte française. 

Elle n'esl pas mentionnée clans le Catholicoll qui 
indique seulement la livre poids (Liftr). Mais on sait, 
par de nombreuses citations de dom Lobineau, par 
plusieurs clocuments reprocluits par Bigot et, enfin, par 



la «Très ancienne coutume de Bretagne» (voir no­
tamment p. 393, le prix des journées d'ouvriers, Cons­
titution de 1424, Vannes, 12 février 1425 n. s.), qu 'au 
XV· siècle on comptait en Bretagne comme en France 
par livres, sous et deniers. 

2. GWENNEG. 

C'est évidemment le sou de compte français, puis­
qu'il en faut 20 pour faire une lur. 

Mais, il doit certainement son nom de gwenneg au 
blanc, monnaie réelle française et bretonne, puisque 
gwen en breton veut dire blanc et que d'ailleurs on 
dit généralement blancq au lieu de glVenneg dans le 
dialecte du pays de Vannes (P.F. Grégoire de Rostre­
nen - L'Armerie) lequel, des dialectes bretons, est, 
comme l'on sait, le plus infiltré de français. 

Le blanc français valut longtemps 10 deniers (di­
zain) ; mais il fut porté par la suite sous Louis XI 
(blanc au soleil) à la valeur de 12 deniers, c'est-à-dire 
à la valeur exacte d'un sou, et reçut alors le nom de 
douzain. Les douzains se continuèrent sous Char­
les VIII, Louis XII, François 1"', Henri II, Charles IX, 
Henri III et aussi Charles X, roi de la Liguc. Si l'on 
s'en rapporte aux dates indiquées par Dicudonné, il 
aurait donc existé en France de 1475 environ à 1594. 

En Bretagne, le blanc semble être apparu plus tôt 
qu'en France, les blancs de .Jean V (1399-14-42) étaient 
encore des dizains. Mais ceux de François }"' (1442-
1450) et de Pierre II (1457) valaient 12 deniers (blancs 
à la targe). François II, en 1459, les ramena à la va­
leur de 10 deniers. Pendant la période de temps qui 
précéda son mariage avec Cbarles VIn (1 -188-1491), 
la duchesse Anne fit frapper des targes de 12 deniers 
auxquelles fut donné le nom de douzains (A. Bigot). 
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Il s'agit donc en somme ICI d'une monnaie réelle, 
le blanc de 12 deniers, douzain, devenu monnaie de 
compte, comme le liard par exemple, et qui s'est 
confondu avec le sou déjà existant comme monnaie 
de compte en Bretagne ainsi que partout ailleurs en 
France et dont il avait la valeur. L'origine du mot 
gwenneg pour désigner le sou de compte doit remon­
ter à une époque comprise entre 1475 (peut-être 144~ 
si l'on tient compte de la valeur des blancs du duc 
François I"r) et 1594. 

Il est à remarquer que le gwenneg n'est pas men­
tionné dans le Catholîcon. 

3. DINER. 

Il n'y a rien à dire du dîner après ce qui en a déjà 
été dit au début. 

b) Les éléments surajoutés 

1. SKOET. 

Avec le skoet nous passons aux monnaies nominales 
qui se sont ajoutées au système de monnaie de compte 
français. 

Le skoet (écu) est une monnaie réelle devenue se­
condairement monnaie de compte en Bretagne. Toute 
monnaie de compte a d'ailleurs pour origine une 
monnaie réelle qui a cessé de pouvoir le rester par 
suite de la diminution progressive de sa valeur intrin­
sèque ; son nom persiste, et le peuple qui est habitué 
à le prononcer le garde tout naturellement comme 
point de départ de ses calculs d'argent. C'est ainsi 
que le denier carolingien, monnaie réelle à l'époque, 
a d'abord diminué progressivement de valeur puis est 
finalement devenu une simple monnaie de compte. 
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Seule, la livre a une origine différente, ainsi que nous 
l'avons vu. 

Puisque le skoet a, dans le système breton actuel de 
monnaie de compte, la valeur de 3 lur, il est naturel 
de supposer que son origine en tant qu'ayant cette 
valeur de compte remonte à l'époque où l'écu, mon­
naie réelle française, se trouvait avoir précisément la 
valeur de 3 livres. 

Si l'on se reporte au tableau III, on voit que les pre­
miers écus de 3 livres (écus d'or) furent frappés sous 
Henri III (1575 et septembre 1577). Sous Henri IV 
(septembre 1002) les écus furent momentanément de 
3 livres 5 sous; puis, ils redescendirent à 3 livres sous 
Louis XIII (premiers écus d'argent, 26 décembre 1641) 
et conservèrent cette valeur jusqu'en 1686 pour mon­
ter ensuite progressivement jusqu'à 6 livres. 

Il semble donc que l'on puisse affirmer que l'écu, 
monnaie réelle française, est entré comme monnaie 
de compte dans le système brelon actuellement en 
usage entre 1575 et 1686. Pne indication précieuse à cet 
égard est celle du Dictionnaire de ['A.rmerie (1744) t1) 
où l'écu (scouett) est indiqué avec la valeur de compte 
de 60 sous (3 livres), tout comme aujourd'hui, bien 
qu'à partir de 1740 (voir tableau III les écus aient été 
émis à 6 livres, aucun écu de 3 liues n'ayant plus été 
frappé après 1686. 

Cependant, il est bien certain qu'on parlait d'écus 
en Bretagne, comme partout ailleurs en France, avant 
1575 : Le Catholicon mentionne l'écn d'or (scoet aour). 

(1) Je n'ai malheureusement pas pu consulter la l" édition 
du Nouveau Dictionnaire ou Colloque français et breton. 
D'après la préface (L'imprimeur a u lecteur) de celle que j'ai 
sous les yeux (la 4', 1764), cette première édition serait de Hi6U, 
époque à laquelle les écus s'émettaient à la valeur de 3 livres. 



Mais il s'agit ici d'une monnaie réelle (ne serait-ce 
que parce que l'on dit écu d'or) et non pas d'une 
monnaie de compte. On sait, au surplus, que les écus 
d'or circulan t en France à l'époque de J ehan Laga­
deuc correspondaient à une valeur de compte très 
inférieure à 3 livres. 

1 livre 10 sous 3 deniers 
1 livre 13 sous 
l livre 16 sous 3 deniers 

sous Louis XI. 

sous Charles VIII. 
D'après les renseignements extraits par Bigot de 

Dom Lobineau, l'écu d'or de François Il, duc de Bre­
tagne (1458-1488), qui pesait 3 gr. 22, avait aussi une 
valeur de compte bien inférieure à 3 livres : 

1 livre 2 sous 11 deniers jusqu'en 14H4. 
1 livre 2 sous 9 deniers en 1467. 
1 livre 7 sous 5 deniers en 1470. 
2 livres en 1488. 
C'est manifestement aussi de l'écu, monnaie réelle, 

qu'il s'agit dans l'ancienne comédie bretonne déj à 
mentionnée, Les Amourelies d'un vieillard : dans 
le passage cité par Dom Le Pelletier ct que j'ai repro­
duit plus haut, scoetyoLl heoll désigne l'écu au 
soleil émis pour la première fois sous Louis XI (or­
donnance du 2 novembre 1475) avec la valeur d'une 
livre 13 sous, mais dont il y eut par la suite plusieurs 
autres émissions et qui circula en France même au 
delà de la fin de l'Ancien Régime (Hugues Darier, 
1807-Pl. XI-1 (1). 

(1) Du fait que Les A.mourettes d'un vieillard mentionnent 
l'écu au soleil, on ne peut donc pas conclure, comme on le fait , 
que cette comédie remonte à l'époque de Louis XI. Tout ce 
quP l'on peut dire c'est qu'elle ne remonte pas plus haut. 
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2. REAL. 

La question du real est de beaucoup la plus compli­
quée. 

Real en breton est pris dans le sens de Royal (J'oyal 
en français; regalis en latin dit le Caf holicon). 

Il a été émis en France, sous Philippe IV le Bel 
(1285-1314), une monnaie réelle du nom de Boyal. 
C'était une monnaie d'or dont la valeur de compte 
déjà très élevée à l'origine augmenta progressivement 
avec le temps, ainsi qu'il ressort du tableau VI. 

TABLEAU VI 

1 

l "nlPllr Yaleur Ho~' aux (:24 kal'at-) \'ALEUn POIDS inll'inspque 
intl'in!'il'Cj ne du ::;ou - de de cOlllflle du noyai 

EmSSIONS (;0.\1 l'TE EC\! on en poid f' Cil poids 

d'or li" 
d'or lin 

PeLil Royal dp Philippr 
Le Bel 1285 1 () sous :~ r. 1,.9 o "1'. 34.!l :~. 4.!l g 

1305 et 1:306 à 13Qtl · lns.!Jdl'11 1 il !tl'. Ml o gr. :1119 3.4.0 
Boyal de Charles Le Bel :2'5 sous ft gr. 22 o gr. 168 4.18 
Boval de .1 _11 11 Lp 0011 

(153\J'il 135!) ) . ,2::; sous il gr. :)4 o gr. Hl 3 59 

L'évolution du Royal en France est donc la mëme 
que celle de l'écu: il augmente progressi"emenl de 
valeur de compte. Commençant avec la valenr de 
10 sous à la fin du XIII" siècle, il en est à une valeur 
de 25 sous, moins de 40 ans plus tard. On ne voit 
donc pas comment il aurait pu parvenir à ne "aloir 
que 5 sous. 

Le Real qui circulait au XV" siècle dans le duché de 
Bretagne (voir: dom Lobineau, citation de nombreux 
textes; du Cange au mot Regales; A. Bigot) et qui 
"al ait 25 sous dc compte était certainement Ir Royal 
français. 
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Quant au Real de Philippe Il en Flandre, qui était 
une pièce d'or pesant 5 gr. 30, il ne peut avoir non 
plus aucun rapport avec le real monnaie de compte 
bretonne. 

Mais on connait aussi une monnaie espagnole du 
nom de real, tout à la fois monnaie réelle et monnaie 
de compte. C'est celle-ci qui va nous occuper main­
tenant. 

a) Le Real espagnol, monnaie réelle 

Le Real espagnol du premier type de Ferdinand et 
Isabelle (pièces de 1 réal, 2 réaux, 4 réaux, 8 réaux) 
était une monnaie d'argent pesant 3 gr. 43 (taille de 
67 au marc de Cologne) et qui circulait abondamment 
en France où sa valeur de compte était vers 1636 fixée 
à 7 sous 2 deniers, ainsi qu'en témoignent certâins 
dénéraux frappés en France pour peser cette mon­
naie et qui portent cette indication en monnaie de 
compte (A. Dieudonné, 1925, p. 126). 

Le Real espagnol du deuxième type de Philippe II 
à Philippe V [pièces de 1 réal, 2 réaux, 4 réaux, 
8 réaux ou piastre (ou même simplement real, les 
pièces précédentes étant considérées comme ses sub­
divisions) qui prit plus tard le nom de duro] pesait 
également 3 gr. 43 d'argent ; il circulait en France au 
cours de 7 sous 3 deniers (par déclaration du roi, 
en 1673 d'après Abot de Bazinghen, voir T. 2, p. 56~ 
- en 1641 d'après Dieudonné). Il existe en effet des 
dénéraux (fabrication française) de la pièce de 
8 réaux avec la mention de 58 sous (A. Dieudonné, 
1925, p. 126) et de la pièce de 4 réaux avec la mention 
de 29 sous (ma collection). 

Les mêmes séries se continuèrent sous Ferdi­
nand VI, Charles III et Charles IV (1788-1808). 



Mais sous Joseph Napoléon et surtout sous Ferdi­
nand VII, nous voyons exister des duros dont les uns 
portent la mention 8 R. et les autres la mention 20 R., 
bien qu'étant tous les deux exactement les mêmes. 

Sous Isabelle II, il n'y a plus de duros portant la 
mention de 8 R. mais seulement des duros avec la 
mention de 20 R. 

L'étude du réal espagnol, monnaie de compte, va 
faire comprendre le sens de cette double annotation 
inexplicable au premier abord, puisqu'elle s'applique 
à deux pièces de monnaie identiques. 

b) Le Real espagnol, monnaie de compte 

Jusqu'en 1848, on a compté en Espagne par réaux 
et par maravédis, chaque réal valant 34 maravédis (1). 

Mais il faut bien observer qu'il y avait deux sortes 
de réaux: le réal de plate (c'est-à-dire d'argent), mon­
naie réelle, qui débuta sous les Rois Catholiques et 
dont il a été question dans le paragraphe précé­
dent (2) ; le réal de vellon (c'est-à-dire de billon ou de 
cuivre) (2). C'étaient les réaux de vell on qui consti­
tuaient essentiellement la monnaie de compte au dé­
but du XIX· siècle. 

Si une piastre porte l'indication de 8 R. (~omme 
c'est la règle jusqu'en 1808), c'est de réaux de plate 
qu'il s'agit. Si la même piastre porte l'indication de 
20 R. (sous Ferdinand VII par exemple), c'est de 

(1) Quelquefois même on comptait simplement par mara­
védis, et l'on arrivait ainsi à formuler des millions de mara­
védis. 

(2) On distingue, parmi l es r éaux de plate, ce ux de plate vieille 
et ceux de plate neuve dont la valeur était un peu plus élevée 
(11 sous 0 denier 1/3, quand le réal de plate vieille valait 
10 sous 4 deniers 1/8). Dans toutes ces considérations, c'est 
seulement des réaux de plate vieille qu' il s'agit. 



réaux de vellon qu'il s'agit, et, c'est alors sa yaleur en 
monnaie de compte que porte la pièce. A l'époque de 
Ferdinand VII un réal de plate valait donc, si l'on 
s'en rapporte à la comparaison des monnaies, 
2,5 réaux de vellon. On lit d'autre part dans A.-ü. Le­
male (1875, p. 206) qu'un réal de plate égale 1,15/17 
(1.88) réal de vellon. En conséquence de ce qui vient 
d'être dit, les valeurs données en France au réal espa­
gnol au cours du XVIIe siècle (7 sous 2 deniers et 
7 sous 3 deniers) s'appliquent exclusivement au réal 
de plate, monnaie réelle; ce sont les valeurs attribuées 
en monnaie de compte française à une monnaie réelle 
espagnole, laquelle avait d'aulre part sa valeur éga­
lement en monnaie de compte espagnole, c'esl-à-dire 
en réaux de vellon, 

TABLEAU VII 

1 1'0 d d l plale, mnnll :ùe réelle _ 
1" En monnaie de comple française: 

au IllilieLl du xvue "i è 'le, i ,,' lU" ;~ dellirl'" 
'en 1HIIJ (Aup,-, BOllllcl, Gellt'I'C, 

IHIO, p, i(){~ I , , , , , , , , " If) "nus '1 d(,lIkl'~ I IX 

Cil 1807 en [,'l'ance (Hugues Dal'il'I') II fI', (il) ( J 1 

2° En mOllllaie <le ,'oillple e.;;pagnole : 
sous Ferdilland \îl , , , , " :2 l'('aLlX (de I"e lloll 

17 Illal'alé(li~ 

(1) C'est-à-dire 13 sous environ d'après l'ancien système de 
monnaie de compte français, Voici qui vient corroborer l'indi­
cation donnée par Hugues Darier: Je possède Jans ma collec­
tion une boîte de changeur (sans nom de fabricant) qui porte 
à son intérieur une étiquette manuscrite indiquant le poids que 
doivent avoir un certain nombre de monnaies COlll'ante5, 
D'après l'indication de ces monnaies (Louis vieux, Louis nou-



On voit par ce tableau : 
lOque le réal espagnol, monnaie réelle, n'échappe 

pas à la loi qui veut qu'en raison de l'augmentation 
progressive de la valeur du numéraire toutes les mon­
naies réelles augmentent de valeur de compte avec le 
temps; 

2 0 que le réal de velIon, monnaie de compte, COl'l'cs­

pond à peu près au tiers du réal d e plate si on l'envisage 
aussi en t ant que monnaie de compte. En monnaie de 
compte française il devait valoir un peu moins de 
3 sous au milieu du XVIIIe siècle, de 4 à 5 sous au 
début du XIX· siècle (1). 

La loi du 15 avril 1848 a modit1é le système de 
monnaie de compte en Espagne: son unité est resté 
le réal (réal de vellon) mais il a été subdivisé en 
100 centimes . Le réal de vellon est alors considéré 
comme correspondant à cette époque en monnaie fran­
çaise à 0 fI'. 26, c'est-à-dire à environ 5 sous, un quart 
de livre de l'ancien système de compte français. 

La monnaie de compte disparut d'Espagnc en ] sn 
par la création de la peseta (correspondant à notre 
franc), tout à la fois monnaie réelle et monnaie de 
compte: en même temps qu'elle était la cinquième 
partie du duro, elle correspondait à 4 réaux de vellon. 

veau, Ecu de 6 livres, Pi èce de 5 francs) la boîte ne peut pas 
être plus ancienne que l'extrême fin du XVIIIe sièc le. L'étiquette 
manuscrite se termine par cette phrase: «Le grain d'argent 
vaut 2 deniers, une obole et quelqu e chose de plus ». En don­
nant au grain d'argent cette valeur approximalive on obtient 
pour le réal de plate (poi ds de tolérance : 2 deniers 16 grains) 
une valeur de 13 sous 10 deniers 4/5. 

(1) D'après les calculs que l'on peut faire en se hasant sur 
les chiffres donnés par Aug. Bonnet, 1810 cL par Hugues Darier, 
180 7 (pour ce dernier 0 fI'. 264 en prenant le coeflicient de 2,50). 
Aug. Bonnet, p. 104, attribue au réal de vellon la yuleur en 
monnaie de compte française de [) sous 6 deniers 1/6 ; il a donc 
fail ses calc'.lJs en se servant du coefficient de 1,88. 
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En résumé, c'est seulement à l"extrême fin du 
XVIIIe siècle que le réal de vellon espagnol (monnaie 
de compte) a atteint en monnaie de compte française 

la valeur de 5 sous. 
Faut-il en conclure que c'est seulement à l'extrême 

fin du XVIIIe siècle que s'est établi l'usage, en langue 
bretonne, du real, monnaie de compte, avec cette va­
leur de 5 sous ? 

Les textes s'y opposent formellement. 
En effet: 
Dans le Dictionnaire français-breton de L'Armerie 

(1744, p. 325) le real est indiqué comme valant 5 sous 
en Bretagne. L'auteur ajoute, il est vrai, que le réal, 
monnaie d'Espagne, peut valoir jusqu'à 7 sous; mais, 
il ne peut évidemment s'agir ici que du réal de plate 
qui valait en effet un peu plus de 7 sous en France 
au milieu et à la fin du XVIIe siècle (voir Claude 
Irson, 1687, p. 100 à 107). 

Cette même valeur de 5 sous est également indiquée 
dans Dom Le Pelletier, 1752, col. 740 ; on retrouve 
tncore le mot real avec sa signification actuelle dans 
le X· dialogue (p. 113) du ColLoqlle français et breton 
sans nom d'auteur 1764 (1). Il s'agit d'une personne 
qui marchande le prix d'une course à un cocher. 
Celui-ci demande eiz real; le client propose pevar 
real; et ils finissent par s'entendre pour c' hOllec' h 
real (2). 

Par conséquent, c'est donc bien avant J'extrême fin 
du XVIIIe siècle que le real existait comme monnaie 
de compte en Bretagne avec sa valeur de 5 sous. 

(1) Ici encore, il m'eut été extrêmement utile de pouvoir 
consulter la 1 Te édition de ce livre, 1660. 

(2) Notons par parenthèses qu'en l'an VIII, Lejeune donne 
aussi peuar real pour 20 sous (Préface), 
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Dom Le Pelletier, dont l'opinion a été générale­

ment suivie notamment par Le Gonidec et par J. Loth, 
pense que l'expression peal a été introduite en Bre­
tagne à l'époque de la Ligue par les Espagnols qui 
y guerroyaient. Il est en effet à peu près certain que 
le réal espagnol (réal de plate, monnaie réelle) qui 
valait 7 sous 3 deniers en monnaie de compte fran­
çaise au milieu du XVIIe siècle, valait moins à la fin 
du XVIe siècle, peut-être 5 sous par exemple, et ceci 
en vertu de la loi précédemment énoncée que les mon­
naies réelles augmentent de valeur en monnaie de 
compte progressivement avec le temps. Dom Le Pel­
letier ajoute que cette petite somme pouvait représen­
ter, à l'époque de la Ligue, la paye journalière d'un 
soldat. J'ai essayé de calculer cette paye journalière 
en me fondant sur les renseignements fournis par le 
procès-verbal d'une montre de 20 hommes de 
guerre (1) (y compris la personne de l'officier com­
mandant), soldats de la Ligue « establiz en garnison 
en icelle (la grosse tour de Josselin) pour le service 
de la Sainte Union des Catholiques soubz ,'authorité 
de l\Ionseigneur le duc de Mercœur, gouverneur de 
Bretaigne » - 3 novembre 1595. Pour une durée de 
35 jours, la solde de ces 20 hommes de guerre a été 
de 115 écus. Sur ces 115 écus, 20 ont été attribués à 
l'officier, les 95 autres étant répartis entre les 19 hom­
mes à raison de 5 écus par homme. Suivant que l'on 
prend comme base de calcul l'écu de 1561 (yaleur en 
monnaie de compte 2 l. 10 s.), celui de 1573 (2 l. 14 s.) 
ou ceux de 1575 ou de 1577 (3 1.), on arrive à une 
solde journalière par homme de 6 sous à 8 sous 6 de­

niers . Nous ne sommes donc pas très loin de 5 sous . 

(1) Document faisant partie de ma collection. 

ï 
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Mais, voici qui nous parait plus important: la pièce 
d'argent espagnole de 1 réal pesait à pen près le 
m ême poids (poids de tolérance : 2 deniers 16 grains) 
que le quart de franc d'Henri III qui parut à la fin de 
son règne (vers 1589 ) (poids de tolérance : 2 deniers 
18 grains). Or le quart de franc d'Henri III valai t 
5 sous comme son nom même l'indique. Il n'est donc 
pas étonnant qu'à la même époque on ait attribué en 
Bretagne la m ême valeur de compte au réal d'Espagne, 
pièce similaire qui devait sans doute y circuler. 

Dans beaucoup de régions, en celte fin du XVIe siècle 
et au-delà, les deux monnaies devaient être en quel­
que sorte confondues sous le m ême nom de real et la 
m ême valeur de 5 sous devait y être attachée. En 
effet: dans une note datée de 1667 et relative à la 
valeur attribuée en Béarn aux monnaies qui y avaient 
cours, on trouve sous la signature de Lucat, juge cri­
minel et commissaire député par le Roi pour la réfor­
mation de son domaine, le renseignement suivant: 
« Un real de France (il s'agit certainement du quart de 
franc) ou d'Espagne vaut le quart d'une livre, qui est 
cinq sols tournois » (1). 

Je crois en somme avec Dom Le Pelletier qu'il faut 
faire remonter à la fin du XVIe siècle l'introduction 
du real avec sa valeur de 5 sous dans le système bre­
ton de monnaie de compte. 

Résumé et conclusions 

En résumé, le systè"me actuel de monnaie de compte 
breton (lur, gwenneg, diner) est la reproduction du 
système de monnaie de compte qui a existé en France 
jusqu'à la fin de l'Ancien Régime (livre, son, denier). 

(1 ) Voir G" BascIe de Lagrèze, 1851, Pages 57 et 58. 
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Deux éléments n'existant pas dans le système offi­
ciel de monnaie de compte français s'y sont cependant 
introduits: le skoet (écu), valant 3 livres, entre 1575 
et 1686, dates extrêmes, et le l'eal à la fin du XVIe siè­
cle avec sa valeur de 5 sous. 

R. ANTHONY. 

N. B. - Je remercie vivement M. A. Coulouarn, 
licencié ès-leUres, d'avoir bien voulu vérifier l'ortho­
graphe des mots bretons employés dans ce travail. 
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Vieilles coutumes bretonnes 
ENNEZ EN DEUS BET E ZAC'H 

Ennez en deuz bet e zac'h (celui-là a eu son sac). 
Cette expression, qui se rencontre dans les dialectes 
bretons, dénonce la façon dont se faisaient les maria­
ges autrefois : Bet en deuz e zac' h poelloll hag ail (il 
a eu son sac avec lac'ets) ; Bet en deuz e zac'h (il a eu 
son sac). 

La première phrase veut dire qu'on a obtenu un 
refus sans espoir de retour. La seconde que les jeunes 
gens se plaisent, mais que les parents hésitent pour 
une question d'intérêts, ou que le prétendant n'est pas 
assez riche ou qu'il se refuse à venir habiter la ferme 
avec ses beaux-parents, ou bien 'encore qu'on a d'autres 
visées pour la jeune fille. Dans ce second cas, le pré­
tendant conserve quelques espoirs. C'est alors que le 
« baz-valan » déploiera toute sa diplomatie, car le 
paiement dépendra du résultat de ses démarches. 

Voici comment se faisait jadis la demande en ma­
riage : 

Pour demander la main de la jeune fille qu'il dési­
rait pour épouse, le jeune homme faisait préparer 
par ses parents un sac de fare de blé noir . Celui-ci 
est une sorte de puding fait avec la farine de blé noir, 
la pâte est mise dans un sac spécial réservé à cet 
usage dans le pays du Léon et cuit dans la soupe, 
parsemé de « kolindrez » (raisin de Corinthe). Un soir, 
après s'être muni d'une bouteille de Hini krenu (du 
fort) pour les hommes, et d'une bouteille de Hini dous 
(du doux) pour les femmes, le tout emballé dans un 
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panier, il se mettait, une fois la nuit tombée, en route 
vers le village. Le « baz-valan » l'accompagnait. 

A l'entrée du village on cherche un endroit propice 
pour cacher le panier avec les bouteilles, après avoir 
extrait le sac de fare. Le jeune homme porte le sac 
sous le bras. 

A la maison, toutes les lumières sont éteintes et la 
porte verrouillée. Le baz-valan frappe à la porte en 
déclinant son nom; il demande qu'on ouvre; il fait 
l'étonné de ce que l'on soit déjà couché à cette heure. 
Le père, à défaut de celui-ci la mère ou encore un 
parent proche et âgé, vient ouvrir la porte et fait en­
trer les visiteurs nocturnes. Le baz-valan accompagne 
le père jusqu'au foyer en causant du temps, des évé­
nements, des animaux, de la maison, etc., et entin, 
discrètement, du candidat. Celui-ci, qui s'est glissé 
vers le fond de la maison, entrebaille les portes du 
lit-clos, où il sait couchée celle qui tient sa destinée 
et son avenir entre les mains. Après être resté assis 
quelques instants sur le banc-coffre qui est près du 
lit, il s'en va retrouver son compagnon près du foyer 

et prendra part à la conversation. Les palabres recom­
m encent dix fois sur les mêmes sujets, mais de l'objet 
de la visite pas un mot devant le jeune homme. 

Au bout d'un certain temps, le jeune homme re­
tourne près du lit de sa « dousig ». Si le fare a été 
goûté, ou, plutôt, <;i les lacets ont été défaits, c'est que 
la jeune fille accepte. On la dispense de la délicatesse 
d'un aveu et de la difficulté d'un refus. Il lui a suffi 
de délacer le sac de fare et d'y goûter pour signifier 
son agrément. Aussitôt le jeune homm e revient triom­
phant rejoindre ceux qui discutent près de la chemi­
née. Il tient le sac de fare délacé. Le baz-valan va 
prendre le panier avec les bouteilles à la cachette pen-
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dant que le personnel de la maison se lève, et l'on 
invite les voisins du village à venir festoyer. La fête 
dure jusqu'à une heure avancée de la nuit pour célé­
brer les fiancailles . 

Quelquefois les affaires prennent une autre tour­
nure. La jeune fille ayant goûté le fare, les parents, 
qui poursuivent la conversation, viennent à apprendre 
que le jeune homme n'a pas autant d'écus qu'on le 
disait, ou bien qu'il voulait enlever la jeune fille pour 
gérer la ferme de son village, alors que les parents de 
la jeune fille eussent désiré un gendre qui serait venu 
chez eux. D'autres dilIérends ont pu surgir sur les­
quels ils ne se sont pas mis d'accord. 

Dans ce cas, on rend son sac au jeune homme, ml'tis 
sans lacet. C'est alors que commencent l-es allées et 
venues du baz-valan, qui dépense pas mal de salive 
et de diplomatie pour essayer de «sevel al' c'har en 
e zav» (lever la charette debout), ce qui "eut dire 
d'arranger l'affaire, car du succès ou de l'insuccès 
dépendra la réputation de l'entremetteur. Néanmoms, 
la réputation du jeune homme n'est pas compromise, 
car le baz-valan aura discrètement fait courir le bruit 
du différend, cause de l'insuccès. 

Au contraire, si l'on dit: « Bet en cleuz e zac'h poël­
Iou hag ail» (il a eu son sae avec les lacets), alors, 
c'est plus grave pour l-e prétendant. Car, si, après qu'il 
a déposé son sac dans le lit, on le lui rend sans ayoir 
été délacé, le refus de la jeune fille est irrévocable. Le 
jeune homme reprend son sae et va frapper fi une 
autre porte pour voir s'il sera plus heureux, mais il 
trouvera difficilement une femme dans la région, ear 
le bruit du refus essuyé aura couru, et chacune se 
dira: «ne meuz ket ezom resta chou ounez), (je n'ai 
pas besoin des restes de celle-là) en désignant la per-
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sonne qui a été demandée en mariage. Chacune 
s'estime valoir au moins celle qui a refusé le jeune 
homme et, cependant, au fond, beaucoup d'entre-elles 
auraient été heureuses de l'accepter, s'il n'avait pas 
eu le malheur de se tromper de porte. 

Un troisième cas peut se présenter, celui à cause 
duquel « Jean Pi » (diminutif de Jean-Pierre) faillit 
rater son mariage. Ceci m'a été raconté en septem­
bre 1896. 

Je laisse la parole à mon interlocuteur. 
«J'ai dépassé mes 70 ans, et je me suis marié à 

22 ans. Comme vous voyez, ce n'est pas de hier . J'avais 
été exempté du service militaire; mes parents, fati­
gués, étaient pressés de me marier. 

«Je m'adresse à « Mathulin », le baz-valan de la 
région. Accompagné de celui-ci, le soir nous nous met­
tons en route vers le village habité par ma « dousik », 
muni de sac de fare traditionnel, préparé par ma mère, 
dans lequel elle avait mis une bonne poignée de 
« kolindrez » (raisin de Corinthe) et dans le panier 
deux bouteilles de liqueurs, une «hini krenv » (du 
fort) pour les hommes et une « hini dous >, (du doux) 
pour les femmes, et du meilleur que ma mère avait 
pu se procurer à « Landi » (Landivisiau). 

« Ma future, « Mônik » (diminutif de Marie-Yvonne), 
couchait - je m'en étais assuré - dans le même lit 
clos que sa sœur Marie, au fond de l'unique pièce qui 
servait de cuisine et de chambre à coucher. 

« Arrivés à la porte, nous frappons, nous deman­
dons qu'on ouvre. Ceci se passait le jeudi soir et les 
demandes en mariage se faisaient habituellement le 
vendredi, pour pouvoir faire les fiançailles le samedi 
et faire publier les bans le dimanche. Comme cela on 
restait moins longtemps sous le coup des mauvaises 
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langues, mais mon baz-valan m'avait conseillé d'avan­
cer ma demande d'un jour, car le lendemain il devait 
accompagner un autre jeune homme pour la même 
mission dans une commune voisine. Après une assez 
longue attente, on vint enfin nous ouvrir, ce retarà 
me rendit inquiet, car je m'étais fait connaître, et si, 
comme me l'avait dit « Mônik », les parents étaient 
consentants, on aurait du montrer plus d'empresse­
ment. Enfin! nous étions dans la maison. Je me dirige 
aussitôt vers le lit et y dépose mon sac de fare qui 
sentait si bon. Je viens près du foyer où le père et la 
mère de « Môn » avaient rejoint Mathulin, et je prends 
part à la conversation. Au bout de quelque temps, je 
retourne près du lit pour me rendre compte de l'état 
de mon sac de fare. Oh ! malheur! on me le rend avec 
ses lacets, « M'ôn » n'a pas voulu y goùter. Quand je 
vis cela je faillis tomber sur le cul. 

« Reprenant donc mon sac, sans dire une parole, 
je m'enfuis; « Matulin » me suivait de près, se de­
mandant ce qui s'était passé. 

« Les deux jours suivants j e restai couché toute la 
journée et à moitié fou, et ruminant toutes espèces 
de vengeance. 

« P endant ce temps là, « M'ôn » qui n'était p as au 
courant de mes démarches, se trouvait près d'une 
tante malade, dans la commune voisine, où elle avait 
été appelée d 'urgence, et c'est au bourg, le dimanche, 
au retour de chez sa tante et à l'issue de la m ess-e 
qu'elle se trouva face à face avee moi. Elle me so urit , 
sourire que je pris pou r un sourire moqueur. Je lui 
tournai le dos et courus ft la maison. « M'ôn », inter­
loquée de mon attitude, se drapa dans sa dignité et 
s'en alla de son côté, en se demandant ce qui se pas­
'Sait dans la t ête de son promis. 
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« En rentrant chez elle, prétextant la fatigue de la 

veille chez sa tante, elle se coucha et fut prise d'un 
accès de fièvre. Dans la soirée elle délirait, et dans 
ses divagations elle appelait sans cesse « J ean-Pi » , 

mon pauvre « Jean-Pi » , que t'ai-je fait? Ses parents, 
très inquiets, vinrent me quérir, ils me trouvèrent cou­
ché. Devant mon refus de les accompagner, on 
m'expliqua que, lors de ma démarche chez eux, 
« M'ônik » était absente et qu'il n'y avait que sa sœur 
Marie au lit. Celle-ci était très honorée de la demande, 
car elle pensait que sachant « M'ôn» absente, j'avais 
profité de cette absence pour demander Marie; mais, 
ne voulant pas supplanter sa sœur, elle m'avait rendu 
le sac avec ses lacets. 

«Après explications, le tout s'arrangea pour le 
mieux et, ma « l\I'ônik » guérie, on fit la noce, et dans 
deux ans s'il plait à Dieu nous célébrerons nos noces 
d'or ». 

Ceci m'a été raconté en septembre 1896 par un 
homme d'un petit bourg des environs de Landivisiau. 

Brasparts, le 15 septembre 1940. 

F. JONCOUH. 



L'Instruction dans le Finistère 
pendant la Révolution 

(suite) 

III. - Les instituteurs de langue française 
dans Je Finistère 

La Co nvention cons id éra it la diversité des lan gues comme 

incoltlpatible avec l' unité dn pays. 

A l'époqne révolutionnaire, la lan gue française n'était ni 

parlée ni comprise par une g rande partie des habitants de 

Basse-Bretagne; les campagnards et de nombreux citad in s 

ut ilisaient exclusivement le breton et souvent ne comp re­

naien t pas d 'au tre langue. Les populations du Hall t- Rhi n, 

du Bas -H.hin , de la Moselle, parlaien t en majorité l' allemand, 

celles de la Corse et des Alpes-Maritimes l'itali en; dans les 

Basses-Pyrénées, le basque était le langage couran t; beau­

coup d'habitants du département du Nord utilisaient le 

flamand. Si l'on en croit le rapport de Grégoire, présenté à 
la Convention le 16 prair ial an il (4 juin 17941, la langue 

française traditionnelle n'était exclusivement parlée que dans 

quinze départements. « Nous n'avons plus de provinces, 

écrivai t-il , et nous avons trente patois qui en rappellent les 

noms ... Au moins six millions de Français ignorent la 

langue nationale; trois millions seulement la parlent dans 

toute sa pureté ... L'Imité de la langue fait partie inté­

grante de la Révolution ». 

Grégoire passe en revue les moyens d'accélérer la destruc­

tion des « palois » et, chose curieuse, parmi ces moyens il 
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ne men lionne même pas le rôle de l'éco le dans la diffusion 

de la langue française (1). 

Sous l'influence de Grégoire et de Barère. la Comenlion 

en lreprit de détruire les patois et les langues anciennes 

considérées comme {( contraires à l'égalité dp.s Frallçais et à 
l'indivisibilité de la Képllblique )) . Pour ce qui concerne la 

Brelagne. elle voulait « déraciner la funesle habitude d'nn 

idiome esclave )). 

Le 27 janvier 1794. Barère exposa devant la Convention 

le rapport qu'il avait fait au nom du Comité de Salut public 

sur les idiomes et l'enseignem en t de la langue française. 

Pour le Comité de Salut public la qnestion était envisagée 

du côté politique et non du point de vue pédilgogique. 

« Nous déjouerons, s'écrie Barère, le complot de l'ignorance 

et du despotisme. Nons enseignerons le français à ceux qui 

parlent le bas-bret.on, l'allemand, l'italien ou le ba~que, afin 

de les mettre en état de comprendre les lois républicaines et 

de les rattacher à ·Ia cause de la Kévolution .. 

« Les conséquences de l'idiome bas-breton sont si sensi­

bles que les paysans, au rapport des gens qui y ont été 

envoyés, confonden t le mot loi et celui cie religion, à un tel 

point que, lorsque des fonctionnaires publics leur parlent 

des lois de la République et des décrets de la Convention, ils 

s'écrient dans lem langage vulgaire: « Est-ce qu'on veut 

nous faire sans cesse changer de reliyion ? 

« Les lumi ères portées à grands frais à l'extrémité de la 

France s'éteignent en y arrivant puisque les lois n'y so nt pas 

entendues. Le fédérali sme et la superstition parlent bas­

breton .. Brisons ces instl'llments de dommage et d'erreur ». 

Le rapport de Barère fnt su ivi du vote du décret du 8 plu-

(1) Grègoire. évêque de Blois, membre de la ConvenliolJ , Rapport 
SUT' la nécessité et les moyens d'anéantir les patois et d'universaliser 
l'usage de la langué française, su1t'i du décret de la Convention 
(16 prairial an If). PUI'IS, in·8. 28 pages, 
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viôse an IL (:l8 ja nvier 179{1) relatif à l'institution des institu­

teurs de langue française. 

L'art icle lor déclare: « Il sera étab li, dans les dix jours à 
compter de la publication du présent décret, lin institnteur 

de langue française dans chaque commune de campagne des 

départements du Morbihan. dll Finistère, des Côles-du-~ord 

et clans la partie de la Loire-Inférieure dont les habilants 

parlent l'idiome appe lé bas-breton ... Il 

L'article Il concerne les départements du lIaut-Rhin . du 

Bas-H,hin, de la Moselle, du Nord, de la Corse, du Mont­

Terrible, des Alpes-Maritimes et des Basses-Pyrénées. 

Art. Ill. - Les institutelJ['s seront nommés par les repré­

sentant~ du peuple sU!' l'indicatio!l faite pilr les sociétés 

populaires. 

Art. IV. - Il s seront tenlls d'enseignp,r Lou s les jOlll'S la 

langue française et la Déclaration des Droits de l'homme à 
tous les citoyens des deux sexes que les pères. mères et 

tuteurs sont obligés d'envoyer dans les écoles publiques ... 

Art. V. - Les in sLi tute llrs recevront du trésn r publie un 

traitement annllel de 1.500 livres payable, il. la fin de chaqlle 

mois à la caisse dn district, Sllr présentation d'un certificat 

de résidence délivré par la municipalité e t d'un certificat 

d'assiduité et de zèle à leurs fOllctions, donué pal' l'agent 

national près de chaque commune (1) . 

Le 15 messidor an H. le Comité de Salut public précise les 

ob li gat io ns des in stitu teurs qui seront étab li s conformément 

au décret du 8 pillviôse: « L'instituteur de langlle fran ça ise 

doit, chaque jour, enseigner la langue et la Déclaration des 

Droits de l'homme à tous les jeunes c itoyens des deux sexes. 

etchaque décadi faire lecture au peuple des loi s de la Répn­

blique en les traduisant vocalement n. 

(t) Cette loi déroge aux pl'incipes du décret du 29 [ri/llaire 3 11 H, 
tOl1.iours en vigueur, suivallt !t'quel les instituteurs sont payfls tl'après le 
nombre de leurs élèl·es. 
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~lai s e ll le c ha rgea nt d e ces fo nc ti o n s spécia les , la lo i n e le 

di s pe nse pas d e re mpl i l' les fo nc ti o ns o rd i nai l'CS d ' i ns titul eur 

pripl a ire. « Le tra va il es t la m es ure du sa laire, e t c'es t ce 

prin c ipe qui a d é termin é le lég is la te nr à acco rd er à l'in s ti­

tute ur 1111 traite m ent fix e e t plu s fo rt po ur l' inde mni se r d ' un 

p lu s g ra nd trava il ll . 

Da ns les communes rural es. le m ê m e in s titnte uL' d o it d o nc 

d o nn er d es leço ns s up plé m entaires d e fran ça is e t sa ti sfa ire 

à tOlit ce qI/ e xi ge d e lui la lo i du 29 frimaire a n U. EII o utre , 

c 'es t un agent politiqu e c hargé d e répandre les princ ipes d e 

la Ré vo lutio n e t d e faire co nll aitre les lo is a u p eupl e . Mathiez 

a rés umé ce qu'o n d e m a nd a it à ces nouvea nx pédagog ues e n 

disa nt qu' cc il s en seigneront la Langae de la liberté e t seront 

e n m ê m e te mps d es prédicateurs de civisme Il . 

Oc tave Gréard a ffirme que le d~cre t du 8 pluviose an Il 
ne jatjamais apr Liqué (1 ). Fe rdinand Bui sson écrit (2 ) : {( Il 
es t proba bl e que le d écre t du 8 pluviôse, s'iL a jamais reçu 

un commencement d'exécutt () n, a dù bien vite retomber à 
l' é tat d e leUre m o rte >J . Geo rges d'Ave nel (3 ) prétend qu e le 

d écre t du 8 pluviôse c réa, sur Le papier seulement, d es m a1-

tres d e lan g ue fran ça ise. 

Les documents qui suivent perm e ttent d 'a ffirmer qu e, d an s 

le Fini s tè re to ut a u moin s. les représenta nts du peupl e, 

e n voyés e ll mi ss io ll. o rga ni sèrellt l' e nseig ne m e nt co nfo rmé­

m ent à ce déc re t, e t qu e les ins titute urs d e la ng ue fra nça ise 

l'es tè re nt e n fo nc ti o n jusqu 'à la mi se e n vi g ue ur d e la lo i d u 

'17 b r um a ire a n III qui d o nn a un no u vea u s ta tut à l'ensei­

g nem e nt prima ire (4). 

('1) O. Gl'éard , Législation wr l'ins truction primaire en France, t. l , 
Paris 1889. 

;:2 ) Dictionnaire de 7léda{/ogie. artic le Coul'ention, t. l, p. 5:)5. 
(3 ) Revue des IJeux- .I/omtes, i 92V. 
(4) Des documents cO ll servés a la Bi bl iOlhèque muniC Ipa le de I3 l'est 

(8 L. 105) mentlollll ent un certain nombre Je nominalions tJ ' in, li tuteurs 
de langue frança ise faites dall s le Morb ilw n et les Cô les-uu-.'ioru pal' les 
rep l'éSe lll~ nls Ju peuple. 
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LES REPR~SENTANTS DU PEUPLE 

LES SOCIÉTÉS POPULAIRES 

APPLICA TION DE LA LO I D U 8 PL UVI OSE AN Il 

La lo i du 8 pluviôse co nfi a it le c ho ix d es instituteurs à cl es 

o rga ni s m es no u vea ux: les repré,;enla nts cl u pe upl e e t les 

sociétés popllla ires . 

Lcs Représentan ts en mi ss io n éta ient les a uxili a ires clu 

Comi té ci e SaInt p ubli c. On fl co mpa ré leur rô le à celui cl es 

intenda nt s , c réés pfl r Ri ch eli e ll ; m a is leurs p ouvo irs éta ic llt 

pl us étendll s ; il s é ta ient , pra t iquem ent, à peu près illimités. 

Lcs représenta nts clu p eupl e , J ea n Bo n Sa int- André e t 

Prieur d e la Marne . e n mis~ i o n près des cô tes d e Bres t et 

d e Lo ri ent , furent ch a rgés ci e Ca ire a ppliqll er la n o uv ell e loi 

scola ire clan s le Fini s tè re e t da ns un e parti e d es Cô tes-c1u­

Nord e t du Mo rbihan . 

Les sociétés popula ires, qlli s'étai ent c réées da ns les vill es 

e t da ns qll elques communes rural es. coll a bo rai ent à l'œ uvre 

des représenta nts eu mi ss ion , qui se renseig na ient a uprès 

cI 'ell es e t les co n sidérai e nt co mme ci e vé rita bles orga nes cie 

go u ve rn emenl. Ell es s' arrogea ien t le d l'oit de s u l'veill er les 

pop ul a tio ns e t les ll1uni c ipalités , ell es s ig na la ient les s u s­

pec ts et di c tai entl c llr co nd uite à to us, d o nnant l'exempl e clu 

c ivis m e le plu s pllr, m a is pas to uj o urs celui d'ull e m o ralité 

i na ttaquable . La no uve lle loi leur co nfi e en o ntre le so in ci e 

dés ig ner les ins litllteurs ci e lan g ue fran ça ise . 

L'admini stra ti o n cl épnrte fll enta le , d e son cô té . s 'a llache à 

rech ercher les canclida ts e t à faire connalLre a ux popul a ti ons 

le texte e t l' esprit cln cl éc re t du 8 plnviôse . 

Le 22 fru c tidor, a il II, ell e e nvoie a ux di s tri c ts d e no rn­

brellx exemplaires ci e l'ndresse de la Convention provoqu ée 

p al' le rapport de Grégoire e t tenda nt à prouver que « la con­

nai ssance e t l'u sage exc lu sif de la lang ue fra nça ise SO llt inti-

8 



mement li és a n maintien de la liberté et à la gloire de la­

Hépubliqlle ». Un second envoi est fait le 1'" vendémiaire, 

an III ; il est accompagné de la le ttre suivante: 

« Vous trouverez ci-joint 12 exempla ires dn l'apport de 

Grégo ire et alltant d'impr imés de l'adresse cie la Con\"ention 

nationale au Peuple français, relativemellt à l'anéaLlti ssement 

cles patois et aux moyens d'uni\" ersaliser III langu e française. 

« La muILiplicité cles envois CJll'on nOllS en fait est une 

preuve éviclente de l'intérêt qu'attachent nos législateurs à 

l'abolitioll des patois Pot al! progrès de la langne nationale. 

« VOliS voudrez bien distribuer ces exemplaires aux com­

lllilnes de votre ressort. Le zèle CJue VOIlS mettrez à en 

propager les principes fera clisparnLtre dll territoire français 

celte arisloc/'alie de frlngaes <Jlli ne pellt ètre pilis longtemps 

tol érée chez UII pellple de frères ». 

Certaines mllnicipalités font elles-mêmes nn clioi\ parmi 

les candidats qni se préspntent ; d'alltres procèclent à un 

véritable plt"biscile pOlir faire d('~signer pal' tonte la population 

ceilli qlli parait le plus Illéritnnt : on espl!"e ainsi faire 

pression sllr les sociétés popillaires. 

A Trérfaennec, tOIlS les habitaLlts. appelés à la mairie pour 

déclarer le LJolllbre de leurs bœufs, vaches, veaux, moutons 

et porcs, sont priés d'exprimer lenr opinioLl Sil!' le choix: 

d'llll instituteur de langlle française. A l'unanimite, les 

administrés désignellt CO:llllle seul capable cie remplir ces 

fOllct ions, le citoyen Bastard, maire de la COIlJ III Il ne. 

:\lème façoll de procéder il fJ{oLllllogupr où le Illaire fait 

assellibler les paroissiens après la IlleSSe ; l'assemblée 

populaire désigne le citoyen Yves Poullaouëc, secrétaire­

grdlier de la COlllmUlle. 

Héllilis de la même manière, les habitants de Gilite/', près 

POlit-Croix, « jalonx de jOllir des faveurs de la loi et d'apprell 

dre la lallglle COlllllllllle », demandent la nomillatioll cie 

Christophe Piri/lll, natif cl" la COlllll1UIlt'. 



Les habitan ts de « Plogonnec, districl de ~l o lIl ; l g n e-s llr­

Odct. cy-devant Quimpcr )', réclanlellt comnle ill slitll tpur 

le c itoyen Charuel, aîné, juge au tribunal de Quimper. « li 
m pritc notre conf1nllcc. lil-oll dans la pétition, par l'exelllpic 

qnïl nous a dOlln é en faisant ,olcr sllr les frontières dll nord 

et du llIidi, quatre cie ses ellralJl~ qni ~er\'entla Patrie depuis 

Ijgn. L'uli d'eu\. qui il 20 nlls. ,ie lll de péril' gloricusement 

sous les Il1l1r~ de Mallbenge; Ull alltre, qui [J 'a qlle 18 ans. 

a été blessé a Il cOluba t clc Pon tor~on . 

n Il a rl-chall[1'é notre patriotisnw t'l 1I0llS il porlé~ il arll1er 

nos ellfalll~ cont'e Irs t~ralls coali~('·~ contrc la libcrté.. Il 
gl'il\el'U dalls le C'l'nl' de IlOS pnfa llts les principes sacd's 

de la libel'tl', de I\\galitl' rt de la H("pnbliqnc, UIlC e t illdi, i­

siblr. «u'il il si bicn illcldqlll~~ il ~('s cillalits ». (1) 

L.- \1. Chamf'1 il 118 ails; !\\;llll la H(",ollilion. il possédait 

UII C honllête élisilllCl', IIlai;; Ips IIlilllH'lIrS dt'S tl'lllpS eL les 

soins d('lllalldè~ pilr 111)(' filillillp dt' IItlil ('I lfillils dont Ic plus 

j ellne n'a encorf' qlle 9 ans, ont ('plli~é ~es ressources . Sa 

place cie juge lui 1,lpportc 1.50!) 1., mais cdtc rl~tributi()11 /le 

lili perllH't pas de, i, l'e Ù Qllililper Oll la ,ie est cllère et où 

il doil pa~l'r 1.)1) 1. d'illlptl~itioli. A la campagne. Cf' IIlème 

traiLf'lllclIl sul1iraiL la q.('f'ltlell t aux bf'soills de ttlllte la famille, 

cI'alltant pins qn'il S') ajt)ule IlU logcmellL gl'at"il el lin 

jardin. 

Le pills SOIl\ent, \es candidats adl'(,~scili ellx Illèlll(':; ICIlt" 

dClllandp à la sociét6 pO[lnlail'f' la pl'l~ proche de leur 

domicile. Ils exposent klll's mérites cL font Illon t l'l' d'lin 

réplibliLani~me à tOllle (\(1I'<'II,e; ils ill~istellt Sil l' 1(' fait 

qu'ils cOllnaissellt parfaitellH'nt la liilIgne breton Ile. La loi 

lClIr ordollile Cil tant <[lIïll'tiLlitellr~. tÎP cOllibaltre il outrallce 

ct dc faire dispal'i1ltn' 1(' bretoll ; Illais en tant <[Ile Il pr,~c1ica­

leurs de civiSlllt! » dp\iIIlL s'adr('sser il des pc'pttiaLioll" 



- 116-

ignorantes du français, il s auront à lItiliser la .langue même 

(lU'ils sont chargés d 'extermine!'. 

Le citoyen LOllis-Nicolas Picaucl, becrétaire-greITier cie la 

llIunicipalit() de Lambézellec, déjà chargé de traclllire en 

breton les décrets cl d'en donner leclure à ses concitoyens. 

offre cie « sacrifier ses faibles taleills et ses veilles pOUl' 

éclairer ses concitoyens. clésiller lellrs yeux sur les erreurs 

dont il s so1l1 encorp, aveuglés. fOl'lller la lIouvelle générillion 

d'après les prin c ipes républicains ct lui e nseigner la lallgue 

qui doit devenir lin jOllr la langue uni\erselle du genre 

humain ». 

Pou l' ad III i Il istrcr la preu ve de ICllI' con naissa nce du 

breton, divers candidats font leur demalld e en français et 

e n bretoll. A titre d e curiosité. \10US donnons drux de ces 

demancles: convenolls qlle lellrs al1tellr~ avaiell!. cie grands 

progrès à faire pour employer la langue bretonne dans Loute 

sa pu reLé. 

La première émane de Jean Nédélec, professeur de seconde 

au collège de (Juimper. qui sol li cite un poste d'instituleur 

à Porspoder, commune conLiguè à sa paroisse natale. 

Jean NÉDÉLEC 
à la Société populaire et républicaine de Brest. 

Citoyens, 

Los Français vont enfin jouir des bienfaits d'une éducation 
républicaine; aux vélilles de l'ancienne école, qui suft'o­
quaient le bOIl sens, vont succéder los préceptes lumineux 
de la raison; et les erreurs. que l'imposture intéressée 
entretenait avec soin, semblables à une vapeur méphitique, 
vont se dissiper aux premiers faions de la vérité. Mais vous 
savez, citoyens. que. pour produire ces heureux effrts, il 
importe de placer à la tête de l'éducation publique des 
hommes instruits, des hommes vraiment patrioles qui, 
ayant depuis longtemps secoué la poussière des prèjugés, 



aient le talent et le courage de comballre le fanatisme et de 
poursuivre ce monstre bideux jusque dalls ses derniers 
retranchements. Il doit exister une guerre à mort entre ce 
tyran de l'esprit humain et un bon inslituteur Moi, je le 
combattrai avec confiance et intrépidité, parce que jamais 
je ne fus ni prêtre ni moine, parce que mon métier est d'être 
l:omme, et le titre dont je m'enorgueillis ce lui de républi­
cai n français 

L'amour du bien public a vaincu ma modestie: j'oserai 
vous parler de moi-même; j'oserai vous dire que. quoique 
doué de médiocres lalents, j'ai néanmoins d'aulant plus 
d'apLilude à ense ignel' dans nos municipalités rurales que 
.i'ai une connaissance parfaite de l'idiôme breton, pOUl' 
l'avoir appris, pour ain si dire, entre les bras materllels. 

La commune de Porspoder, contiguë à celle qui m'a vu 
naître, va a voir un insU 1 ut eur, confcll'lnémcnt au clécret qui 
vient d'être rendu pal' la Convention nationale. Lcs hahi­
tants de celte COlllmune me connaissent pl'esque tous; j'ose 
même dire qu'ils m'honol'el'Onl cie leur confiance. Celle 
confiance poul'raitme facililer les moyens (j'cxercer le bien 
parmi eux; eljc me flatle d'en avoir la volon lé. 

Brest, -16 pluviôse, l'an Ile cie la République, une el indi­
\'isil1le. 

Sfl: ut et fmternité. 

* ** 

Jeflll NÉDELEC. 

I~t11 NÉDÉLEC 
d'al' ciloïflnllel eus a l:Ompflgnunez mignonet 

:lI' Bobl e Kear Bresl. 

Citoïannet, 

A Francisïen a zo vont en fin da jouissa eus al' desgadu­
rez convenable da ew' bobllibr. Lech udachou a sc/wl ancian, 
pere a laze al' furnez, a roui plaç rial" guenteillou sclear 
eus al' raison j an el'roriou, pere tud tromplus 0 devoa 
interest da entreteni, an erroriou-ze, evel eus eur crumen 
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amposonet, Ct zisparisso el' momet ma savo an eol eus al' 
vrionnez. Gouzout a rit penaos, ivid rei leac' h clan elJechou 
heurus-ze , ezo important lacat e pen an education public 
fuel rles!/uet, tud a gal' lealamant al' revolution ; tud pere , 
goude beza. eged al' pouldr eus an inozanterez-coz, 0 deveso 
an talant ac an nerz da conJonti al' fanatiquet, ac da chasseal 
al' monstr spontus-ze betec en e gavarn diveza. Eur brezel 
ep JIn a die beza etre an aneval gouez-ze ac eur scholaer mad. 

Me eur c'/wmbato eternelamant ac gant flchanç, cire al' 
raison ma ne don bet biscoas, nac manac'h na belec, dre al' 
raison ma na don nemet den eus va micher ; a na meus titr 
eued nemet an titI' eus a l'efJublican rl'ancen. Ar gw'antez a 
meus ivid al' maeZ public a triom( eus va modesti : c/'edout 
et l'in laoal'at cleoc' h /,enaos e zon capabl da veza e pen an 
desgadurez, cire al' raison ma ouzon brezonnec pehini Ct meus 
clesguet etre diouvl'ac' h Da mam. 

Ar municipalite eus a po/'s/Joder, pehini a zo va bl'O, e 
deoezo un instituteur eoel mac'h ordren en decret neoez eus 
al' Concention . An duel eus al' V1'O ze a zano ac'hanon; beza 
devezo flsianç enon; ac cire guement-ze e heLlin obel' al' mad 
en 0 zouez: al' mad pehini a meuli volonte da obel'. 

lec'het ac carantez eur breur clar citoïannet a compos al' 
compagnunez eus a viflnonet al' uobl e lœar Bl'est. 

E Brest al' c'/~ezecoet eus a ois al' glao, ac en eil blaoez eus 
al' Republic, un an ac inclioisibl . 

l an NÉnÉLEc. 

J ea n- H.ené Péton , 30 il il S, né à Gouesnou, a ncie n ca po ral 

fus ili e r dll seco lld d élachemen t d e la ga rd e na ti ona le ci e 

Bres t , aya n l g lo n e ll semen l pa rti cipé à la ba la ill e d e Po n lorson , 

adresse à la soc ié té popill a ire de Bres l un e" péti li on en la ng ue 

fra nça ise e t en idi ome a ppelé bas-breto n )J , à l' efTe t d 'oblenir 

un e place cl ' in slilute llr de langu e fran ça ise da ns sa com ­

mlln e na ta le . 



CiLoyens, 

Le 10. vento8e, l'an II de la Republique, 
une et indivisible. 

Les communes des cam pagnes a vaien L besoin depuis 
longLemps d'une loi pour l'inslrucLion puhlique. La Conven­
tion en a sen li la nécessité cL elle vien t de décréter qu'il y 
aurait clans chaque municipalité de campagne un instiLu­
leur paLrioLe et capable de comballre el de détruire les pré­
jugés fallatiques qui régnent encore parmi les cultivateurs, 
en faisant connaître les avantages que leur procure nolre 
Constitution républicaine. Il faut que cet instituleur joigne 
à son palriolisme l'idiome brelon. CiLoyens,:ceL idiome lll'esL 
nalurel et avec l'avantlige d'êlre connu dans la paroisse de 
Gouesnou, mon lieu natal. J'ose YOUS assurer d'opérer le 
bien cL de servi!' ulilement la chose publique. 

Je vous pl'le donc, Cilorens, si vous me jugez capable 
d'occuper une pareille place. d'appuyer ma demande auprès 
de l'administration du llisll'ic l. Je jure de la remplir avec 
l'aclivilé qu'on doiL altendre d'un bon patriote. 

Salu l eL fraLerniLé. 

C Uo !)enet, 

* ** 

J. R.-Mie PÉTON. 

Ar henla ventos, el' eilvet blavez eus 
al' Republic unan ac indivisibl. 

.tT' municipalitéou divar ar meas 0 rioa isoum, lieU a !)oa, 
eus el lezen var ar seolliou public. Ar Convention et deus 
sentet an necessite ae e cleces decrétet evit peb municipalité 
eur mest scoll patriot mat a capabl da eomba.tti a da zi8tru­
jea ar prejugeou (aos a souille calonnou an habitanted divar 
ar meas, en eur expliqua (lezo an avantachou eus or Consti­
tution republican. Ar mest scoU. oeil pen beza patriot, a ranc 
gouzout al" brezonnec. Cito!Jenet, a langaeh ze zo naturel 
d'ing. a gad an avantachou da veza annavezet e pares Goues­
nou e pelleach ezoun ganet. Ech assurant deoch et tuing a 
ben da operi al' mat a da zerv;eha utilamant al' Repuulie . 
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Rac ze e pedan ahanoch, cito!Jenet, mal' quivit ahanon 
capabl da occupi eur plaç evel honnez, da tacat talvout va 
goulen e quichen an administration eus an district. As.~nri a 
l'an deoch e remplissina ani:;i gant an activite a clleer cla 
horto:; eus el' patriot mac!. 

Salut a fraternite. J.-R.-lVpe PÉTON. 

CHOIX DES INSTITUTEURS 

J. - DISTRICT DE QUIMPER 

Des Sociétés populaires existaient à Quimper, Pont-l'Abbé 

et Concarneau. 

La Société populaire et révolutionnaire de Montagne-su/'­

Odet, présidée par Vinoc (secrétaires: Benoît et Le Guillou), 

s'occupe de recruter des instituteurs pour les communes 

voisines de Quimper. Elle reçoit les desiderata des munici­

pa lités et les demandes des candidats. Une pétition de la 

municipalité de Langolen réclame la désignation de Laurent 

Le Grannec, âgé de 25 ans, originaire de la commune et clont 

elle dit le plus grand bien: «( 11 a marché contre les rebelles 

de la Vendée et fait gratuitement les écoles primaires à 

Quimper. Il connaît l'idiome breton et les principes de la 

langue française ... Instruits par ses soins, les habit.ants 

de notre commune n'en seront qlle mieux disposés à manier 

la charrue pOUf' nourrir la Patrie ou à mourir, les armes 

à la main, pOll!' la défendre» (1). 
Tourch sollicite la nomination de Jean Le Guernalec, 

originaire de Coray; Guengat propose le citoyen Duhamel, 

de Quimper, père de six enfants; Plogonnec intervient en 

en faveur de Charuel, juge au tribunal du district; Plomelin 
qui se prétend «( une des communes les plus patriotes du 

(1 ) 8 L 105. Pétition du 16 v!'ntôse, an II. 
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Finistère >l , demande le citoyen Chauvel, juge de paix du 

canlon; Loctudy réclame Calloc'h, ancien maire de Quimper. 

Les autres candidats se présentent eux-mêmes . 

Dans sa séance du 1 1 m essidor , an Ir , la Société popu­

laire de Quimper, dresse une li s te de quiuze candidats 

qu'elle a jugés aptes aux fonctions d'in s tituteurs. Tou s furent 

agréés par le Représentant du peupl e et leurs nominations, 

datées du 12 thermidor an Il, furent envoyées par Prieur à 

la Société populaire avec mission de les fa ire p a rvenir a ux 

b énéficiaires. En voici la li ste: 

Briec, Billès Alexandre; Clohars-Fouesnant, Rivoa l; Elliant, 
Le Blond Saint-Aubin; Ergué- Gabéric, Le Bour; Gouesnac'h, 

Quilfen ; Guengat, Dilham ei ; J(erfeunleun , Scoarnec ; Lan­
gol~n, Destourell es Thomas; Penhars, Le Bihan-Durnmain ; 

Perguet, Douguet; Pleuven, Duigou; Plomelin, Mo rva n 

Pi erre; Rosporden, Cou stou ; Saint-Evarzec , Hoyou-Ker­

liézec; Sainl-Yvi , Le Fran c. 

La distribution des no mina ti o ns a déjà commencé lo rsque 

des ordres a rrivent de s llrseoir à leur rem ise. 

Dans une le ttre du 28 prairial, la Commission exécut ive cie 

l'in st ru ction publique. avai t alliré l'aLLention des adm ini stra­

teurs du Finistère s llr l'arlicl e 3 du décret du 8 pluviose, 

an II , interdi sa nt ex presséme nt de con fi er les fonctions d'ins­

tituteur (f à aucu n ministre d' nn c lllte quelconque ni à a ucun 

m embre des castes ci-deva nt p rivil rgiécs » . 

« Placés dans les canions où lu masse des sans-cnlott es 

des villes et des campagll es es t encore ét ra ngère à la la ng ll e 

nationale, vous ê tes à portée de ju ge r des m aux qni peuvent 

résu li er de cell e ig no ra nce; il n' y a, dans la plupart des 

com muu es qu e le c i-d evan t se igneur e t les hommes de Loi, 

o u plutô t de Chicane, qni lui é ta ient dévoués et les mini s tres 

du culte catholique qui aient la fa c ulté d'entendre e t de parler 

en m ême temps la langue fran ça ise e t J'idiôme du pays, e t 

ce rtes, les in 1 érêts de la Liberté e t de la Hévolu lion son t en 
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bien mauvaises mains quand ils sont confiés à ces tl'Ois 

espèces d'hommes. Il es t donc de la plu s grande importance 

que le bon sa ns-culotte des campagnes ne soit plus e xposé 

au clanger d'avoir un pare il interrll édiaire entre lui et ses 

représentants. Nous vons invito ns, aux ll oms sacrés cie la 

Liberté et du Bonheur public, à s llrvei ll e r cie t.out votre pou ­

voir l'accompli ssemen t dn décret du 8 pluviôse ... J) 

Le citoyen Goëz. secrétaire cln département, fnt chargé par 

Prieur de la Marne, de rechercher les prêtres et les nobles à 
q II i a va ient é té confiées des fonctio ns d'enseignemen l. Goëz 

informe le Heprésentant du peuple qlle, non seu le ment il 

vér ifi era « s'il se tl'OlIVe parmi les in sti tnteurs des cy-deva nts 

prêtres o u des individu s de cas les privilégiées», mais 

encore qu'il recherchera (1 s' il s'es t g li ssé clans ces fo nc tions 

s ublimes, des êt res scanda ie ll seill ent immo raux, litre in'écu­

sab le cI'exclusilJn JJ, Il ajll ute qlle la pénmie de s uj ets le 

l'e ncira ( peu difficile sous le ra pport des connaissances, 

pourvu qne le patriotisme e t l es mœurs y suppléent n , ( 1) 

GO(iz s'adresse a ux soc ié tés populaires e t le ur demande de 

désigner « d e bons sa ns-culottes pour subs tituer aux insti­

tnteurs que la surprise o u la précipitation aurait mal à 
propos d és ig nés po ur ces places inté ressa ntes. 

« C'es t à vo us, les plu s c hers apôtres de la Liberté, qu 'il 

a ppartient cie s uivre dans leur apostolat révolutionnaire les 

h ommes chargés de ]'[n s truction publique e t d e signa ler avec 

courage ce llx dout les principes, suspects d ' inep ti e absolu e, 

l'imnlOralité 011 les habitud es proscrites du vieux régime 

r end ent plu s Ilui sibles qu ' utiles il la propa ga tio n du patrio­

tisme, des lu mières c t des vertus .. , 

li) 8 L 105 . Lettre datée de Lander neau, ta thermidor, an Il . Lan­
·deruea u ;lIait il ceLLe époqut' I ~ chef-li eu du Fini slère. C'est grâce 
au Quimpérois. l'abbé Bérarni cr, principal du co ll r.ge Loui s Lr Grand à 
·Paris. qui intervint auprès de HobespielTe. son ancien t' lève, que Quim­
{leI' lut ensuite rl rsigné corn me cbef-lieu du dépa rt.enlPnt. 
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« C'es t aux sociétés populaires qui ont fait la régénération 

dans les choses, à perfectionner leur onvrage par la régéné­

ti on dans les cœ urs e t cl [1 li S les esprits . .. 

c, C'est à vou s, frère s et amis, à cOllconrir avec le repré­

sentant du peupl e à ~I ever l'esprit public clans le Fini stè re, 

ail nivea u des antres sections de la Fra nce . Vous y réuss irez 

en corri geant les miluvais cho ix déjà faits poU!' l'In stru cti on 

publique, en ne désignant pour ce mini stè re aug us te que des 

hommes purs, ~mbrasés de l 'a m ou r du bien public, c'es t-à ­

dire des sans-cu lo ttes ... 

« Vous ne perdrez pas de vue l'arti c le 3 d e la loi du 8 plu­

viôse: il exclut formellement d e J'emploi d'instituteur, les 

prê tres et les pri viJ égiés » ( 1) 

Le représentant dl! penple édicte d'autres motifs d'exclu­

s io ll . L'alllux des f'onctic)f ln il ires, sf'créta ires de mairie . .inges. 

gre ffi e rs, avoués, qlli rl'cherchellt une s ituati o n dans l' e ll sei ­

gnement . a été tel qll e divers se rvi ces publics ont é té désor ­

ganisés. \1 importe. dC!ns la mes ure du p oss ible, que ces 

tran sfn ges rep re nn ent le llr [lncien emploi. en pa rti c lili er les 

juges qu'il n'a pa s été poss ibl e de remplace r . 

Le club de Quimper se trouve plongé dans '"l c rnel em­

barra s : SOli clloix s'es t po rté presque exclu s ivement sur des 

magistrats o u d es fonctionnaires ; il a même dés ign é qu el­

ques indésirables dont les sentiments civiques ne sont pas 

de bon aloi. 11 décide rie ne pas remettre les nomilléllions ljui 

lui sont parvenues avant d 'avoir vérifi é si les titnlaires en 

sont dignes ou ne tombent pas sous l'un des motifs d 'exclu­

sion édictés. 

Après enquête , six nominations seulement sont confir­

mées : Ergué-Gabéric , Le Bour; Guengat, Duhamel; He/'­

feunteun. Scoarnec; lJerguel , Douguet ; Pleuven, Duigou ; 

(t ) 8 L 105. « Lettt·p ~ux sans-culottes compo~ant les sO"i('trs po­
-pulaires du rlépartplTlent du Finislrre ». 



Rosporden, Co us tou . Les m o tifs d'exclu sion d es n euf a utres 

sont exposés comme suit : 

Briec: Billès , Alexandre; bo nn es mœ urs , bon p a tri o te, 

ca pable, m a is il es t g reffi er dn jll ge d e pa ix dn canton d e 

Plomelin . 

Clohars-Fouesnant: Ri voa l ; bonn es mœ urs, p a trio te, très 

p ropre a nx fo nc tio ns d 'in s truc ti on , ma is il es t juge de pa ix 

d u ca nto n d e Fo uesnant. 

Elliant: Le Blond Sa int-Aubin ; conduite d éréglée; une 

t ro p g ra nde préc i pi ta t io n J' a fa it d és ig ner . 

Go uesnac'h : Quilfen ; bonnes m œ urs, pa triote, m ais il es t 

j uge au tribunal de Vill e- sur-Aône. 

Langolen: Des tourelles ; bonn es mœ urs, bon pntri o te ; il 

a des conn aissan ces , mai s il es t assessem dn juge de pa ix de 

Bri ec. 

Pe llh ars: Le l3iha n - Dul'uma in ; bonn es m œ urs, pa tri o­

lis ill e cl o ute llx . Le Co mité d e s urveill a nce lui a l'efu sé un 

ce rtifi ca t d e c ivisme; un e trop g ra nde précipit a ti on l' a va it 

a uss i fait désig ner. 

Plomelin: Pi erre Morva n; bonnes mœ urs, bon pat ri o te, 

il a des conn aissa nces, ma is il es t offi c ie l' mun icipa l de 

Q uimper . 

Saint- Evarzec : Royo u-Kerli ézec ; bo nn es m œ urs . bo n 

pa tri o te, il a les conn a issa nces nécessa ires, ma is il ps t age nt 

nat iona l de la commun e . 

Saint- Yvi : Le Fra nc; conduite dé rég lée. Il es t en réqui s i­

t io n pour le sa lpê tre . U ne tro p g ra nde précipit a ti o n l' ava it 

a ussi fa it désigner. 

Le c lu b ne sa it plu s qui p ropose r po ur les places de venu es 

vaca ntes; il exp rime so n emba rras à Prieul' . llii deman de d e 

revenir S Ul' sa décis ion e t lui pro pose la li s te précédente, à 
l'exceptio n d es ind és ira bl es Le Biha n- Durumain . Le Fra nc 

e t Le Blond . 

Les offi c ie rs municipaux d'Elliant s'élèvent contre les g ri efs 
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implllés à leur candidat; ils éc rivent ail représentant du 

peuple: 

« ~ous sommes de pauvres villilgeois abandonnés à notre 

ignorance. et nous attendions dejollr en jOllr un institlltel1r 

qlli devait nOlis éclairer. C'est le cito)'en Le Blond . de Quim­

per. dans lequel nOllS trouvions un homme très versé dans 

les lois. s l1rtol1t dans les nouvelle~, un excellent patriote qui 

a même fait plusieurs pièces fugilives en J'honneur de la 

Convention et de la H.épllblique. ce qui a pli lui attirer des 

jalou x. Il boit trop. dit-on; nOlis pouvons vous assllrer 

J'avoir vu, lout l'hiver, arpenter et priser des bi ens d'émigrés 

et tellir la meilleure co nduile . S' il buvait. ail surplus, ct lju'il 

fas se son de\ oir , qll'importe <lU c lub de Quimper ! ... » (1) 

La réc lamation ne donna pas de résllltat et les pauvres 

,illageois d 'Elli ant continuèrent à être « abandonnés à leu r 

ignorance 'J . 

La Société poplliaire de Concarneau désigne le citoyen 
l\lorineau, maire de la ville, pour exercer les fonctions d'irls­

titutem à Ii'ouesnanl; Droalin est dés igné pour Trégunc et 

Hené Le Bris, 26 ans, natif de Plomodiern, « qui parle cou­

ramment les cieux langlles J), est proposé pour Lanriec Ces 
tro is candidatures furent agréées par Prieur. 

La Société populaire de Ponl-Libre proposa les c!lndida­

tures snivantes Cjlli furent éga lement acceptées: Combrit, 
Diouron ; ile- Tudy , l\laubras; Loctudy, Orieux; Penmarch, 
Guéguen ; Plomeur , Arnoult; Pont-Libre, Le Breton; Tr~/­

{tagal, Le Bihan-Desgarennes; Tréméoc, Anselme Conan. 

IL - DISTlUCT DE BREST 

li n'existait qne dellx Sociétés populaires dans ce district: 

rune à Brest, l'autre à Saint-Renan. Cette dernière fut 

(i ) 8 L :1.05 . 
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« regeneree)) par Prieur, de la ~Iarne, après la chule des 

Girondins; elle portera désormais le nom cie Sociélé populaire 

de Henan. Elle se déclare réso lu e à tronver des instilnteurs 

piltriotes qui, ellx aussi, régénéreront (( les communes in­
fectées (sic) de l'id iome brelon ». 

Qn inze i nsti tnleurs de langue fran ça ise fil l'en l nom més 

clans le district (1) : 

Bdlès : Joseph Le Borgne, membre cie la « Société popu­

lnire révo liltioullairr de Renan )). 

GOUl'S/WU : J ea n-H.en6 Péton, né le 13 octobre 1 7GG à Goues­

non , nommé pnr Jeall 13011 Saint-André le 17 ventôse, ail Il, 

et in stnllé le 19 dll Ill ème mois 

Guilers: Yves- ~Iarie Kersallcly, 31 ailS, né à Lambézéllec, 

nOllllllé le 8 prairial, a il Il , par Prieur de la i\larnr, s llr 

présen lati on de la Sociélé populaire de 13resl. 

Lan·lédr[: Hrné Le Bars, 3[1 ans né ft Plonégat Gnen'and, 
nommé le G thermidor, iln Il, par I)rienr de la Marlle, SLlt' 

présentation de la Société pop"laire de Sa int-Henall . 
Lanilriul: Jcan-i\larie Pellé. ;) [ ans, lié il Plourin, nom­

m é le ~ mrss id or, Ull Il, par Pripnr, sllr présentation de la 
Soc i,Slé [l()pnlilire de Saillt Henan 

Lannilis: .Jacques COllrbé. 2(i ans . lié il Drrsl, nommé le 

2 vcndl\rniaire, an Ill, par Ics représenlants dll pellple 

Tréhonarc1 et Fa LI re, pn'sellté pa l' la Socit'té popnla i rr de Brest. 

Lambé:::ellec: LOIi is - ~icolas ['icand, secrétai re grelTier de 

la II1l1nicipnlité de La III IH'zr llec, 29 ails né il Brrst, nommé 

le 2() nor(~aL an H. par Prieur , sllr présentation dl' la 80ciété 

pop illaire de Brest; illst,dlt\ Ir 10 Illl'ssidor. Le 18 frimaire il 

cl's~a ses ("ollclions pOlir ~lIi\re les cOllrs dé l' Ecole lIormale 
I[lli \cllait de s'ollvrir à Paris . 

Lampaul-Plullr/lllm hc(w : François Jaollcn, ~~3 an~, llè li 

Il) lJ'ilpri''i le r.'gistr!' 11° 2:) du dislrwt de Bresl (f rais dl' justice pt 
tI'iu,lrliciiOIl l'I tI';lprI'S Il' rlossi,'r K L .JI);), COlherll', li la IJild}(llll l'fJlll~ 
l1lunicl[lnlf' d,.' Hrl·sl. 
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Ploudalmézea u , nommé le 4 thermidor. an Ll, par Pri eur. sur 

présentation de la société popu lai re de Saint- Henan. 
Plabennec: llergouarc' h, com mi s à la mnnicipalité de 

Bres t, nommé le I7 ventôse ail II. Il se propose de détruire 
à Plaben nec « l'hydre du fanati sme )). 

Plouarzel: Jean Ponclaven . né à Plourin. Il olllmé le 2(Î 110-

réa l an Il , snrl a proposition cie la socié té popn lain' dc 

Saint-Henan. Le procès-verbal amrrne qne le citoyell POI1-

daven (, fera briller dalls les ca illpagnes le fl ambean de la 

Philosophie et cie la sai ll e Raison >J. 

Ploudrtlmé:eau: Gi lbert CarolT, j uge de paix, fut rt'Illplacé 

le J3 germ ina l an IL par Gui ll aume Le Balch, eX' llotairl' 

Plownoguer: Yyes P01l1laonec. 2!, ails. né à PIOlllllog'lH'r. 

nommé le '7 messidor. an Il. par l'rieur. SUl' présentatiolJ 

cie la Illunicipalité de Plollillogllrr "près rcferelldllill des 

habitallts. 

t>loIlVi i> n : Jean- )larie Thoma s. gre!li('r de la police cnrrrc­

tionnrlle de Bre~l, nOlllmé le '7 ,enl'lse HII Il. IJiIl' Priellr; 
illstall é le mêllle jonr. 

Pors/JOli('/' : Jean-~Iarie \édélrc. e\-professrllr de srcolld(' 

au collège dl' Q1Iimper. 1l0Illllll; 1(' 21 'elltûsl' ail Il. préselltt" 

par la société popnlaire de Bre~t. 
Sailll-l?enan: Y,'es-Marie M{>\(~1. nOIlllllé le 20 g'l'l'lllillal 

par Jean Bon Saint-André. Fllt rel1lplacl~ le 7 \l'Il(It"llliail '(' 

ail III. par Jean Commandé. natif dt' la cornmnll(' de Fla­

mallville, di"trict de Cherbourg. Agé de 62 ans; nOlllllll' par 

Tréholl" rt et Fa LI re, 

III. - DI~TIlICT nE \IOBL,\I'-

Les candidatlIres pl'oposée~ par la sociètè poplIlaire de 

.llurlaix furent acceptées par PrielIl', Ir l'e \crptioll de celle 
dr JeHn Paulin Carré, liellt('lltllll des douanrs dr la di, i~i()11 

cie [>rilllf'1 'lui, appll}r pnr la Illlinicipalil.é de L()(''1"ircc, 

tlll,irait lIlle nomination dans cetle derllière COlllll1llllC'. 
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La socié té populaire de Botsorhel désigna comme institu­

te llr il Botsorh el le citoyen François-Marie Buhot, ex-prêtre, 

maire de Botso rhel. 811e présente so n ca ndidal comme ( le 

prem ier c itoyen du d épa rtement qlli ait abdiqué des fo nc­

ti o ll s reli g ieu ses dont il démontre le ridi c ul e ., 

La soc iéte populaire de Guerlesquin propose Hené Le 

Fustec; cell e de Plouégat- Vallon (ci-devan t Guerlesquin), 

pl'l~~ente le c itoyen Mamice Pichodeall ( 1). Les candidatures 

présC' lltécs par ces deux soc iétés paraissent avo ir été écar tées . 

Les 19 IIOlllillations su ivan tes furent fait es dans le district 

de ~lorlaix ; ell es portent la da te du 25 messidor, a u Il ; 

Cara ntec, J ea n-Mari e Jézéqlle l ; Garlan, RodolpheTa ill en ; 

Guerleslluin, René Fllstec; Guiclan, J ea n Cabon ; Lanmeur, 

Chris toph e Guyader; Plouégat-Moysan, Juli en Prigent ; 

Plouénan, LClll o ill e; Plougasnou, J ea ll Carn; Ploué::::oc'h, 

:.\ficolas Guernigou ; Plougflllven, Gilles Le Ho ux; Plougou lm, 

Pierre-~larie 'l'robert; Plouignea u, Lo ui s Plassar t ; Ploujean, 

Hervé Fa ve nnec; Plounéow'-.Jlénez, Nicolas GnYOllvarc'h ; 

Pleyber-Christ, J acq ues Le COCl] ; Plourin, Mich el Bégllec ; 

Saint-Thégonnec , Charles Dllbo is; Taulé, Le Roux . 

LV. - DiSTRICT DE PONT-CROIX 

11 e x ista it des sociétés populaires à Pont-Croix, DOllarnenez, 

Alldiern e, Cléden-Cap-Sizun et Plon éo ur. 

La Société régénérée des sans-culolles de Douarnenez, pro­

posa d es ca ndidats pour les qu a tre communes du canton; 

J acques Morvan, fil s , Bernard Dimizit, J.-B , -K erdréac' h e t 

Cam pis tron. La socié té hés ita à d és igner ce d erni er parce 

qu' il ne parla it pas couramment le breton et qu'il éprouverait 

des difficultés à exp liqll er les lois, les j o urs de d écadi ; on 

l'adm it finalement ( étant donné que l'intention du lég is-

(1) H L i05. 
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laLeur é tait moins d 'enseigner le breLon que de le fa ire 

oublier )J . 

Bernard Dimizit, origina ire de Do ua rn enez , anci en subs· 

titut du procureur du ro i a u siège de J'Amira uLé d e Quimper, 

fut nommé à Ploaré. J acqu es Mo rv a n, o ri g inaire de Po nt­

Cro ix, ex-cl e rc d e procnreur à Qnimper , fut n o mm é à 

Douarnenez . Ca mpi s tro n , ca po ra l-fo urri e r d ans la compagnie 

d es g renad iers, case rn ée à Henu cs, Il e fut pas admi s à 
exe rce r les fo nc Li ons d'ill sLituteu r ; il rep rit un nouv el enga­

ge ment dan s le co rps des g renadi ers . Qllant il J .-B. Ker­

dréacll . juge a ll triblln a l de Q llimper. il se vit refu ser un 

pos te à ca ll se d e ses fo nc ti ons. 

La socié té po pula ire d e Plonéour , fo nd ée pa r Mi chel 

Q néneud ec, g refll c r d e la jll s ti ce d e paix du ca nt on , co mpta it 

23 membres; elle se réunit le 5 germin a l a n IL e t fit les 

p ro pos itions sui va ntes: Lanvern , J ean - Loui s Le Nao llr , 

em ployé des dOll a nes à Po nt-l'Abbé; Saint ·Honoré. GOlilven 

~l o no t , co mmi s de magas iu a u port d e Brest; Peumeuril , 
Hi ppoly te Charpe nLi er. m embre d e la soc ié té popula ire d e 

Pl onéo lll' ; Tréogat, Nico las Le Lay, d e Trég ll enn ec; Plovan , 
:\l a Lhi as Le Berre , g rem er d e la jus ti ce d e pa ix de Plo va ll ; 

Pouldreuzic , Ro na n Jlascoë t; Lababan. Kera vec ; Plogastel, 

Ma rtin Cosqu éri c . 

Le pos te de Trég uenncc était solli c ité pa r qu a tre ca ndid a ts : 

Michel Quéncud cc, g rem er d e la jll sLice de pa ix du ca nLo n 

de Pl oneour ; Le Bas ta rd, maire d e Trégncnn ec, désig né pa r 

l'u na nimité d e ws admini strés: Nicolas Le Lay (fil s) et 

Hippolyte Cha rpenti er. ( Les membrcs de la socié té pO Jlu ­

la ire aya nt alo rs fo rmé le ce rc le ", il fnt procéd é a u scruLin : 

Michel Queneud cc fnt d és ig né à l'nn a nimité. Ce d erlli e r ne 

sem bl e pas avo ir été in s ta ll é, à ca use de sa fon c ti on de g ref­

fie r. Au c une autre n omin a ti o n n e fut fa iLe il Tréguenn ec. 

La société po pula ire de Cléden-Cap-Sizun , fondée le 16 n o­

rea l an lI , se réunit le 22 prairi a l il l 'effe t d e cho isir lIn 
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instituteur pOUl' la commune, Miclle l l(eL'i lJc ' h , origiuaire de 

Kerharo , en Cléden, fut dés ign é. Allcien élèle du collège de 
Quimper où il avait fait ses humall ités, I\.crluc'h s'était en­

gagé en aotIt 1792. lorsque la Patrie fnt déclarée en dunger, 

Il l'ilt lI()mmé lieutenallt d'ulle compagnie de vololltaires 

ga rd e-cô tes et chargé de défendre le fo rt de Coruouaille, an 

~ ud dll go ulet de Bres t. En l'an II, il exerçait les fOllclions 

d'in stituteur à Audierne qu'il quitla pour reveuir dalls sa 

commulle natale . 
Ln 1I1unicipalité de Plogoff sou tenait la ca ndidature de 

Pi erre Pellerin, Illai ~ la soc iété populaire, es till1aul ill suffi sa nt 

le jacobilli sllle de Pel ler ill , lui préféra Gilillaullle GUill'cl on, 

Cl u i ful nom mé à Pl ogo ff. 
La ~()ciété pop ulHire d'Audierne c1lOi~il .Jacqlles-Fé:ix. Ca l­

loc'II - I\. er ili ,;, né il Trégllen ll t'c Cil 1 ïM. il11C iP11 nol;Iire et 

ancie ll procllrellr fiscal de la commallderie de Saillt-Jean à 
(Juilllper, clla rges lucrati"e;" aboli('~ pnr la Ih'\ollltioli t ;), 

La Suciele pOIJulaire el réyénérée de Ponl- Croix proposa la 
calldidalure de Loui s Le Corre, anciell hllissier, maire de 

Pont-Croix, Ce derllier, "ilgô d l' (io ailS, sujet à des cr ises 

d'épilepsie et trop peu instrllit qlllliqlle imbu des bOlls prin­

ci pes de' la l1é\Olnlioli » , ne fllt pas agréé, 

Voici quelle (~ t a itl fl silua ti on sco lnil'l' du district après les 

no min at iolls faites par Prieur ct Jean Bon Saint-André: 

Audierne. C:t ll oc' h-I\ e rili ~, a ncien no taire; Clérlen. ~l ich e l 

l' crloc' h. in st iluleur à Àlldierne; Douarnene:, Jacques ~Ior­

Vil n , e:\-cle l'c de procllrellr il Qu i III pcr; Goulien, Le ~Imlll, 

ancien notaire; UaileJ's. Christop he Pirioll, né à Plouhinec 

('II 17{19, ancien not:ùre et procllrellr il Ponl-Croix; ,1Jahalon, 

Le Fa Il elle Il l' , ancien g rclllc r de la j uridiclion de Ponl-Croi x ; 

Meilw's, J ,-B, 'l'rév id ic, ancien nola i re ; Ploa/'é, IJernard 

(1) Apré.:; tr frtnhllSSl'nWlll dps Ch<ll'gl'S Ile lIotai,e, Calloc'h-I\prilis 
abanuolln<t ';l'S fondions à Audierllo el revinl :'\ (.!uiml'el' comille notaire 
pLlbli~. 



Dimizit, ex-sllbslitnt du procurell!' dll roi à Qnilllpe!'; Plo­

gog, Gnillalll11e Goardon, px-sélllinnris le; Plouhinec. Jn cqnes 

Le Blouch, anciell nolaire à Pont-Croix, né à l'rililelin en 

17;)0 I l); l'lonéis. Pierre-'l;rrip Ollilipr; e/o:ével, Noi' i Le 

BloIICIl, originnire de Prilllrlin. px-c lerc pralicirn ; P ou[­

drellzic. Ronan 1Til~coi;1 ; l'rilIIe l in. Violanl ; Saint- Ifol/oré. 

GOllhrn MOl1ol. cOl11mi~ dn pori dl' Brrst. 

V. - DISTHICT DE CIIA1E,\ULl:'l 

La Sociele révoll.ltiol/naire r/{Jllulicuilll' ries Iwns cli/olles de 
Vilie ·sllI'- !lrjne, pr('sidl"I~ par le ciloyell Fl-mgilll !secr\'taires : 

BilrlJan~()n ct B .. lwrl de Leis~('glle~ ) a rait pl'('llIe d'ilne 

grande actililè: pile s'p~ll'Ir(lr('(\t' dl' IIOlllrr 1111 illstilnlenr 

de lallgl!l' l'rilll(:,aisl' pOlir clJacllIH' drs CI)IIIIIIIII)('S dll di~lricl. 
Elle ('il chlli~il 1111 hlili 110111\)1'1' pal'lili ~I'~ pr()prc~ IlIellibres , 

Appelé uelallt la SOCil\I(', CIt:I![I)(' calldidal doil fairr la pn'nle 

de sa cOllnaissance dl' la 1;lIlglle hrl'lol1l1l', 

Le 12 gl' lïllil1i11 iln Il, GII~ Ikrllilld, qlli sollicite la place 

de Locronllll . ,. III 0 Il 1" ;', la lribllilc et e\pli<jlle lOCitll~llIent en 

langage l '''gain' bretoll IIIIC -partie de la Déclaration des 

D!'oits dl' l'IIIlIllIlH' cl tlii cil()~el1 » . Puis il ru 1 procédù ,III 

scrntiu à la suile duquel les C()IlClll~i(lns suilallle~ . dl'jà 

émises par la Illnnicipalilé dl' LoCrOnilll, rurcnt adoplées : 

<, Il a notrc confiance et il jailli il unc cOlldlliLe républicaine 

les lalents propres il l'illstrucli()11 ; pilr ~on ci\i~ll1e il a de 

tOlit Lemps fait voir qll'il est porlé pOlir Iii chose pllbliqlle 1). 

Le 29 messidor, Pierrc Le ~Iérour l'lit déclaré aple à rCII1-

plir les fOllctiolls dïnslitutclll' il TI'égal'van, après qnïl ellt 

• rendll en breton quelqlles al'ticles d'un décret dl' la COII­

vention l'clatir à la pl éselltc rccolle 1) cl, eut été inlel'l'ogé SUI' 

qnelques ([nestiolls rplatiles :\ la rOllclion d'inslilillelir \2)-

(i) lkdel iI\LI~olail'(, à l'olit-Croix uù " mOlli ut Il' \) révril'I' tH02, 
(2 ) 8 L 10ij 



Les nominations sllivanles furent faites par les représen­

tallls Prieur et Jean BOil Saint-André, après désignation pat' 

la société popillaire de Château lin: 

Argol, Perfe,zou ; Brasparls, Le Taro; Cast. Cariou ; Châ­

leaulin, Claude 13arbanson. secrétaire de la société populaire; 

DinéauLL, Nicolas; Edern, Le Préclonr; Gouézec, Michelet; 

Lanrlévennec, Gestin ; Le Cloître. Jourdren; Lennon, Le 

Pra\.; Locronan. Glly 13ernnrcl; Lopérec. Bobin ; Pleyben, 

Le Breton; Plonévez-Porza!}, Jean Donnart; Plomodiern, 

GOlll'lnelen ; (juéménéven, Lozac'h ; Telgruc, Claucle Le 

i\1onze , cultivateur. « son éclncation et ses connaissances 

étaient, sons l'ancien régime, an-clpsslls cie l'état qu'il pro-

fessait » ; Sainl-Nic . Le DroIT; Sainl-Ségal. Lngeat. 

VI. - DISTIlICT DE LESNEVEN 

Le cl istrict cie Lesne\'en, son ven t clésigné sous le nom cie 

« Coblentz finistérien », était opposé aux principes cie la Ré­

volntion. L'administration clil district refnsa de faire évacner 

la maison des Ursulines maIgre l'arrêté pris par le départe­

ment contre ces religieuses. La société poplllaire, elle-même, 

paraissait bien pâle aux représentants en mission qui en­

voyèrent des délégués pOUl' l'éorgalliser la société clans le 

sens montagnard. Cette nouvelle Société populaire, révolu­

tionnaire ct r égénérée de Lesneven, s'occupa sérieusement à 
faire appliquer la loi snI' les illstitnteurs de langue française. 

Ses membres les plus inOuents furent: Lefeuvre, Castaignet 

et Ducouéclic, dit Pen laol, ( tète à poux), à cause cie sa grande 

malpropreté. Dans ses séances cles 21 et 25 prairial, la société 

établit la liste suivante, qu'elle proposa à l'agrément des 

représentants du peuple: 

Cleder, Denis Bosec, ex-notaire à Plouescat; Guissény, 

Rolland, ex-notaire; Drennec, Noël Eno, membre du Comité 

cie surveillanl:C cie la société populaire de Lesneven; [{ernilis, 

Sancour, cie Lesneven ; Lanhouarneau, Colin; Lesneven, 
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Main ga nt, de Lesneven; Ploudaniel, Castaignet, membre du 
directoire dn distri ct ; Plougar, Simon, aîné, notable de la 
com IllUlle de Lesneven; Plouguerneau , Gram n, de Plouguer­
neau: Plouider , Salaün, de Goulven, aclm ini strateur cln 
district ; Plounéour- T,.ez, Le GaiL de Tréflez, prêtre asser­
menté ; Plounéventer, Pochard , « ex-prêtre qui a déposé ses 
lellres II : Plounévez-Lochrist. Jacolot, de Goulven; Plouzé­

védé, Jea u Le Floc' h, de Plo uzévédé; Saint-F'régant Gni ll lll1me 
ROlldaut. cie GuisséllY 

Tou s ces in stituteurs fnrent agréés à l'excepti on de trois 
dont la désiguation fllt rejetée: Cas tai g net , membre dll 
directoire; Salaün. adm ini strateur cln di stri ct, et Pochard, 
ex-prêtre. 

Le représentant du penpl e s'é tait éga lement étOlln é du 
choix de Le Ga ll , curé cO ll slilulionn el de Pl olln évez-Lochri st 
et précédemment de Plougllerneau. Le jugf' ùe paix cie I3rest, 
Da ndin, se porta gn rant cles se ntiments rép nbli ca in s de Le 
Gall: Il Pen da nt Ilne stat ion de yingt-cinq jonrs qne j'ai faite 
à Pl o ll g ll ernea n pOlir le recouv reme nt des ma rchan ùi ses 
provenant d'un navi re anglais n:lIlfragé s lir ce tte côte, il a 
donné toutes preuves de patriotisllle et cie zèle pOlir la chose 
publiqlle et le mainti en cl Il bon ordre, ce fJlli est il la conna is­
sa nce dn ùétac bemen t de cen t tr om mes q Il i III 'aCCO lll pa­
g naiL ._ H. Le rep rése illant dll pellpl e SI-' rendit a llx bonnes 
raisons ri" jllge Dandin et CO li fl rlll a la nomin ation de Le Gall 
à Plounéonr-Tres (1) 

Cas taig nel fut rempla.::é à Ploudaniel par Manri ce, huissier, 
mem bre du co mité cie slII'veill <l nce de Lesneven; Salaün 
fut rem placé à Plouider par Gni ll alllllP Ln ze nn cc, g reffier 
de la muni cipalité de Plouicler , et l' ex-prêtre Pocharcl à Plou­

néventer, se vit préférer Rosec, g reffi er du jnge ci e paix à 
Pl ouesca t. 

(1) Le Gall devint plus tard procureur-syndic à Landerneau. 
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Aucun instituteur n'avait été désigné pour Kerlouan dont 

la population était de 3.063 habitants. Le maire protesta 

contre cet oubli: « Les habitants de cette commune, écrit-il , 

tous cullivateurs et point intrigants, réclament un instituteur 

pour les 943 enfants au-dessous de 14 ans qui y existent et 

qui, tous, n'entendent que le breton ". Cette réclamation ne 

fut pas prise en considération. 

VII. ._- DISTIIICT DE LANDERNEAU 

\fOl1S possédons peu de détails sur l'activité des soci étés 

popu laires de ce district, qui comptait 35 communes. 

,'1 La municipalité de Landerneau appuyait la candidature 

de Paul Laroche, gre1l1er de la justice de paix du canton; 

mais la société populaire écarta sa demande; elle jugea que, 

parmi tous les candidats qui lui étaient présentés, un seul 

était digpo rj'occl1per les fOllctions d'instituteur: le citoyen 

Verax . « tres patriote quoiql1e sans grands talents ». 11 fut 

nommé à Plougaslel-Daoulas où l'aLlenc1aient de nombreux 

déboires. 

La Société populaire, montagnarde de Landivisiau, consti­

tuée le 27 brllmaire an Il, proposa comme instituteur , dans 

cette localité, le ciloyen Charles-Marie Bléas et oblint 

sntisfaclioll. 

li est probable fille la société populairc de L;HIl!,"rneau 

se décida plus lard à proposer d';iLllres cand idatures, pui ~que 

les c()rnll1 llll es s nivantes reçnrent des in s titlltellrs réguliè­

rement uommés : 

Daoulas. agellt national dn district; Landivisiau, Charles­

Ma rie I3léas; Le Faou. Provence; Logonna- Daoulas, Leis­

sèglles. Iils, ci e Lallderllcau ; Plougastel-Daoulas, Verax ; 

l'lol!diry, Lc-Goff; Ihunengol. Corentin Joachirn du Pell an , 

secretaire-greffier de la COrnm llll f' du Faoll ; Saint-Eloy, 
Coren li n Le Bo rgn e, ex- nolil ire. 
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VIII. - DISTRICT DE CARlIA.IX 

Le 10 germinal, an Il, la Société populai,.e et montagna,.de 

<l'lllle/goat proposa les candidatures suivantes: Be/'rien, 

Pierre ~Iorvan. eX-liotaire i.t Carhaix; lluelg0at, Olivier Féjean; 

La Feuillée, Clande Le Normand. de La l'enillée; Locmal'ia, 

Jean-Marie Le Gall. de Carhaix; Plouyé, Jean-Marie l\1oysan, 

de Carhaix; Sc,.ignac, Scol'lleL 

Les juges du district protestèrent contre la désignation à 
Locmilria de Le Gall, grellier du tribunal de Carhnix. dont 

la présence était nécessaire au bon fonctionnement dn tribn­

nal : « Il ne possède pas non plus les connaissances dans 

la langue bretonne que celle place exige)). La société popu­

laire se rend à ces bonnes raisons et désigne pour le rempla­

cer l'rançois Louis Pillas, habitant Ponllaouën, !jni (1 réuni 

le civisme le pills pur à la santé la plus robuste ". 

La Société patriotique de Plonévez-du-Faou présellte pOUl' 

Collorec GlIill;lIIrne-~Jarie Draolliec. greffier de la munici­

palité de Châteauueuf et membre de la société populaire; 

pom Plonévez-du-Faou, Léon, greffier mnnicipal, qui se 

promet de « faire couler dans Je cœur des enfants de la 

commune, le lait clu patriotisme » ; pour Plounévézel, 
François-Alain La ullay, notai re à Carhaix; pour [~-ergloff, 

Jean-Louis Le Née, de Carhaix. Les autres candidats furent 

désignés par la société populaire de Carhaix. 

Les nominations suivantes furent faites par Prieur: Ber­

rien, Pierre i\JOI·van. de Carhaix; Carhaix, Blanchard, ex­

comptable à Carhaix; Châteauneuf, Ca rquet, fils, secré­

taire de mairie à Plonévez-du-Faou; Collorec, Gui llaume 

Draoulec, membre de la société popnlilire cie Plonévez-du­

Faon; [(ergloff. Jeilll-Louis Le Née, de Carhaix; La Feuillée, 

Claude Le Normand; Laz. Louis-Marie Daguenel, secrélilire 

-de mairie à Châteauneuf; Locma,.ia, François·Louis Pillas, 

,{\e Poullaouën ; Plonévez-du·Faou. Léo n. greffier municipal; 
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Plounévézel, François-Alain Launay, ex-notaire à Carhaix; 

Plouyé, Jean-Marie Moysan, de Carhaix; Scrignac, SCQL'nel; 

Trégourez, Le Cloarec. 

IX. - DISTRICT DE QUIMPERLÉ 

Quatre sociétés populaires furent fondées dans ce district: 

Quimperlé, Bunnalec, Pont-Aven et ScMr. Après entente, 

es clubs de Bannalec, Pont·Aven et Scaëe se joignirent à 

elui de Quimperlé pour une délibération commune. 

Le 14 frimaire, an H, la société popu laire unique du 

district fit les propositions suivantes: 

Arzano, Benjamain Pen vern , juge de paix du canton; 

Bannalec, Jean-Hervé Le Gal l, juge de paix de Quimperlé; 

Clohar.~, GuifTant. aîné, juge de paix du canton de Clohars; 

Guilligomarch, Courant; [{ernével. Coroller, avoué; Melgven, 

Julien Prouet. juge de paix à Pont-Aven; Moelan. André 

IToreHou, deuxième juge du tribunal de Quimperlé; 1\ 4vez, 

Guillaume Bernard, ex-avoué, ancien omcier municipal de 

Quimperlé; Nizan, Aumont, marchand-priseur-arpenteur; 

Ponl-Aven. Gérard; QUlm'ien, François Bernard, juge de 

paix à Querrien; Rédené, Laurent Le GuifTant, notaire à 
Quimperlé; Riec, Loyer, huissier à Quimperlé; Quimperlé, 

(à raison des campagnes qui l'entourent), Alain Capitaine, 

agent national près la municipalité. 

On remarquera que ces candidats étaient. presque exclusi­

vement. des juges ou des hommes de lois . Si on avait accordé 

satisfaction à la société populaire. lem nomination eùt ap ­

porté un trouble profond dans le fonctionnement des tri­

bunaux. 

Les représentants du peuple écartèrent de nombreuses 

candidatures. En l'an III, les instituteurs suivants étaient 

seu ls en fonclion dans le district: Névez, Bernard, ancien 

avoué; Querrien, Gourlaouën ; ScM]', Le Cloitre. 



* ** 
L'énumération ci-dessus, qui comprend 1 26 noms, prouve 

que les représentants du peu pie ont réu ssi à créer en peu de 
temps un corps nombreux d'instituteurs qui à leurs yeux, 
devait pl'Omptement apprendre le françai s aux jeunes bretons 
et amener au x: meilleu rs principes de la Révolu lion une 
population ti ède, imbue de fédérali sme et trop altachée aux 
idées religieuses (1). 

Les documents compulsés n 'ont pas permis d'établir une 
liste rigoureusement complète des instituteurs de langue 
française nommés dans le département. Quelques lacun es 
peuvent exister, particulièrement pour le distri c t de Lan­
derneau, où le nombre des maitres devait être supériem à 
celui qui est indiqué. 

Les nominations de l'an [([ ont été faites par les repré ­
sen tants Tréhollart et Fame. 

Une fois agréé par le représentant du peuple, le candidat 
recevait une nomination. A tilre d'exemple, voici le texte de 
la nomination de Michel l(erloc'h à Cléden-Cap-Sizun. 

Brest, le 29 pr airial de l'an 2" de la RéfJublique 
Française, une et indivisible. 

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

Au nom du Peuple français, 

Le représentant Liu peuple dans les départements mariti­
mes de la République, sur la présentalion qui lui a été faite 
par la société populaire de CIMen, du citoyen Kerloc'h pour 
ê tre nommé instituteur dans ladite commune, et s ur le 
témoignage que le dit citoyen r éunit les con naissances et 
le patriotisme requis: 

(1) Nombre d'instituteurs dans chaque district : Quimper, t 7 ; 
Brest. -15 j Morlœix , 19 ; Pont-Croix. 15 Châteaulin, 20 ; Lesneven, 
Hi ; Landerneau, 8 ; Carhaix, i3 j Quimperlé, 4. 
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Arrête que le citoyen Kerloc'h est nommé instituteur de 
la commune de Cléden et qu'il jouira des émoluments 
allachés à celle place, moyennant qu'il en remplisse exac­
temenlles devoirs. 

Il fera enregistrer le présent arrêlé à la municipalité de 
Cléden qui devra procéder à son inslallation. 

Signé: PRIEUR DE LA. MARNE. 

L'installation se faisait en grande pompe snivant 1I1l céré­

monial à peu près invariable. Voici le procès-verbal d'ins­
tallation de l'instituteur de Brasparts, le 8 floréal, an Il : 

« Vu la commissioll du représentant du peuple Jean Bon 
Saint-André, qui nomme pour instituteur de la langue 

française en celle commnne le citoyen Jean Le Taro, enre­
gistrée le 6 dn cOllrant. et la réquisition du dit Le Taro. qui 
prie la commission municipale provisoire de Brasparts de 
fixer le jOlll' qui lui sera commode à son installation. 

« Le substitut de l'agent natioual entendu, la commission 
municipale a arrêté de se transporter snr le champ en la 
maîtresse église pour recevoir du dit Le Taro le serment de 
se bien et fidèlement comporter du fait de sa fonction. 
Lequel, monté en chaire, a, en présence d'un peuple 
immense, fait le serment d'unité et d'indivisibilité de la 

République. de vivre libre ou mourir, haine aux rois, guerre 
aux tyrans. et de remplir fidèlement les devoirs de sa 
commission, en vrai et loyal républicain. 

«( Ce que fait, avons déclaré Je dit Jean Le Taro, instituteur 

de la langue française dans cette comm llne de Brasparts, 
les dits jour et an que devant n, 

Le paiement des maîtres s'effectuait à la fin de chaque 

mois sur présentation d'un certificat de résidence délivré 
par le maire et d'un certificat, dit d'assiduité et de zèle, 
délivré par l'agent national de la commune. 

(à suivre) L. OGÈs. 
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